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OBJET DE L’AFFAIRE 

297^2

MAIRIE DE LILLE

DIRECTION :  

Bureau :  

Lille, le 

 



MAIRIE DE MLLE REPUBLIQUE FRANÇAISE

Nous, ./aire de La Ville de. LiLLr,
Vu la loi du 5 Avril 1984, article 88}

la délibération du Conseil Municipal, en date 
du IG Juin 1942,

ARRET 0. N S :
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Article I.- Sont adjoints., à titre consultatif, à la Com
mission de la Voie Publique :

le Commissaire central do Police, ou son délégué,
Vandewièle, adjoint au chef du Service de la Voie

Pu oilque, ;
Larché, directeur des Grands Travaux, pour les Ques

tions ressortissant a son servi*©. *

Article 2?- Vandewièle assurera en outre les fonctions 
de secrétaire de la Comission.

article a. - V. le Secrétaire G-Gnéral de la îteiri» ost 
chargé dfassurer 1?exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 2ô J'uin 1942

Le Luire de Lille,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

Vu la loi du 5 Avril 1984, artici® 88?

la délibération du Conseil Municipal, en dat<? 
du lu Juin 1942,

ARRETONS :
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Article I. - Sont adjoints, à titre consultatif, à la Com 
mission de la Voie Publique :

^.„A, le Commissaire central de Police ou son délégué,
Vandewièle, adjoint au chef du Service de la Voie

Publique,
Marché, directeur des Grands Travaux, pour les ques

tions ressortissant à son serviaè.

Article n. Vandewiele assurera en outre les fonctions 
de secrétaire de la Commission.

Article 3.- |T. le Secrétaire Général de la «at
chargé dTassurer l’exécution du présent arrêté.

Hotel de Ville le dô Juin 1942.

Le nuire de Lille,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

RÉPÜREIOEE FRANÇAISE
T 1DT?nmT? _ T7’/~’ A T T'T’TT» - T? D A TVOATTTV

Vu la loi du 5 Avril 1884 y artici® 88?

la délibération du Conseil Vuni«ipal4 en dat^ 
du lu Juin 1942,

A R R E T $ N S :

Article I.- Sont adjoints, à titre consultatif, à la Com
mission de la Voie Publique :

, le Commissaire central de Police ou son délégué, 
Vandewiele, adjoint au chef du Service de la Voie 

Publique,
Marché, directeur des Grands Travaux, pour les ques

tions ressortissant à son service.

Article 2.- 
de secrétaire dé
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chargé d’assurer

iH, Vandewiele assurera en outre les fonctions 
la G ommi s s i o n.

le Secrétaire Général de la Mairie oat 
l’exécution du présent arrêté.

Hotel de Ville le So Juin 1942.

Le maire de Lille,



MAIRIE DE LILLE

SECRÉTARIAT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ \

No e la Ville de Lille

y^'/Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;

la délibération du Conseil Municipal 
date du 16 Juin 1942;

en

notre arrêté en date du 26 Juin 1942;

ARRETONS :

Article I.- Notre arrêté N° 60 du 26 Juin 1942 est complété 
omme suit : :

Sont adjoints, à titre consultatif, à la Commission de la 
Vo ie Publique :

Me. BOSSARD, Directeur du Service des Promenades et Jardins.

Article 2.- LL le Secrétaire général de la Mairie est 
charge~de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le T2 Mars 1943.

Le Maire de Lille,

Signé s P. DE HOVE 

°OUR COPTE CONFORME 
Pr le Maire de Lille 

Ld Adjoint dé/ôgué,



MAIRIE DE LILLE / KEI’UBMQUE FRANÇAISE
■ ‘LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

Maire de Lille

SECRÉTARIAT
Nous, Maire- de la Ville de Lille

Vu la loi du 5 Avril 1884, 

la délibération 
date du 16 Juin 1942;

article 88;

du Conseil Municipal, en

notre arrêté en date du 26 Juin 1942 ;

ARRETONS :

Notre arrêté w° 60 du 26 Juin X942 est complété uIuriie suit î

Sont adjoints, 
V0 ie Publique :

à sitre consultatif, à la Commission de la
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M. BOSSARD, Directeur du Service des Promenades et Jardins, 

4£tt£l®2;- “• ls Secrétaire général de la Mairie est 
;e de l’execution du présent arrêté.

Hotel de Ville le 12 Mars 1943.

Le Maire de Lille, 

Signé : P. DE HOVE 
POUR COPIE CONFORM! 

Pr le Maire de Lille 
Adjoint délégué.
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;

la délibération du Conseil Municipal, en 
date du 16 Juin 1942;

notre arrêté en date du 26 Juin 1942;

ARRETONS ;

Notre arrêté N ° 60 du .26 Juin 1942 est complété 
comme suit :

, Sont adjoints, à titre consultatif, à la Commission de la 
Voie Publique :

* ’ * ’ ° * ° ’ - ° ° •........................................... •

M. BOSSARD, Directeur du Service des Promenades et Jardins.

. 4^-—L2..1 2 ...9 ; ~ lo Secrétaire général de la Mairie est
charge de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville le 12 Mars 1943.

Le Maire de Lille, 

&W ! P. DE HOVE 

POUR COPIE CONFORME 
Pr le Maire de Lille 

4 djoint dé/égué,



Réunion da 30 juin 194;: à T8 heures

Procès-verbal n° I

x«h.. les membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis . 1.- K irie, le mardi 30 juin 194:, à 13 heures, 
sous la présidence de . . Tilge, conseiller municipal délégué.

Présents; l.k. Tilge , conseiller municipal,
le Chanoine Détrez, conseiller municipal, 
G-ourlet, conseiller municipal, 
Leclercq, conseiller municipal.

Assistaient : la réunion:

m.-i. Van de ièle, chef adjoint du Service de la Voie Publique, 
- arché, directeur des Grands Travaux, 
Richout, chef de bureau.

1’Assemblée procède ' l’examen des dossiers suivants, à sou
mettre au Conseil Municipal.

I " Voie Publique.

1 02- VP- Affgr^mq£es_ ^de terrains militaires- Homologation - 
Exercice 1940.

2 02- VP- Affer _ages de terrains .militaires- Homologation - 
Exercice 1941,

3 C2- VP- Affermages d" terrains militaires - Homologation- 
Exercice I94x.

La Commission donne son accord pour l’admission en recette 
du produit de ces fermages.

4 02- V?- Travaux de teille et d’abatage d’arbres- Extension de 
marché. ~ ■ — ■ - -.....  —

5 02- VP- Entretien des cimetières- Travaux crabe tare et d’élaga.^e 
d’arbres- Larché. ~ ' - - -

6 G2- VP- Coj^onjjaJ^eni^^ejr^ièxe^^ la
■9.ip.^LItie du parc- Suppression de la haie vive- Perché.



S’agissant des travaux d’abatage d’arbres. . TILGT ose la 
question de savoir s’il ne serait pas plus avantageux cour la Ville 
a effectuer ces travaux en régie, et relève ou’il est fait répudié 
renent e-pel au seul concours de L. . Corbisier, bûcheron, T 4 bis ru- 
G-alreni, a Mo uvaux.

t. * I® Chanoine DETRxZ appuie les observations présentées par 
... Tilge. Tl préconise, au cas où le Cervice des Promenades et Ver
dins ne pourrait exécuter les abatages par ses propres moyens de 
faire largement appel 2. la concurrence, et propose^ en particulier 
ue consulter a 1 avenir, ,'n Dumetz, bûcheron, 8 rue du Béguinage, 
fee préoccupant, en outre, très sérieusèrent des difficultés d’acprc 
vis donnèrent en cc-nbuc tible, le Chanoine Détrez exprime le voeu 
que le bois de chauffage, ainsi produit, soit r.servé^pour les be
soins de la population nécessiteuse.,

C^/VP — entretien des voies- publipues— IDourniture de 550 tonnes 
de sabler L? rché/’ ’ ' ’’

8 Cl/VP- ZlüZÉdhi - 1° de rectification de la route nationale n°349 
jÉL-^^V^S^Tetien des trottoirs des voies publioüe' 
Tour nitûre ~d : ' bordure s en b éton"-’ ‘..5? r ohé u~”

9 02/VP- péras_ement de la f qrt i f i cat ion aux abords de la_ forte 
tllîJllL r e- _ 1 e c t i f i c action de la ro ut e nation al e n ° ~34 9 . 
Taille de_250 .000 pavés ’’mosaïque J .

La Commission donne un avis favorable a. la passation de c^s 
trois marchés*

10 Cp/VP - Lo_ce^ion _d2_mat_ Sriel de voie_do 0.60- Admission en rec 
recette. ’ ’ ~------- ------- ---------

liUi, pose une question à 1:. Ven de ièle »u sujet des nrix 
hf- 10n dl ?et?riel dont il s’agit. Ces prix éVnt basés sur les 

conditions pratiquées dans les entreprises privées, la Commission 
donne son accord pour l’a--lésion en recette du montant de cette lo
cation.

11- ___Grands Trevaux

Cg/V.P- Lutte,_contr e le chôme* I ménage nie a t des abords de la 
Gitf delle. Déviation /Te~_canaTisetion f  ~~~

La Commission donne un avis favorable 
projetés. 1 exécution des travaux



12 C2/V. L y-.tdï G Gill A-L® . Le chômage » _P rémi er pro g r a mm e de Grands 
ïl^vaum. Teenier" tranche. Deras" erne nt Zfe”IlZZto ^Tfi c a - 
Mon* âà’GG.„l°_k» h :. co apt e d éf initif.

La Commis sion émet un avic favorable à 1 ' approbation du dé
compte définitif des travaux tel qu’il lui est presente'.

L f °/ VL P ♦ Lutte contre le chômage. Prend er o r o g r a mme de Grands 
Lx^vajux ».. Lr en;i è r e t r a n c h e. _ 6p^i~To t. ~D é côrpt"ê" déf ini -

^La Commission omet un avis favorable à l'approbation du décomp
te definitif des travaux tel qu’il lui est présenté.

Il Ci/ VIP « Lu.tte^contre le chômage. Lremier_ projprprqne de Grands 
Travaux... :ûl'.G G t r e t r a n ch e. Dérasement de le fort if i ça"tic r 
ZPAL-lpt-  A ) Lecompte "définitif- Limitât i nn 'de"" la 
retenue de garantie. * ~ ’ ~

,La Commission a) donne son accord jour l’acceptation du décomp- 
deiinitif tel qu’il lui est presente, b) est d’avis d’accueillir 

favor clement la demande do limitation de retenu.© de garantie formu
lée par l’entreprise battiez.

16 Ct../ V,P. Luit e „contre Aß cnômage. Pre .ni er pr o gr arme de Grands 
G i èxG._tfe ache.. r a s ement de re"o"rtTfi ca~-

Ü2L/ z JILaLiot_(partieT - I Décompté définitif -~ 
LLr_,ïlLG.ePtijqn d éf ini tive .

LaCommission est dtvis a) d’approuver le décompte définitif 
tel qu'il lui est présent A b) d’ho.ologuer le proces-verbal de ré
ception qui sera signé par Tilge, le Chanoine Dltrez et 1^. Le
clercq .

+ +

L’Assemblée pas^e enduite à l’examen des questions diverses.

'TILG! déclare que les leur points qui>suscitent les'plus vi- 
y®sdoleances'Parmi la population lilloise soht, indépendamment des 
difficultés ne es des événements actuels:

L°- d-Aürlt .ALGintgulp des trottoirs de la plupart des voies oublieuc 
“ La^_jialpro_preté des rues. ' ......... ’



g- r°g‘l10n'’ âfns lesquelles doivent être construits et entrets 
“ü soar .alors passées rendement en revue, et un exnc-
tL'A’T1!:juridiques qui dominent le. matière feit ressor
ti* «. lo foi. 1 enpieur. et 1£ difficulté du nrrblène. Aussi le Com- 
einrXXPrOP<T<~911e ?’^udier cette question d’une façon plus 
approfondie. xilge suggore ?.. cet effet de consulter préalablement 
que_ques grandes villes où l’état des trottoirs est satisfaisant.

S’agissant dos mesures 
Commission, comme conclusion 
présentées, decide d’acpeler 
tention de la Com.ission des

intéressant la salubrité publique, la 
n quelques unes des observations qu’elle 
tout particulièrement sur ce point l’at- 
Lervices .Publies*

Ie Cnanoine DnTRdZ se fait, d’autre cart 1 
voeu aes habitants du ’’Vieux Lille” qui voudraient voir 
Xxaiic ces tramways dans leur quartier, déshérité sur ce 
voeu sera transmis pour attribution, à là Commission des 
DllCSe

é c he d’un 
amélioré, le 
point* Ce 
"envices Pu-

_JVE._L4_V0I3 PUBLIQUE- A la s 
par K. le Chanoine" D.dT-Cl, un long échange de 
des stationnements sur la voie publique.

uite d’une question 
vues s’institue au

posée
sujet

AU TILGE 
de quatre sais 
et il suggère 
points ou ils

évoque notamment la présence indésirable des marchands 
ons dans 1s rues du centre, rue de Béthune car exemple 
le les.rassembler provisoirement en un ou plusieurs' 
gêneraient moins la commodité du passage.

Le service soumettra des propositions à 
Le toute maniéré, la Commission est opposée è 
tj.e de la vilj.e en un marché permanent de 
seront picp.sees tendront à restreindre 
ments réservés aux marchands ambulants.

.a prochaine conférence.
la transformation du cen-
n air, et les mesures que 

'..maximum. le nombre <3’emplace-

te et 
tions

En outre l'1 Assemblée est unanime 
équitable des règlements; elle est 
ou de dispenses cour quelque cause

à souhaiter l’application strie 
hostile a l'octroi de déroba— 
que ce soit.

j-

+ +

La séance est levée à 19 heures 50.

Vu
Le Conseiller Municipal délégué, Hôtel de tille le 1er juillet 1941.

signé: TILGE Le Secrétaire:

signé: VAN DE VIELE
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GQWIggXON DI Là. VOIE PUBLIQUE

L^union du 2Q Jui 1 let 1942, à, 18 fleures

Procès- Verbal n° 2

Membres de la Commission de la Voie Publique se 
~7 ’ ‘ / 1, à 18 heu-

TILGE Conseiller Municipal Délé-
sont 
res, 
Rué *

MMo les j
réunis a la Mairie, le mercredi 29 Juillet 1942 
sous la Présidence de M«

Présents i MM. TILGE, Conseiller Municipal
leChanoine DETRAZ, Conseiller Municipal 
GOURLET, Conseiller Municipale

A .S.Estaient à la réunion :

MM» VAN DE /VIELE,Chef Adjoint au .service de 
la Voie Publique

MARCHE, directeur des Grands Travaux, 
RICHOUÉ, Chef de Bureau

Excusé î Lu LECLERCQ Conseiller Municipal.

J.U séance ouverte,M,^ le Chanoine DETRAZ, à propos du 
procès verbal de la dernière séance qui a été envoyé à tous 
les membres ce la Commission, demande que l’on fasse mention 
page.4 ” stationnements sur la. Voie Pub.ique ", de son inter
vention visant la. sauvegarde des possibiiiiés de ravitaille
ment qu’engendre la présence des marchands ambulants : ” Il 
conviendrait dit-il de concilier les nécessités de la circu
lation avec celles du ravitaillement."

x L’Assemblée aborde ensuite l’examen des questions portées 
a l’ordre du jour.

I .- VOIE PUBuIqUE
16 02/ VP.- Reconstruction du Pont de la Citadelle.-

La Commission prend connaissance 1° d’un exposé de LU 
l’ingénieur en Chef des Pqnts et Chaussées du Département 
du Nord ayant pour objet d,arrêter les dispositions générales 
de l’ouvrage 2° de l’avis émis antérieurement par la Commission 
du Plan au sujet du type de garde-corps définitivement arrêté« 
Elle ne formule aucune objection quant aux dispositions proje^- 
tees, étant entendu que les Ponts et Chaussées seront priés 
de modifier les dimensions de certains éléments du garde-corps 
en fonction des candélabres d'éclairage public qu’ils seront 
appelés à supporter^

Dossier retourné au service pour suite à donner
17 C2/VP» - Revêtement de la Place de Sébast opol»

L’Assemblée examine successivement les différents moyens 
proposés en vue de rendre plus praticables, en période de pluie 
les terre-pleins ou se tient actuellement le marché# Après 
avoir rejeté, pour les raisons qu’expose M< VAN DE WIELE,plu
sieurs modes de revêtement, tels que le pavage, le revêtement 
asphalté et le répandage de scories ou de gravillon, la Com
mission sur proposition de M. TILGE,est d’avis étant donné le



caractère de précarité du marché en Question, de surseoir à 
l’éxécution des travaux projetés.

Dossier transmis a 1’Administration Municipale.

18 C2/VP.- Stationnements sur la voie publique des mar- 
chandsambulants : 1°/ Modification"!! _I!~regïe!ëntàtïonl----

Poursuivant l’étude de l’epineux problème des stationnements 
la Commission prend connaissance des propositions du service 
établies conformément aux principes arrêtés au cours de la pré
cèdent e.réunion et visant à éviter la transformation du centre 
de la Ville en un marché permanent de plein air.

Monsieur.TILGm, commente a l’aide d’un plan, les dispositions 
envisagées qui auront pour effet d’atténuer la gêne apportée à 
l’usage normal des voies publiques par des installations plus 

ou moins encombrantes.

^Monsieur le Chanoine DEHREZ déclare qu’à l’heure actuelle 
la nécessité d'assurer le ravitaillement de la population prime 
toutes les autres considerations, mais il serait disposé à ap
prouver les mesures projetées s’il avait l’assurance qu'elles' 
n’iront pas a l'encontre des facilités qu’engendre la présence 
des marchands ambulants.

M, GOUALEf pour sa part, se déclare pleinement rassuré sur 
ce point, et souscrit sans réserve à la politique d’assainisse
ment amorcée.

En fin de compte 
lui est présenté.

1’Assemblée approuve le projet tel qu'il

l’hypothèse d’éventuelles difficultés d’application, 
M. TILGE se propose de recevoir, le cas échéant, les intéressés 
pour leur exposer les raisons qui poussent 1’Administration à agir 
comme elle le fait.

Dossier transmis a 1’Administration Municipale*
2° / befände d’autorisation de stationnement boulevard des 

formée par M. Eugene WL.GTER, Photographe demeurant 38, 
rue Gantois. ‘ '

Avis favorable a l’octroi du permis sollicité- Dossier 
retourné au service pour suite a donner,

3° / Demande d’autorisation de stationnement,place Déliot 
ou rue B.ossuet, formée par Mme Eliâne Daoust, marchande "les 
quatre-saisons, demeurant 3 place"Déliot'."

Ay3s favorable a l’octroi du permis sollicité..poim-uSTîation- 
rue. no.ss.uet* Dossier'retourné ,au,service pour-suite à donner

è-0/ Demande d’autorisation de stationnement rue de Paris
eu n° 209, formée par Mme Vve Gaühier, marchande de no le- 

sons demeurant 127 rue d’Arras.

Les réglements s'opposant au stationnement en cet endroit 
la Commission ne peut accueillir favorablement cette requête.- 
Dossier retourné au service pour réponse a l'intéressée.



5° / PfEMVÂÉL-stationnement rue du Pg des
• Portes? face au i 51, torm_éé_pâr Mme Decreus, marchande de~"u'atre 
saisons demeurant' 49 rue"" Bal zac«™'

En l’état actuel du la réglementation, les traverses des che
mins départementaux à l’intérieur de l’agglomération lilloise 
ne sont pas susceptibles de -ocation. Dans ces conditions la 
Commission ne peut accueillir favorablement la demande qui lui 
est soumise,, Dossier retourne au service pour réponse à l’inté
ressée«

6 ° / Occup ation du ^de s sous de 1 ’ E scalier du bâtiment historié 
que dit ’’Grand Garde !t, 'par/deux marchands d’e*" fleurs«

Il a été observé que l’utilisation, pour la vente de fleurs 
et de fruits des cavités pratiquées sous l’escolier du bâtiment 
historique dit Grand Garde, situé Grand Place, apportait par 
les inévitables attroupements qu’elle provoque, une gene impor
tante à l’usage normal du trottoir très étroit' à cet endroit 
particulièrement passant,

Aussi la Commission émet-elle le voeu que 
la location de ces emplacements«

soit supprimée

Ce voeusera transmis pour attribution, à îvl LEFEBVRE, 
Chef de la 1ère division.,

19 C2/VP1 Circulation des piétons„ 
1°/ établissement He passages cloutés,

M» TIJ GE fait connaître à l’Assemblée que les services de 
Police ont demandé l’établissement de 12 tassages cloutés en 
differents points du centre d la Ville, Il propose de retenir 
les emplacements présentés à l’exception toutefois des passages 
ci-après désignés, dont l’utilité apparait contestable î

a) face a la sortie des magasins•Prisunic, rue Nationale;
□ ) angle des rites de Béthune et de la Vieille Comédie;
c) angle des rues de Béthune et Neuve;
d) angle des rues de Béthune, des Molfonds et d’Amiens«

Il précise en outre, qu’à défaut de clous en acier, dont
la confection, est à l’heure actuelle rigoureusement prohibée, 
il a été envisagé par AL VAN DE WIELE, de délimiter Les passa
ges au moyen de séton coloré remplaçant un pavé de place en 
place.

Aï, TILGE suggère, par ailleurs du placer aux abords de 
la Gare des plans directeurs indiquant aux piétons les passages 
à emprunter obligatoirement pour se rendre à la Gare ou accéder 
de ce lu-ci aux différentes artères«

M.IL le Chanoine- DETREZ et GOURLET, objectent tour à tour 
que ce moyen leur semble un peu compliqué, et ils inclineraient 
plutôt pour la pose de simples flèches indicatrices,

Le service est chargé d7étudier cette idée.
2° / Suppression de sens uniquec£

La Commission prend connaissance d’un rapport de. AL le 
Commandant des Gardiens de la Paix sur la suppression des sens 
uniques suivants s

f) rue Alexandre Leleux, de la rue Léon Gambetta vers 
la rue Jean sans Peur;

g) rue de la Monnaie, de la place Louise de Bettignies 
vers la place du Concerti



c) rie msquei moise , partie comprise entre la rue Basse 
et la rue Boyale,

q) rue Royale, de la terrasse Peinte— Catherine vers la 
rue Mscuernoise,

La Commission retient la suggestion qui lui est faite 
oOus réserve que le stationnement des voitures soit alterné 
rue^Alexaadre Leleux^ D; autre part, s’agissant des rues de 
1 iïopita^. Militaire, de Planere et i^anuel, le statu—qu^ sera 
maintenu,

Dossier retourne au service pour exécution,

2ü C2/VP, - Location de matériel de voie de 0 60 
Admission en recette ~

La Commission donne son accord pour 1’admission en re
cette du montant de cette location*

Dossier transmis à 1’Administration Municipalee

21 pw2/VP* - l.raygÀix_Xo_ de. rectification de la route 
hatzi qnale, R_gq_d ’ en.tr e t ie n des chau.ss é e s em
pierrée s, comiuna 1 g s_ potiir.ibU.r6 do ,gronai 11 e et de
Bâûâdam._u.e porphyre .de Les sine s - Marché,

La Commission tonne un avis favorable à la passation 
ue ce marche.

Dossier transmis à 1-’Administration Municipale.

22 cS/VJ?«.- tesspon c.e grenaille- .2/5 .de porphyre de 
Dessines - . omission en recette

Lq Commission donne son a.ccord pour l’admission en re
cette de cette vente,.

Dossier transmis a l’Admini strati on municipale«

^D/Vxe.. - Acœn^r.uqtiqn ue trottoirs : participation
—h. P.r o pi ‘ le taures_ —_ Admission en recette

La Commission donne son accord pour l’admission en re
cette o.e ces participations.

Dossier transmis à l’Administration municipale*

lX_n_GBANfîS_TS^/ALJX.

24 02/VP. ~ potins^enaep.t_qe la rue Louise Michel : 
utien préalable des travaux

La Commission émet un avis favorable à l’exécution a’ur- 
genoe des travaux projetés qui auront notamment pour effet 
ci augmenter c’une quarantaine de jardins ouvriers le groupe de 
la rue Louise Michel. x

Dossier transmis à 1’Administration municipale«

~ -r-- -^e chLnage - Grants travaux
^^ftillte^^^ A.ssa^is^sement..2.Xè lot - Construction u’ un 

.M'ue—de_.,Aaui_sbonne. - iié.ception_ définitive.•
L® Commission donne son accord pour l’homologation du 

proces-verbal de cette réception..



Dossier transmis à 1’Administration municipale.
26, C2/VP. - lutte contre le chômage - Grants Travaux 
d’édifité, - Assainissement 2Iè lot - d;.yout Chemin au

Bazinnhien - Décompte céfinitif

La Commission est ô’avis c.’appi-ouver le décompte défini
tif tel qu’il est présenté.

Dossier transmis à l’Administration municipale.

o

o o

L’Assemblée passe ensuite à l’examen aes questions di
verses»

Kiosques à Journaux - Canciaature. de r.me Léonce 
Clément y 200 rue de la Passée

dur proposition ce TILGE, la Commission agrée lire 
Léonce Clément, candidate à la gestion d’un kiosque à Journaux«

Dossier retourné au service pour suite à donner..

Les trois questions suivantes, qui avaient été soulevées 
au cours de la précédente réunion, sont alors successivement 
revues.

27, Abatage .et élagage d’arbres - Ap^el à la concurrence

suivant le désir exprimé par M« le Chanoine DSTKLZ, Lu 
BOULET, directeur intérimaire eu service des Promenades et 
Jarains, a consulté Ivq DUI'L^TZ, bûcheron, o rue du Béguinage, 
au sujet des travaux a’abatage et a’élagage qui pourraient 
éventuellement lui être confiés» L’intéressé a déclaré que ce 
genre de travail ne l’intéressait pasj ce qu’il désire, c’est 
abattre les arbres implantés sur les vestiges de l’enceinte 
fortifiée afin d’en faire du bois de chauffage*

28, Nettoiement des rues. -

Par note du 8 Juillet, le service a appelé tout particu
lièrement sur ce point l’attention de la Commission des ser
vices Publics»

29, Tramways -

Par note du 8 Juillet, le service a transmis le voeu ex
primé psr le Chanoine DBTÀBZ relativement à l’amélioration 
du service des tramways dans le Vieux-Lille. M* COURTHSOÜX 
fait savoir, en réponse, qu’il a entretenu M. le Maire de cette 
question qui avait, d’ailleurs, déjà été étudiée et, en partie, 
solutionnée par le rétablissement des tramways dans la rue 
Reyale»

Dans la situation actuelle, o- la consommation de courant, 
d’huile, de fil ce cuivre est strictement limitée, il n’est pas 
passible d’envisager le rétablissement ces autres lignes«

na reprise eu trafic sur l’ensemble du réseau fera, après 
la guerre, l’objet d’un examen d’ensemble,et la participation 
aes Communes suburbaines sera cemandée pour 1’exploitation des 
lignes qui les desservent.



La Commission prend acte Le ces informations-

La séance est levée à 19 heures L5<,

Hotel de Ville, le 31 Juillet I942<

Le Secrétaire
Vu

Le Conseiller municipal délégué,
signé? V AIT D E J IL LH

signé TI LGL



M.L.les hombres de la Commission le la Voie Publique, se 
sont réunis à la Mairie, le mercredi 30 Septembre 1942, à 18 
heures, sous la pr silence de M. TILGE, conseiller municipal 
délégué.

Présents : M.M. TILGE, Conseiller Municipal,
GOURLET, Conseiller Municipal, 
LECLERCQ, Conseiller Municipal,

Assistaient à la réunion :
M.M. VAU LE VIELE, chef adjoint du Service de la Voie Publique, 

MARCHE, directeur des Grands Travaux, 
RICHOUX, chef de bureau»

Excusé : h. le Chanoine LETREZ, Conseiller Municipal.

Le procès-verbal de la réunion du 29 Juillet 1942 n1appe
lant aucune remarque, M. TILGE aborde immédiatement la discussion 
de la première Question portée à l'ordre du four.

27 J2/V.P. - Stationnements sur la voie publique des marchands 
ambulants -, hio a_iigL caution _de~.^„JQÀgJLement/rtion : Examen d'un rap
port de M. UÖÜEAERT, c on s eTÏJL er j.juni c i p aT, ‘ ”

A ce propos, M. TILGE marque tout d’abord son mécontentement 
d’avoir à revenir sur une Question déjà soulevée, débattue, régi ée 
par la Commission de la Voie Publique en séanc s des 30 Juin et 
29 Juillet, dont les conclusions furent ratifiées par le Conseil 
d'Administration le 10 Août, Et il se demande de quelle portée 
sont les décisions prises par les Commissions s’il suffit d'une 
intervention pour tout remettre en cause. Aussi, tient-il à s’é
lever contre cette pratique des atermoiements qui a pour effet de 
paralyser l’action engagée.

Examinant ensuite le rapport de LA GOUPAERT, il constate que 
ce document n’apporte, en réalité, aucun argument nouveau et ne 
fait que confirmer la nécessité d’agir et d'aboutir à un résultat 
jusqu'ici insaisissablec Encore semble-t-il contenir (page 3) nne 
inexactitude au sujet de la soi-disant " non observation par la 
Ville de Lille, à l'occasion de la délivrance des médailles, du 
décret-loi du 9 Septembre 1939 concernant la création ou l’exten
sion des établissements commerciaux A cet égard, M. TILGE pré
cise a ses collègues que le décret-loi précité soumet la création 
ou le transfert de tout commerce à 1’autorisation préalable du 
Préfet et non du Maire c Quant à la délivrance des médailles, elle 
ne conféré nullement aux bénéficiaires le droit d’exercer légale
ment la profession de marchands ambulants.

S’agissant, d'autre part, des infractions aux dispositions 
du Code des Arretés Municipaux citées dans le rapport de M.GOUEAERT, 
il est permis de dire qu’elles n’ont certes pas échappé a l’atten
tion de la Commission puisque celle-ci, dans sa réunion du 30 Juin, 
fut unanime à souhaiter,à ce sujet,1’application stricte et équitable 
des règlements.



; Enfin LL Tilge fait 
de II. 3-oudaert visant à

remarquer a. l’Assemblée que 1c. proposition
f utiliser le marché S... int-Nicolas déborde le

coure de le competence de le Commission de la Voie Publique et il 
regrette de ne pouvoir prendre position sur ce point oui est du res- 
SrlaB,vrTiW des Ifelles 0t ^"rchés. Il en est de üifee en ce qui 
touche 1 amenagement des autres marchés«

n conclusion, Tilge rappelle les décisions intervenues der
nièrement .pour regier le problème des stationnements des marchands 
sur lu voie publique et declare n’avoir pas à y revenir.

Il importe, selon lui, la Ville étant divisée en deux zones 

dn d interdire, d'.une façon générale, dans 1- I ro zone,dite
V q Ist'' tionnenents des colporteurs, marchands et vendeurs

s: lôS m r:;Gcnds dcs quatre saisons pourraient être auto
rises a stationner : '

- ) Square ^orisson et rue Pierre .Dupont

b! 
entre 
cesser la vente 
gn eu s eme n t bal a y 
dus à la

Rue du Lolincl, 
les rues Edouard

des numéros impairs, partie comprise
aile et du Plot. Les intéressés devraient 

xeurs produits a 14 heures; les emplacements, soi- 
, - . ° les oruures entièrement enlevées, seraient ren—

ci roui''”'t ion au plus ta rd à Ib heures.

2°- d’autoriser dans 
toire, des stationnements 
sites de la circulation, 
ses des routes nationales

la Sème zone comprenant le reste du terri
en tous endroits, sous réserve des néces- 

So'Uf rue Leon Gambetta et dans les trover— 
et chemins départementaux.

Une fois rén 
glomentor les ve 
des dispositions destinées a assurer le 
Cert-.ines ‘rtères importantes devrf lent 
aux marchands ambulants.

cette première opération, il resterait à re
faites^ sur les voies publiques, en édictant

bon ordre et le circulation, 
notamment être interdites

Ce serait en somme une opération en deux temps.

Cette matière de voir reçoit l’approbation sans 
semblée, -,..le professeur Leclercq ayant, toutefois 
tuer un point de stationnement supplémenta ire-, place 

réserve de l’As- 
suggéré d’instl- 
Louiso de Bet-

» Dans le nêrae ordre d’idée, Tilge donne ensuite connaisseuse 
situLTonTU3 ^u/cssi6r relatif à l’occupation des emplacements 
situes sous 1 ose .lier du Grand Gard© pour 1 

retourné par IL 1 
fleurs, dos- 

pour mise au 
pplication de mesures géné-

sier qui vient de lui 
point d’un programme d 
raies.

. ^ilge fait remarquer que les difficultés '-uxquelles se heur
tent xos services dans l’accomplissement de l’oeuvre d’ssscinisse- 
œnt morcee proviennent justement du fait de la mise su point .art,

Ie 10 de ltncticn envisagée contre le stationnement des
m^rcnuxids qualifies ’’ambulants” qui s’installent à demeure un peu

, a>n ce qui concerne plus particulièrement les étalages sur trot- 
i01ZS’-t’ } ' n de -’ièle signale qu’en raison de l’étroitesse des 
rotiui^s au-devant des boutiques, les permis seront supprimés, à

Partir du 1er Octobre, aux commerçants suivants ;



*• ♦ Lemaire, û Grand Place;
B; uzc, 13 rue Neuve
Long-Ruh Fiel, 9 Rue de Béthune

♦ .ilia Gruson, 21 Rue de la Vieille Comédie ;
♦ • Kartelle, 28 Rue de 1'.’. xxonnaie,.

Las intéressés ont été avisés.

Il ne reste donc à régler que la situation de :

♦ -*. ♦ Cathelin, stationnant place Richebé;
Boitquin, Gr nde Place, sous le Grand G: rd g;

dos photographes, pl co de la République;
des ... r en: nd s de billets de loterie nr tionc lo;
des rchands des quatre saisons.

- •< Tilge estime quo la décision antérieurement prise à l’égard 
de ccs derniers devait, dons son esprit, conditionner l’action 
generale envisagée. In synchronisation de ces opérations eut été 
assurée s’il n’avait été sursis, pour lus raisons que l’on sait, 
a s on ’ ppli ce t i on.

Dossiers transmis à l’Administra tion municipale«

P .Q. .ép__T.»P.~ -Demandes de cré~~ tion de çorinçrce déposées en vertu 
du.décret du 9 Septembre 1939; “--------------------------------

■p* a -^èle soumet à la .Commission 18 demandes formées en 
vue- dc.l obtention de l’autorisation d’exercer lr vente de légumes 
et fruits sur l-i voie publique, demandes que nous transmet,. pour 
avis, 1- Prefecture.

Lm'rt donne le nombre s: ns cesse croissant de mirchands c.-ibu- 
1 nts, IJx-sseriblce inclinerait, en l’espèce, à émettre un avis 
dcfjVyr'ble. Elle surseoit cependant à statuer jusqu’à ce que 1c 
uonsc.il municipal ait pris position sur le problème des stationne- 
ÏTL©X1 "t S i?

fessier retourne eu Service pour être mis en instince*.

r..rZi' «<« ~ Taxe de déversement ux décharges publiques : 
relevé mont du taux» ------'

A s Après un bref échange de vues, la 
propositions du service.

Commission agrée les

.Dossier transmis à 1 hxdninistr-tion municipale.

Pii*.^81 JL*P♦ - Trjnsports o u t eme b iles poui’ exécution de travaux 
de voirie♦ A rché« ----------------------—~------------ -

•2Æ Réfection des, trottoirs - Aarohé de travaux,

Ly C2/V.P.- 
X'■ rautc__n' tien 
lPrchéL'~

Construction de 1: _ 
le nG 349, on^re

ch', ussée du nouveau tronçon du 
porte d’Yprcs et le Pont"Roy'1

x.. .q-u de vieilles pierres provenant do fopti-
tHtS- —LLUM-,dT.environ 23,000 p''vés_d’échântilion 
XyA-Xsl P^s^^res_ n.JL2 entre tien des vo i es c oniiune les.. Parc h^"»
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.Al .£ê/Y.*p» - Roui _)au ^ compr esseur a vapour, Remise ûn état, 
Marché corplemonta ire. "

La Commission donne un avis favorable u la passation dû co 
ci no marché s

Dossiers transmis a 1 ’Administrat ion Municipale.

- ériger par lrCtat £Our les sinistrés
/-■■■*• .ALC_L_<lg_..3<iab„ilite des abords.• Construction par le ~ Vil le '
;, jLe Chemin de Bargue s prolongé Bee thnvon. De coopt e

Lp Commission est d’avis d’approuver le d co r te définitif 
tel ou* i.l est présenté.

Dossier transmis a 1’Administration Municipale.

•?~~J J— *- ^.ron dp materiel- de voie de 0160 «Admissi n
. (• i,t, e. _ ' — ■■—-—■——  — • -

_o / i o..yV_uession_de sable de r ivière.Admiss ion en r ooot te

..p+Y dummies-on donne son acodrâ pour1 ces deux admissions en 
r j c j t l s.

...-ossiers transmis a l’administration Municipale

eYJ|2Jtg/.y.-F‘ Deramdes. d’établissement d’enseignes de 
s_a11...ie ©t de nautegr ëxtra-réglemonta1res î "" ” **"'L '■ -L~~

a) 68 rue Baidherbe
b) 74 rue Eâquermoise

, x Y'; G?s ^on émet un avis défavorable en raison du car<ac» 
terc inesthétique des installations projetées.

Dossiers transmis à 1’Administrâtion Munieipale.

L’assembles passe ensuite a l’examen des dossiers ressortis
sant au .Service des Grands Travaux.

- „ —uC4^Y±,,..~ ConstrLiction „djune canalisation en remplacement
- dn,-c- J'°-.1, dit ” de la Citade 1 le»! -------------------------- u~’------------

 ■■L’;p. Yue d’assurer l’évacuation des eaux de la partie basse do '
la dyur, i-ome enceinte de la Citadelle qui forment actuellement .par 
s uic o c,^s travaux d’aménagement en cours jUn immense marécage, il 
y.L GmPlacar le canal dit ”de la Citadelle” dont le pro-

11 -LOn& üSt défectueux. et la voûte eff ondrée en maints endroits 
par arm nouvelle canalisation dont le prix sera moins élevé que 
la remise en état dudit canal.

j. 9../.’.arche présenté le projet que la Commission accepte sans 
ocs.r v.. uion.U en profite pour tracer à grands traits le projet 
d amuna^ument de la sème enceinte de la Citadelle dont la réali-

?2tyyejieirJ poussée et propose aux Membres de la Commis
'ylsltA 5*GS chantiers. Rendez vous est pris pour le Mardi 

La 0 t. ”ïe a 9 heures.

Dossier transmis à l’Administrâtion Municipale.
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41 CL/V.TL Nivellement du terre, plein situé entre la~ 
Moy cnae D3file et le parc" aux projectiles.

CA projet comporte le nettoyage du terre-plein situé 
derri r., la statue de Négrier et le remblai de l’ancienne 
réserve do la navigation; il permettra l’extension du groupe 
de jardins ouvriers de la Porto d’Ypres.

L.*...arche présente le projet que la Commission accepte sans 
observation.

Dossier transmis a 1’Administration Municipale.

■1 2 „G2/V.I?. Cunstraction d’un égout_ rue Ratisbonne.Réception 
définitive,. Signature du procès verbal. "

Une ob jection ayant été soulevée par ’Lie Conseiller Gourlot 
à propos cL- la signature du procès verbal de réception définit 
tive dos travaux susvisés,la question qui se pose est celle de 
la présence eff active des membres de la Commission aux réceptions 
de travaux. '-v:'’

1; * Goor let, reconnaissant les difficultés de procéder à la 
visit j clos égout s, signerait volontiers le procès-verbal liti
gieux - faisant ainsi confiance à l’agoht municipal chargé- de 
la vé.r ix ication - mais à la condition que la teneur du document 
soit modifiée de manière à être plus conforme à'la vérité.

C, le professeur Leclercq appuie la thèse de son collègue.

Y' fin de compte, il ost arrêté qu’il nU sera pas fait men
tion , ô 7 un :• façon explicite,de la présence sur les lieux des 
membres du Conseil municipal signataires de l’acte. pous cette 
réserve., los procès, verbaûx sontouignés;...,

. . . . .........  / - y J

Dossier retourné a lfAdministrât!oh'Municipale.

44 G VV/P, Construction d’un égout chemin .dim Baz inghien 
__t__dans qne__voie pro jetée entre la rue de Londres et "1 a rue de 
La Bassis. Récopt ion définitive.

La Commission donne son accord' pour l’homologation du pro
cès verbal de cotte réception sous réserve qu’il soit modifié 
co nf or né-’•ç.nt à la décision fixée ci-dessus, sous Lu N° 42 C2/V.P.

La séance est levée Il heures 45.

Hôtel de Ville le 1er Octobre 1942

Le Secrétaire

Vu : VaNDEWIELE

Le Conseiller Municipal 
délégué , 

TILGE,



COmiSG.ION DE IA VOIE PUBLIQUE

Ré uni qn_d u _20_ Oct obre 19^-2, à 18 he ur e s^,

Procès-verbal n° 4

• M. les Membres de la Commission de la Voie' RWllque , 
réunis à la Mairie, le mardi 20 Octobre 1942, àWÿteur\e-£ 

sous la présidence de Mb TILGE, conseiller municipal déVe^MgV

Présents : MIV1. TILGE, Conseiller Municipal délégué, 
G0UR1RT, Conseiller Municipal

Absents : 11M« DL’TREZ, Conseiller Municipal 
LECLERCQ Conseiller municipal.

Assistaient à la réunion :

MM. VAN de WIELE, chef adjoint du Service de la 
Voie .Publique,

MARCHE, Directeur des Grands Travaux, 
RICHÛUX, chef de bureau,

La séance ouverte, la Commission procède à l’examen des 
rapports ci-après qui sont adoptés sans observation :

N° 44 C 2/V ML- Utilisation de pavés de rebut - Taille de 
180.000 paves riosaTq ûe s. Marché~~

N°45 C 2/VaP.- Reconstruction des trottoirs. 7?e trimestre 1942 
Part ic ip at ion des proprietaires. Admission en Ve cette

N° 46. C 2/VcP.- Bâtiments menaçant ruine, Brais d’expertise

Dossiers transmis à l5Administration Municipale *

N° 47 C 2/V.P.- Achèvement du démantèlement, de l’enceinte 
fortifiée au nord de la porte., de Gand - Demande d’aménagement de 
ï’ile du vivier "de peche de. la Corne de Gand formulée par le 
Groupement des pécheurs municipaux.

î
Après avoir reçu de M. MARCHE les éléments d’appréciation 

nécessaires, la Commission est d’avis de ne pas donner suite à 
la demande dont il s’agit,

Dossier transmis à l'administration municipale

N° 48 C 2/Vdl- Construction de pistes cyclables et de . 
chemins poux-_pV?tons' entre" le pont de la“ Cit adelle et la Commune 
de Lambers art, par "l'avenue Cuvier et l'alléé~des Marroniers »

M, MARCHE présente le projet que la. Commission adopte 
s ans ob s ervati 0n.

Dossier transmis à 1’Administration municipale.

N°,49 C 2/V.P.- Achèvement du démantèlement de l’enceinte 
fort ifi s è e nt r e~~ les anciennes“ ~ p or t e s des Postes et d 1 Arras . 
Maintien de deux buttes»

M. GOURLET pose la question de' savoir si la réduction corré
lative des dépenses a. été envisagée.

t
Sur' réponse affirmative de M« MARCHE, l'assemblée prend 

acte du projet qui lui est soumis*
Dossier transmis à l'Administrât ion municipale.

0 a



N° 50 0 2/V1Pg_- Nivellement et démolition des maçonneries 
d’une partie"de fortifications jdérasees~r'en bordure du boulevard 
d’Alsace ~a 1’est.dp~Tfïhst i tût Diderot <>

La Commission, au cours de sa réunion du 29 Juillet dernier, 
et 1*Administration municipale en séance du 10 Août, ont émis un 
avis favorable à l’exécution des travaux projetés qui auront no
tamment pour effet d’augmenter le nombre des jardins ouvriers com
posant le groupe de la rue Louise Michel.

Aujourd’hui, M. MARCHE fait connaître que la dépense, évaluée.- 
antérieurement à 180,000 francs, s’élèvera en réalité à 440.G50 frs.

La Commission prend acte de cette informations

Dossier transmis à 1’Administration municipale

N° 51 C 2/V.Pa- Demandes de création de commerce, ou d’ins- 
çription au registre du Commeroc d e posees en vertu du decret du 
9 Septembre 1959c

Aux 18 demandes mises en instance conformément à la décision 
de la Commission en date du pO Septembre, sont venus s’ajouter 14 
nouveaux dossiers»

Après les avoir rapidement examinés, M. TILGE propose d’émettre 
un avis favorable lorsqu’il s'agit de régulariser une situation de 
fait. Par contre, il se déclare hostile à l’octroi d’autorisations 
nouvelles qui auraient poor effet d’accroître la quantité des mar
chands ambulant s»

L’assemblée partageant cette manière de voir, il est décidé 
de surseoir au règlement de cet ce question jusqu’à ce que M. TI IGE 
en ait reparlé avec ML DEIREZ »

Dossier .i . retourné au service qui est chargé de déterminer le 
nombre des dits marchands c

N ° 52 C 2/V.P?- Perception des droits de voirie, de stationne- 
ment et (^occupation temporaire du domaine public communal

M« RICHOUX a la parole pour présenter à la Commission le projet 
de tarif général qu’il a élaboré«

Le rapporteur, après avoir brièvement exposé les règles qui. 
gouvernent- les différents régimes d’autorisation de voirie, indique 

que le cadre du document a été établi conformément à ces règles: 
le tarif proposé se divise en chapitres correspondant respectivement 
aux régimes 1° des permis de stationnement ou de dépôt temporaire, 
2° des permissions de voirie 5° des occupations temporaires du 
d ornai ne p ub 1 ic ,

Chapitre premier.- Stationnements et dépôts 
temporairp s sur J.a voie wpublique, sur les rivieres, 
ports et "quais 'fluviaux 'et autres lieux publics.

Chacun des articles composant ce chapitre est successivement 
commenté et les précisions suivantes sont fournies :

Article 2.- Appareils indicateurs de rues ou autres.- «■IT-CIIM aIC.-C1 Mnww» UK« »■■«■■ CRU — |.1.» nw- wui ■■■■■»■■mW » I- ■.•■■ - •-■/««" »»■ MX« RIili i ■■•' • W i • 11 |iiai> il i ij «■ «■ 1 •- « aiuw -■•■■ ■ ■■■■■
Il en existe un spécifient sur le terre-p^ein central de la 

place de la gare ne donnant lieu, jusqu’ici, à (aucune perception. 
Le taux de la redevance qui pourrait être appliqué à ces appareils



y —

se rapproche sensiblement de celui afférent aux enseignes non lumi
neuses extra-réglementaires (Voir art« 55).

Article 4»- Barrières prescrites pour travaux de mise en état 
de propreté de façade de batiment ou de clôture.

^Aucune augmentation n'est envisagée en raison du taux déjà 
élevé de la taxe, A titre indicatif, sont donnés les produits des 
art . 5 et 4 :

en 1$58 °. 29.705,50
jusqu’en septembre 1942 ; 7*502,20

Article 5 .- Barrières de rues en cas de démolition ou de travaux 
quelconques. ’* ’ -

Il s’agit.de la création d’une taxe susceptible de procurer une 
recette quotidienne de 50 francs chaque fois qu’une entreprise pri
vée barre une rue-, $
Article 6 .- Barrières prèvisoires pleines ou à clajre-voie pour 
clôtures de chantiers oïï~"drimme übles Z

Un nouveau mode de taxation est prévu qui permet de percevoir 
les droits dans tous les cas a Avec l’ancien tarif, les clôtures 
formant une légère saillie n’étaient pas taxées en raison de 1’in
fime surface de voie publique qu’elles occupaient.

Article 7 n Barrières à affichage pour clôtures de chantiers ou 
d’ imme uble s o 

Pour les palissades vempiétant sur la voie publique et sur
lesquelles sont .apposées des affiches, il est apparu expédient 
d’instituer, à ï’instar de Paris et lyon, une taxe trois fois supé
rieure à celle perçue sur les palissades nues»

Sur la base de l’année 1958, le produit de cette taxe serait 
de :

1958 ? 24*000 frs
nouveau tarif 2 144^000 frs»

□oit en plus s 120*000 frs par an.

8 -Article s■wnm IHI.IIIJ ■ ».Ut«, . ml—mil

grues, etc
Recettes en 1958 
nouveau tarif

10 et 11 Dépôts de matériaux, échafaudages,

12»000 frs
24<000 frs

Prévision d’augmentation annuelle ; 12*000 frs.

Article .12 Baseule s pès e-personne s »-

A Bordeaux, les bascules automatiques fonctionnant à l’électri
cité et installées sur la voie publique-, dans les squares, jardins 
ou promenades sont passibles d’une redevance annuelle fixée, depuis 
1958 à 545 francs»

A Lille, elles sont taxées depuis 1929 à raison de 150 Prs 
par unité quel que soit leur emplacement«

Dès lors, le relèvement de ce taux s’avère souhaitable®
15 appareils sont présentement disséminés sur le territoire 

de Lille.
En 1942, la recette a. été de 2*250 frs
Avec le nouveau tarif, elle sera de 4.950 frs

soit, en plus, 2700 francs.
0 fy n
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_ La. tarification a été simplifiée et le t 
Lu principe,.le tarif mensuel est substitu 
efoio$ une disposition spéciale prévoit 1* 
de s c a s exe e p ti o un el s
Sur la base de 19ib, le produit de cette

aux de la taxe, augmen- 
.é au tarif Journalier» 
imposition par jour
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rjicle 98 de la loi du 5 Avril 
erreur matérielle qu7il a été porté 
ette disposition doit être annulée,

existent à Lille s
e 1 a. Libertéo■;
OC frs par l3"

pO Prs par ni
crane »
ou J. 9.31..,

de c ai e e t a it anormal em en t bas et b 
cupations identiques à celles des é 
rapport avec celui que supportaient

ri. avait donc été envisagé d! 
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Par rapport aux taux de 1910, 
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les coefficients draugmentation



( lore rangée a 12
Hors zone ) 

? 2° et 3° rangées A 13

f 1ère rangée ft 10
1ère zone ) 

( 20 e t 30 rangée s c 15

f
2° done )

1ère rangée Q 8

2° et 3° rangées •5 
r 12

30 zone 1
1ère rangée b

( 2° et 3° rangées b 9

Aven'ce tarif, ïa taxe moyenne s’élève dans le cas le pins 
onéreux (cel.n du Carlton) s à 1. frh'?8 par table et par jour, soit 
0 fr.54 par m2.

Ce tarif restait, par conséquent, encore beaucoup plus faiblt 
que des é t» al age s «

Il aurait néanmoins produit. sur la base de 1937, une augmen
tation de recettes de l’ordre de 40., 000 ’Irenes par trimestre d’été, 
soit environ 90 à 100.000 frs par an„ chiffre déjà appréciable, ma: 
in s uf f i s a n.t....

Aussi bien, ce tarif laisserait subsister une disparité qu i'J 
importe de supprimer .

C’est pourquoi, après avoir procédé à un nouvel examen de la 
question. Id rapporteur propose aujourd’hui. dans 1-intention de s;< 
rapprocher le plus possible de l’équité et aussi de simplifier les 
opérations ,de recouvrement, d’appliquer aux terrasses de café le 
tarif des ét-liages, comme cela se fait à Paris, par exemple.

Hors zone 2° rone 3° zone

Applique à 

ce tarif produirait 
soit z
p r’*- ,s 7r h_ d’été

un trimestre de l’été 1937 

la somme de z

et _4 _ à 500'. 000 Hr s de p 1 : s

ayant rapporte i 
19«731 Hrs,

214.896 Hrs,
195.165 Hrs, de plus 

car an.

■H, TILGE, tout en reconnaissant l’importance de ces chiffres 
estime que les taxes devraient être respectivement fixées à raison de
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La Commission décidant de retenir ces chiffres, le projet d< 
tarif sera rectifié.

Sur les bases de comparaison susvisées (1937/? ce tarif 
duiraib la somme de; 227.240 1rs oar trime stj'e
soit «_en.plus pas trimestre d’ete 207.509/Hrs 
s pdt, en p, '..us _ par _ a n, pi a s de 5 30.. 000 l’r s



En outre , si l’on considère que, cette année, les recettes du 
2è trimestre se sont élevées à 7.51? frs 50, 
il serait permis de supputer 
une augmentation, pour I949, d’_environ 200,000 francs

Article 15 - Terrasses fermées -
■I ■ ■   . « " I' —' TT. .-L. -JM.-■■ • ■ ■■■ HinMu IIMB MB I—, ■ IIM ■ — ■ — ■ ,, ! — I — B., —, , ,

Compte tenu du nouveau tarif proposé pour les terrasses ordi
naires, la Commission décide de relever les taux applicables aux 
terrasses fermées soit :

Le projet de tarif sera rectifié en conséquence .

Hors Zone ? 1ère Zone : 2ème Zone : âème Z«ne ;
au mètre superficiel 
et par trimestre 170 J 127 ” 100 • 75

• 0 • !
: :° Ä £,

Article T 6 - Supports a bicyclettes.-

M3 OOURLET estime qu’en raison du caractère d’utilité publique 
qu’elles présentent, ces installations devraient ptre tolérées gra
tuitement a

KL R1CH0UX fait remarquer que, en droit strict, les permis de 
stationnement ne peuvent être délivrés que moyennant la perception 
d’une redevance au profit de la Commune.

La Commission décide alors de proposer un tarif unique de taux 
réduit , soit 20 francs par mois et par unité.

Le projet sera rectifié en conséquence.

Artic le 17 - lentes abris pour „cérémonie s__-

Ces installations étaient, jusqu’ici, taxées à raison de 7frs.,5O 
par jour et par unité« (prix moyen)

Article 18 - Autobus ।

Présentement, 26 autobus stationnent soit square de Jussieu , 
soit Avenue Charles Saint Venant . Ils sont taxés à raison de 500 frs 
par unité et par trimestre.

Le tarif soumis prévoit une augmentation de 150 frs par voiture 
et par trimestre.

La Commission est d’accord pour appliquer ce taux .

Recette annuelle en 1942 ■ t

" ’’future à escompter ;
3I.2OO 
46.800

frs 
frs

soit, en plus ,___ __15. 600 frs
Article 19 - Véhicules stationnant sur la voie publique .„.

Le rapporteur déclare qu’à la réflexion le taux de base de 
I fr9 par mètre superficiel lui paraît suffisant .

La Commission se range à cet avis . be projet sera donc modifié.

Article 21 - Voitures de place automobiles

Bien que doublé, le tarif proposé semble insuffisant eR égard, 
en particulier , au tarif parisien fixant à 7 francs par jour et par 
voiture le taux de la taxe de stationnement.



.... _,La Commission propose de porter à 100 frs par mois et par 
venicule la taxe a appliquer laus notre Ville.

Le projet sera rectifié en conséquence .

de place hippomobiles

Pour le motif qui précède, le Commission décide de porter à 
20 1rs ie droit de stationnement t,

Jl.Q_...st a 11onnement sur le s canaux

T . Geur 'lnc-L9U® Que le tarif en vigueur remonte au 13
Janvier 184/, n-a jamais ete révisé et n’est appliqué, par l’Octroi, 
que^pour j.a partie du territoire comprise entre l’ex-bureau de la 
Hauoe-feu±e ec 1-ex-bureau du Petit Paradis, y compris le quai du
V'/ault

Un arreté du Maire en date du J -Décembre 1859 étendant 
ception surtout le territoire n’a jamais été appliqué, et il 
laise ue defini les causes de cet état de choses, II semble, 
des documents assez anciens, que les instructions nécessaires 
raient pas été données.

la per- 
est ma- 
d’après 
n’au-

A titre ind.i.cauif, ci.—après le montant des recettes i

1937 « 9,47 5-62
193 8 “ 7 45 6 89
1939 ? 29-8 '.07

L ingénieur des_ T ,Pom, service des voies navigables du Nord 
et du Pas-de-Calais a bien voulu, sur notre demande, indiquer sur les 
P-tans qui seront joints au. dossier destiné au Ministère de l’intérieur 
les partiesjîe laj/oie navigable.sur lesquelles sera autorisé le sta- 
uionnemenu ues ba beaux-, Un ce qui concerne le tarif proposé, qui est 
10 xOis supérieur a 1-ancien, U., TAILLARD nous a informé qu’il n’avait 
aucune objection a formuler ,

z n esc permis, dès lors, de supputer une recette annuelle en 
période normalez ue 15O 000 francs environ

Si le service de L’Octroi venait à disparaître, il resterait 
a organiser un service ue perception à l’aide des contrôleurs de 
voirie.

4- 4-
Ayant épuisé le chapitre premier,la Commission décide de re 

prendre l’examen des chapitres suivants au cours de sa prochaine 
reunion qui se tiendra le vendredi 23 Octobre,à 14 heures «

La séance est levée à 19 heures 50

Hôtel de Ville,-, le 22 Octobre 1942

Vu
Le Conseiller Municipal Délégué

Signé? TILGE



Tar if de per c upti on
des_droits do voirie.de

place, de stationnement et 
d1 pccupation temporaire

du domaine pub_ljx_conmunal

D euxième Di yjsi on 
Quatrième Section

^UlUR A P P O K T

La délivrance 
nement ou de dépôt temporaire 
poraire du.domaine public communal doit obligatoirement donner 11.u a 
la perception par les Communes de droits du voirie où ;’r redevances 
iixées pç.r cm tarif réglementaire voté par le Conseil Municipal et 
nomologué par l’autorité centralisée.

des permissions 
et dos

ne voirie, aus permis de station- 
autorisations d*occupation tcm-

< TG.-C. tarif des droits de voirie en vigueur en notre Ville remonte 
a a eto revise a différantes reprises et notamment en 1’920,
puis un l929. ; aïs les révisions successivement opéré ,-s eurent surtout 
pour efiet d_enaugmenter les taux, laissant subsister, ni ce qui con- 
c^lnr. mortalités. o ’ application, des dispositions imparfaites ou in
complètes dont la mise en vigueur engendre, dans Certains cas, des ano
malies flagrantes. Au r..-stc, un dépit- des arrêtés spéciaux qui ont pé
riodiquement j.ixe quelqu.. s points sur lesquels il était muut, c ; tarif 
piesentu toujours a’importantes lacunes qux nous conduisant à détermi
ner, a l’occasion de chaqu^ délivre ne< 
redu.vancus correspondantes. Or, 
que la^méthode adoptéu par nous 
était à rejûtur. Il ressort, ._,n
é-U 2.ars -1 929 Que le taux dus redevances doit
tarif ayant une portée générale, c’est-à-dire applicable uniformément 
a tous lus p.rmissionnr tii.s su trouvant dans la même situation.

 , montant du s
. le .Préfet du mord nous a rappelé 

pour la fixation des dituS redevanc ..s 
ufiut, d’un arrêt du Conseil d’état

Quant au tarif des droits de 
le II Décembre 1846, il n’a, depuis 
relèvement.

stationnement sur lus canaux, voté 
lors, subi aucune modification ni

Dans ces conditions, il nous 
blu de remanier profondément la régi 
d’ajuster les tarifs un fonction dus 
taire s actuelles.

est apparu nécessaire et souhaita- 
en notation touchant la matière et 
conditions économiques et moné-

X X

Le projet 
englobe les div 
I|4t 195, Ipe, Ig,, „ 
264 du Code des Arrêtés 
tion d’une taxe spécial 
du chantiers ou d’immeubL

ntde'tarif gérerai que nous soumettons à votre a ré 
s elcvunts constituant les articles 102, Ipl ipy

215,.242bis, 245, 246, 24?, 260, 261, 262, 26à 
Municipaux. Il prévoit, untre autres, la créa- 
sur lus barrières à affichage pour clôtures 
u, ainsi qu’unu taxu sur l^s garde •* sol.>11»



- 2 -

Il comport eq d’une façon général.,, des taux variant selon 1 ’importance 
des voies publiques en bordure desquelles sont situés les immeubles.

Dans une certaine mesure, ses dispositions s’inspirent des tarifs 
en. vigueur dans la ville de Paris, laquelle nous a précédé, depuis un >• 
quinzaine d'années déjà, dans la mise en oeuvre des possibilités qu’of
fre aux Communes la loi du Ip Août 1926 autorisant l’établissement 
d’un certain nombre de taxes qu’elle énumère, et notamment une taxe 
sur lus balcons et les constructions en saillie.

Il convient de souligner à cet égard qu’aucune disposition soit 
de c ,tte loi, soit du règlement d’administration publique pris le II 
Décembre suivant pour en assurer l’application, n’a ou peur objet de 
mettre obstacle au droit pour les Communes de continuer à faire appel, 
dans les conditions fixées^par la législation antérieurs, aux droits 
et redevances dont Cette legislation a autorisé la perception à leur 
profit.

Aussi avons-nous prévu au projet la perception, en vertu dus dis
positions combinées des articles 68, 3° et Iff, 7e et 8° de la loi du 
5 Avril 1884, d’une part, des droits de voirie à l’occasion de la dé
livrance dus alignements ou des permissions de bâtir ou de réparer, 
d’autre part, de-s redevances pour occupation temporaire du domaine 
publie c ommunal.

.en ce qui concerne lus ouvrages et objets en saillie constituant 
une modalité d’occupation du domaine public et dont le titulaire tire- 
un avantagepratique, à 1’exception des installations n’ayant qu’un 
caractère eécoratii ou architectural tels que socles, soubassements, 
pilastres, cariatides, chapiteaux, frontons, etc,., ils donneront lieu 
a la perception à la lois d’un droit du premier établiss ment et de 
red.vances annuelles,

Telle est, dans ses grandes lignes, l’économie du document ci- 
jomt /ans lequel figurent, un reperd dus propositions que nous vous 
soumettons, lus baremes de 1914 et actuel ut lus tarifs pratiqués à 
Roubaix, Tourcoing et Paris.

Hôtel de Ville, le 9 Octobre 1942
Lu Chef du Bureau,

PICHOUX.

VU s
Lu Chef du Service 
du la Voie Publique,

VaJDêv/IELS .



TARIF de PERCEPTION de DROITS de VOIRIE

Chapitre premier

ïticnnements et dépôts teaporaixes sur la voie publique, sur les rivières 
fluviaux et autres lieux publies ’ ^«^aai
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16 0
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Les c-chafaudages placés à 1*in
térieur d’une barrière provisoire 
ne sont ps taxés .

Les grues et appareils de leva
ge placés à l’intérieur d’une bar
rière provisoire et ne développant 
pas en saillie sur ladite barrière 
ne sont pas taxés3

Art. 13.- Note - Permis octroyé à la 
Librairie Hachette, 79 Bd St-Germain 
Paris (6ème) pour une durée de 15 an 
à compter du 1er Novembre 1937 jus
qu’au 31 Octobre 1952, et visant 
l’occupation de 19 emplacements dé
signés.

la redevance est basée sur la 
situation économique représentée par 
L’audice non pondéré des prix de gros 
(45 articles.) publié par le Bulletin 
de la Statistique de la Fronce et du 
Service de 1 ’ 0b servent on des prix. 
A l’expiration de chaque période de 
3 ans, la dite rodevence variera soi 
en hausse, soit en baisse, si à ce 
moment l’indice ci-dessus désigné a- 
vait varié d’au moins 13%. En pareil 
cas, la redevance fixée varierait 
dans la meme proportion que l’indi
ce moyen du mois d’octobre de l’an- 
ne c c Oi.i.s i deré e.

__ ( 6 )Art. 14 - Note - Surface de l’em
prise farte sur le sol de la voie 
publique 9

Toute fraction de mètre carré 
compte pour un mètre carré.

A.rt. 15 Note - Las tables avec
parasols sont taxées d’un droit 
double,

Pendant la période d’hiver, la 
redevance mensuelle est fixée au 
tiers de la redevance trimestrielle.
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(suit e)
avec quatre chaises au
plus :
de 2 à 4 ( 1ère rangée
■tablas (2° et â°

de 5 a I0( lècu rangée 
tables (2° et 3° 4°

au dessus( 1ère rangée 
de 10 ta-( 2èae et
blés ( jèinê rangées

Grilles et écrans

II Formées

Supports à bicyclettes

Tentes-abris pour céré
monies

Autobus

—   
™ 

■  
—

•   
»"     

.............................f„
„lt„

1 
j 

{ 
j 

( 
| 

! 
0- 

0
—
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i tari

it 

it

ït 
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? î

3*“

150

i

-IJ.

i| v.tarh

j tt

i 

î tt

L ?l

:Graüs 

?

?

b 0

4.50
4.50 'c

7-5CK

déant

le m2 
0,10

Le m2
0.10

9 *— 
18-27

13.56 
>7-05

22 3

5^67-5

5

(60 
f 60
3° 
(40
le m2 

de
0.40

ni

0.75

d°

>00

>6
54

54
81

90

135

20

80

30

âUX p]

>0
45

45
167

I 75

112

1 17

: 65

28

200

aplac 
4£

j Art,'15 II) -'Note - Toute fraction 
? de mètre carre compte pour un mètre 
: carré «Les périodes trinibstrialbs

pg : pc.rtrront du l.,r Oct.G du I<r Janvier 
27 | Grilles et écrans.- Note - Tou-

] te fraction de mètre carré compte
27 • pour un mètre
40 ;

Pour l’application du tarif se 
_ ] reporter aux^ ortie les I0> à I» du 

? '■ j Gode des Arrêtes ; uaicipaux.
j 67 1

: 10 !

; 40 :

20 i Art, 16 - Note - Suivant la plus 
; grande dimension la it fraction d.„ 
Htère... compta pour ua metr. »

150 |

ignés; Art. Ic.- Note - La taxe est paya- 
jLie d’avance, pour chaque trimestre 
ïde l’année civile, et due en entier 
[ quelle que soit la date de la mise 
en service ou de la cessation de 
1’exploitation au cours du trimes
tre considéré.
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one

ciel et 
pur jour

’Etat ou eni-

ins et etablis sements em— 
les ont repreneur s de

transport commer 
ou des marchan

IfAux

AUX

la
néant

ne

, q u 
e e t

aime .
3 â t in 
d?ffi 

er mil

empêche s 
un CEI s de

mge 
de 

tien intérieur

Véhiculés stationnant 
sur la voie publique 
sur les quais et aux 
abords des marchés et 
foires aux endroits dé
signés par le mire

au metre

-p
1 ot
!

7' 8 9 10 II 1 12 I 13

[ Le méb , ;
5 par jor
i de c

par 
unité 
te 010

par 
unite 
de

<
> i
Aux emplac

[Art.23 .-home .Irait applicable aux ta 
J é ‘eaux,bsiraues,batiments d’eau et

e.'i ; nts cé-l^Lot taisons de 'coûte espece a l’ex—
P-7M 
OS. I

huit ; 
de t!9C; 

Ltd

à 0.25: 0.75 
i à 2^.~ 
j>ar l'paF"" 
unitéunité 
i de ’de 
p.I5 0.50 
à 0.40à ï.<2^

20 hnplacements fixes oceu 
pés par les marchands 
des quatre-saisons

Voitures de place au
tomobiles

Voitures de 
hippomobile

timents d’eau et flot 
taisons de toute es
pèce stationnant sur 

les canaux

Je re

jar vehi-

one

2 ère 
zone

ta te aux servant au 
c al des voyageurs 
dises,
le s r e m o r q ue u r s e t
trains de bois et radeaux noue 
transport de bot 
bateaux apporte- ■ 
ployé s à son set
bateaux.en

Eat im

pe rç u
tat du chargeæent 
iè rc sut vont e :
le tonnag e esr_pf 

01i: dr o i t ~assis d’ 
rerb-a 1 de ?. cnnagc

■■ or c-

ont le tonn

un me su

pris le gouvernail. ei 
q ne 1 c onqu e s d é p s

des batea-

i .i

lorsque les bam tiers 
de sortir de le ville
force ma jeune, tel eue

,1e droit' de stationne- 
cl’ètre nerçU*
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_Bnqit a aepp- io able ^_a}ux cohstrdct ionis en b or dure de la voie public-ue
24 Alignement pour clôture 

ou batiment
au mètre 
linéaire

i de 2 1 I j
à 10 j _ 1 _ j 10. 0. 7. 5.

Art.24 à 34-Note commune. Toute 
fraction de mètre compte pour un 
mètre

25 Espace de clôture ou de 
oatiment

au mètre 
super! i- 
clel

Par mètre" 
de largeur 
de ru[e et

dO' [suivant la'j
2 à largeur de j
10 1 rue ! 10. 9- 7- 5-

i^rt.25. Note. Droit applicable au 
produit de la longueur totale de la 
façade par la usureur totale du bati
ment du niveau du trottoir au niveau 
du faitage, y compris étages en re
trait et combles.
Pour les clôtures, les parties à 

claire-voie: grilles, treillages, 
sont comprises dans le mesurage

par TÛ2 de 
façade 

o7iq o.i5
\ de 5 de i 
b.10 ï O.5d 
à Q.20)à I.-[

2Ç Surélévation de clôture 
ou de bâtiment

d° d° | d° de |ot.2ol 1.7 10.
2 à i ? ?
10 1 1 1

9. 7. 5. Art.26. Note. Droit applicable à la 
partie surélevée

27 Baie de boutique -, t 
s in ou at el ie r, po rtv*' en 
batiment ou en clôture 
au rez-de-chaussée 
jusqu?à ...2„ m. ._de largeur par imité * 5 1 I, 1 20. 18. H 14 .

urt r27 ;■ 28,29 et 50- Note commune.
Droit applicable à toute baie ouver
te au moment de le construction ou 
apres coup dans un bâtiment existant 
it à toute modiJ.ication de la dite

au-des sus de 2.m. de
largeur

<r de 5|de 7 
à 70 Pa. 75 k

à 25 y y i 
de 10 ÿdn p [de 25 !
à 50 /à 5 |[à 2> 1 40. 
le 20 h = 
à 200 L. 5 ; 80.

36. 28

baie., Il est compte autant de baies 
qu’il y a de vides -ntre les points 
d appui. .les baies ont taxables

au-de « aus de.4 v5lar
geur

JS OQ
72. 64 o 56 *

dans n’importe quel., e partie de la 
façade du bâtiment 1. euf ou s-jréle-
vé , aligné ou en retrait et sur 
combles

28 j3aie de fenàre
jusqu’à 2m- le largeur d° । i j :

de 2 h h I

au-dessus de .2 nu de lai - a° ( de 5ude 7?
à 10 U n i 15.
de 5 H II 1

TJ. II,. 9.
i gewc
ini-de s sus de 4m. ae 1 sr-

ég 
d° 1 !

1 2 J? Và 25 n 3 i î 15 • î 30.
de loi/ Ml 1

26. 22. I8 > I

5 
? 
?

Se4£. à 50|i [j 60» 1
j : ; j

52 e 44. 36. !
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.29

30

31

32

33

34

J Bale de soupirail ou 
porte de eave n’excé- 

: daut pas l’alignement 
i
= Baie de soupirail ou 
porte de vavc en sail
lie sur 1’alignement

Reprise e> mur de face 
de bâtiment au r^z-de- 

: chaussée et aux étages 
et en mur de clôture. 
Bo acharne rit du baie

1
Ravalements d’enduits,

■ revêtements quelconques
• de façau.js, rejcintcmeni 
: de pierres eu de brique,

aise en état de propreté 
de façade de bâtiment 
ou de clôtura

Posa ou renui a cernent de 
linteau

. « P 
par 

! unité 
i

j d° ii
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j ciel
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:à 10

de
0,10« 
0,60 
avec 
min : 
10 B

de
0,05

à
0,30 
avec 
min: 
10 B

i
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0,60
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Art31.Note-Surface mesurée en pro
jection verticale avec minimum 
de 10 francs.

Art. 32 - Note - Avec minimum 
de IC Brs

^rÿ* 33.-Note-Droit calculé:'-, raison 
I°-du 1/3 de la surface totale des 
façades, aux travaux de peinture 
n’intéressant que les icnuiseries 
d’un' i meuble : portes et fenêtres 
avec leurs accessoires; 2°- des 2/3 
de la surface totale des façades, 
aux travaux de peinture interessant 
en sus des menuiseries précitées, 
les parties en saillie telles que 
cheneaux, tuyaux de descente des 
eaux, balcons,, cordons,moulures,sou 
bassement etc.. 3e- de la surface 
totale des façades, aux travaux exy 
cedant les limites ci—dessus déter
minées. Dans tous les cas le mini - 
num est fixé à. 10 francs.

Art» 34 ~ Note- Droit non applica
ble aux constructions neuves!



I

35

36

37

Droits à

] I. CHWTRà I.TRQISILI :e
iOuvrages en faillie

1er établissement (I) et taxes annuelles (s) h)

(I) Le drbit ie premier établissement pst également exigible pour chèque i* emplacement ou changement d1 
d’un objet. j | [ | i |

(3) La taxe annuelle est duc par los intéressés à raison des outraged et objets existant au 1er Janvier de chaque 
année, les ouvrages et objets installés antérieurement à| la publication du présent tarif étant assujettis à 
la taxe annuelle à partir du 1er Janvier 4943.| ]

(3) Les droits de premier établissement et i©s tqxes annuelles sont recouvrables sur le bénéficiaire des objets 
taxés ou cl défaut 'sur le- propriétaire ou Usufruitier de f immeuble^ sauf en ce qui concerne les balcons et 
cutros . constructions fermées en ; encorbellement. visés par Lie décret: portant règlement d’administration publi
que en date du II: Décembre] 1926 j pour lesquels la taxe est due par) les propriétaires et usufruitiers dos 
immeubles< ; = | ï ■ • | ( i i

Apparcils distributeursj 
d’essence oncastiés dans 
le nur de façade des im
meubles situ es en bordui

I°-des routes nationales

2°-dcs chemins départe-| 
mentaux et dus voles 
urbaines
3°- dos chemins vicinaux 
ordinaires

jAppareils (droit do I°: 
: d’éclairage(établissement 
! Globes Ju- /taxe annuel- 
: minoux le ?

Appuis de croisée .(droit ; 
(de 1° j 
Œtabî

Cordons et r^uiu U î res

rrpla cornent

aptérieureupnt à[ la publication du présent tarif étant assujettis à

f immeuble^ sauf en ce qui concerne les balcons et

par

O

d

d°

cl

lineal

9

î. I :

4 5 6 7 ' 8

té — — — - ; 400

(cd >400 
(vu‘300

*■* —• — —

— — - j 200

< •
de 2 ne ** 

néant ont
à 15

1

i

j 10 
Néant

à sup^ 
primo:

' ro
 p» de 

2
«te

:

0.4(1 2' ir e a
5 5 i

400

300

200

15

5

ï

aoo

300

200

10

4,50

I

400

300

SCO

?

4

400

300

200

5

3,50

Art<35- Note-Taxe annuelle -Tarif 
fixé par circulaire n° 41 du Minis
ter ; des Travaux Publics et des 
Transports, en date du Ô Mars 1940.

Les appareils à multiple débit 
seront 
50

ouais au tarif majoré de

Art♦ 36 
ble aux 
vaut dTenseignes ou d’attributs 
lumineux <

- Note - Droit non applica- 
appareils d’éclairage sep-
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-10

41

- 9 -

î 2 f 3(415’6’7*8!. 9(10

I Auvents (Wt 1er _ net>sup1;Néant( 15 j 10 à iNéantNéant 50 = 50
(établissent3 . \ j j 50 1 ■ 1

Marquises(Taxe annuo LM id j 5 ) 3 j 4 à: 10 à! 20 • 20
( 1 ! Î20 | '20 !
f î ; i ; •; ■

' i < ! ( ■ î 1 : i

oorniches ( : ; L î 1 ~ i i S i
de vitrine( [ * 1 : i • ’
de plus de( . ; j ; : ; ;
036 de ( ; ! 1 1 i 1 ;
saillie ( ■ [ j

. 5 ! m. 1J IL, li ; M. 11 !
(Droit 1er ; jio à i 10 à! 32 ài3 ou! Sun. 1 160! 160

Balcons jetablis*’ j ■ id MO ; 30 ICO H i erf 30 ï
iTaxe annuelle^ id jlO à (Néant 4 àlNéantlO àl 20: 20

j 15 j | 20 t ! 20 j j

Bannes (Droit 1er id ÎNéant^Neunt 2 a L'éartN-b^ 15 ! tq
ou (établis3 i 1 15 I : ? :

Gardes (Taxeannuelle = id :2 à a po60 i ~ j Néant öl 4
Soleil j J pL.SOj 4 j I j

1 ■; Loggia * j • i I
1 iSÉt ^êt_façaâ-e i 1 i :

Balcons (Droit 1er j id '75 ? 75* 740 à ? Cf taùMr M 200 200
couver ts (établis"3 i • 80 ä -200 rlf ' "7 :
Loggias (Taxe id j | 52 | 5 à -1697; i 25! 25^
vérandas(annuelle : :54,75i *2.5 1 0 P.à | ■

i ■ ; i 1 25 1 : \
i i il ? i i i i
' !' 1 ! î 1 1 i !
Î * ‘ ? r i i i l
î 1 î ■ 1 î j fi
: = ’ * ‘ { s î :
i i j ? i ? ;

’ ii ; 12

401 30

15: 10

120 ! 80

15 ■ 10

7 1 5

3 j 2

I60| 120 
i

20j 15
; 1
i i

i ;I :J 1
i i
1 ii ?
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Art»38s39O4I et 42.Note connune. Les 
taxes annuelles prévues aux artv3S.,3? 
41 & 42 ne sont pas applicables aux 
balcons5loggias ou constructions en 
encorbellement des immeubles de l'-Eô 
tat.-des département s 5 communes 4. é ta-- 
Glissement s public s ni aux 1 mrn sub e s 
classes monuments historiques ainsi 
u à ceux inscrits a lr invntalre

prévu, par la loi du ol/IS/ll-ln dur - 
race taxable sera le produit de la 
plus^gde saillie sur Valignement 
par la plus gde longueur parallèle 
su mur de face. Les fractions de m, • 
sont comptées pour Im. si elles sont 
de 0,50 cm,-;t au dessus et pour 0,50 
si elles sont moindres,

Art . 40„Note.Sans publicite«Les 
installations publicitaires sup
porteront le tarif applicable 
aux enseignes^'ésures prises en 
projection horizontale.Toute frac
tion de m2ôcompte pour Tm2^
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m2 en fa-■ 
ç a de c

42:Bcw window , ( Dro it ; au mètre 75 àî 75 ï 48 à
, tourelles f ( 1er superfi- 80 ; 240

iautres cons- (etabb
tractions for- (

: mées en encorbe1-(Taxe '

ciel ; ;

id i 54.75 52 6 à
■ lerne nt par chaclue ( annu- ; i i ■30 ;
; étage de constc Xi (elle.

rNéant 20

Cf.TàNésôt 
: r if ?
1897

9 , 1° II. 12. 13

240• 240 200 160

30 ; 30. 25 20 '

43: Canalisations aériennes: 
; distributrices d’essenœ 
: partant d’une borne pla;

immeubles situés en box 
dure ;
1° des Pûtes National.:-s | 

des Chemins Départe“ 
ment aux et des v >.ïes 
urbaines
des chemins vieine.ux■ 
ordinaires

unité

id

45

46

Chardons .herbos et au
tres appareils de dé
fense Droit de 1er ét< 
blissement

Chasse roues
Droit de 1er

"bornes
id

10 à;
20 ! 15

o

4
Chéneaux et

Droit de 1er
go ntt ièr 
établis °

fil. lin
3

n h

ft

: 400 j
( cLd 400 i

200 i

400; 400 i 400 400

300 : 300 • 300 ; oOO

200. 200 : 200 i 200

2545 2 ÿO ■ 20 :i7.50

30) 2 6 tn 
ce 'lï 20.

< 1 :5u>7OÎ 0
 

W
' 

w

3.

2^rt .43Ê- Note...Taxe annuelle^. Ta 
fixé par circulaire N°4I du Ni 
tère des Travaux Publics et de 
Trans; ort s , en date du 8 'farn T

_.:,x t. 46 * Not e « Tr ava i 1 neuf ou en rep^'" 
avec . minimum,de 10 F.Le rompit d'une 
partie de moins de 3 m.n’est pas ta® 
Toute fractich de Piètre compte pour 
I mètre.
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47 Campaniles, frontons, 
| motifs de sculpture

j droit de 1er établis- 
j sement

'au m.su- j 
perf iciel.i :

< <

j 50

i
t

■ 25 20 15 j .-.rt, 47 - Note: Toute fraction de 
mètre carré compte pour un mètre

( carré

48
i
{ Chimeres droit de 1er
: établisse.lient

par uni
té

-
•

j 10 ! 9 • 7 ! 5

49 . Colonnes, pilastres,
■ chapiteaux- cariatides 
; statues, droit de 1er
i ét ab 1 is s emeu b

par uni-!de 
ta et ;à 3
par éta-'

re

5
0

«.O 
LOta
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........ rC
f..<Ç

0 
...

— 3 15 S!

LO 
cv ) 20 ; 15

। 8 J ’ Conduites ou tuyaux de 
i descente d’eaux pluvi- 

aies droit de 1er éta
blissement

au mètre 
lin éaire de

i 1 S 5

2

0
;2 . 2^

de I 
à

7.50

pap unité

4 j 20

i 
J

6 5. 4, J 3
.ut, 50 - Note - Travail neuf ou 
en réparation, avec minimum de 
10 frs Le remplacement d’un 
tuyau de moins de 3 mètres 
nr est pas taxé.. Toute fraction 
de mètre compte pour un mètre

1. 51

. 52

Corniches de couronne-
; ment de façade Droit
•: de 1er établissement

; Devantures de boutiques 
neuves ou en répara-

; tion, parements de mu- 
'tériaux ordinaires ou

' de luxe, revêtements 
en pierre de taille, 
en stuc imitation pier
re, grilles de bouti
que s :
droit de 1er établis- ; 

sement |

au mètre de 2 
linéaire-, à

! io

au mètre; de 7 
super fi-; à
ciel j 15

È

P'
 H

<1
 P

' CT
- 

*■
 PJ

c
d

 en
 o o

de 3 
à

18 1

s 
0.40j

le m*

4. od

o

lin»

20

10

18

9

13

8 ;

9 j

7

6

Art. 51 - Note-Toute fraction 
de mètre compte pour un mè
tre

Art« 52 - Note —Mesures pri
ses en élévation compris seuil, 
socle et corniche d’une sail
lie maximum de 0m36 avec ensei
gne peinte, à la condition que 
la dite enseigne ne comporte 
aucune réclame relative à la 
fabrication ou origine d’un 
produit quelconque.Toute frac
tion de mètre compte pour un 
mètre
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53 Déversoir à drèche jus-j
I quTà 2 m. de saillie
■(droit de 1er établissement par < 
:(taxe- annuelle i; unité |

: Déversoir à drèche au-
: dessus de 2m.de saillie:
•(droit de 1er établissent
:(taxe annuelle d° i

55 ! Enseignes, attributs et j
; tous objets servant à i
j la publicité : ;

; de moins de 0m.50 de : au mètre,- 
j saillie et I m2 ce sur-: super fi-; 
\ fa es (droit de leer été- c^el 
■ bits sérient)

jusque Cm.50 de saillie ;
■ (droit de 1er établisses u°
I ( : i
:(taxe annuelle ; b °

■de 0m. 51 à lm.de saillie- j
^(droit de 1er établisses d°

:( taxe annuelle d°

। de ImOI à Im75 de sail- ; 
lie i

:(droit de 1er établiss.; d°
i (taxe annuelle ■ 1°

ort. 55, ;.C; 57 - Note commune : 
L.-s ensei"i..cu; panneaux, attri
buts et tous objets servant à la 
publicité seront soumis à un 
droit ■•tic et à une taxe dou
ble lorsqu’ils auront le carac
tère d’affiche, c’est à dire 
lorsque le bénéficiaire de la 
réclame n’exercera pas son com
merce ou son industrie dans 
l’immeuble ou la partie d’immeu
ble sur lequel les objets doi
vent être apposés.

Droits et taxes calculés d’après 
la surface du rectangle circons
crit à l’objet

| Installations d’une nau-f 
jteur ou d’une saillie 
jsupérieure aux limites S 
'prescrites (autorisa- 
\ tiens spéciales)
j (droit de 1er établiss. ! 1°
■ ^taxe annuelle d°

7 8 9 10 11 12 ;

meant 300 1 300 i 300 300 5
i néant 200: 200 200 200 | 

?
{

600 1 600 ôoe ©oc i
j 100 40Qj 400 400 400 •

4G'

i

35 30 p U-. '

45; 40 30 20 ;

15 13 9 6 |

80 | 70 55 40 ;

i

32; 28 O i? j

:

120 j 100 Ô0 |

i 60 | 52 40 30 1
i

:

J
180 150 QJ 

.
HH.

1

।
90 i

ii—
i R O 105 80 60 i

Toute fraction de mètre carré 
compte pour un mètre carré
Par objet lumineux il faut en
tendre tout objet lumineux par 
lui-même ou éclairé par un dis- 
P<sii>if spécial.
Pour l’application du tarif, se 
reporter aux articles 248 à 270 
du Code des arrêtés municipaux
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I 2 | 3 4 5(6 ! 7 ? 6 j 9 ;; io ; Il 
: i 12 13

? -■ Même s • b j e t s lumineux : j s
»î ! ' p

; :

? ï 

• :

• Jusque Cm50 de saillie : j 
j(droit le 1er établis- | 
•• ) sement j
: (Taxe annuelle

au m.» 
superf, i

do

! !

j

f :

i

5 :

j • 1 SO
| 50

75
25

t

î 45
; 18

j

! je
! 12

i

: de 0m5I à Im de saillie|
'(droit de 1er établisse* 
[) ment
| (Taxe annuelle

d°
d? [

: i •

• i ?

t 1 :

►

140
55

120
47

1 90
t 35 J

65
25

i

[de MI à Im75 de sail-j 
i -^e ■ , ! 
!(droit de 1er établis- ■ 
j )sement i 
| (Taxe annuelle [

do

d°
i

< • i

? * !

200;

1001

170

85

r

120

60

80

40

? Installation d’une hau-J 
teur ou d’une saillie 
supérieure'à la limite j 
prescrite (autorisations 

spéciales)
(droit de 1er établis- :
) sentent |
(Taxe annuelle

r

d°
d? |

ç

t

»

t

•

t

300- 
200'

255 .
170 j

180 5
120 i

120
80

-

i1

Mêmes objets lumineux, j 
écrans, appareils de 
pro je et ion-, de réclame j 
ou de cinémas, enseigne j 
et attributs avec éclai* 
rage mobile scintil
lant. ,&©uvant ou à éclipi 
se ; *
Jusque Om.50 de saillies t 
(droit de 1er établis- 1

1

j

i

)sement
((Taxe annuelle [

d® j
dp

;

: t ï
I00:

40.
85
35 i

55 ;■
28

4«
22

de (M5I à Im de saillie: > : r ■ f i

(droit de 1er établis- \ 
)sement
(Taxe annuelle

d° 
do

155;
65

135 i
60 ;

105 i
45 ;

75
35
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.4 2 j 3

• i i-—r-------- ---——   ------- r— -
ide ImOI à Im75 de sail—i
! lie : |
(droit de 1er établis- au m# 
(jsemont • superf«,
■(Taxe amuelle i d°

(installation d’une hau— 
Î teur ou d’une saillie ( 
'supérieure aux limites • 
(prescrites (autorisa- 
lions spéciales)
((droit de 1er établis- |
Qsement ? d°
((Taxe annuelle d£>

'""58 Joalicots — droit le ( au nu
iler établissement ( linéaire
» 
: :

58 "lambrequins de bannes j 
bis J et de marquises |

[jus aura 0m50 && hauteurj au m-, 
j droit de 1er établis-- | supexf;
j sement ;

* au-dessus de QmpO de
| hauteur (droit de 1er
( établissement) 1°

53 Mmes objets ayant un ■ ।
ter caractère J’al. iche j i

(Taxe annuelle * i d°
* 1 w i
; ( :
* ! ■I i

\Etala’ es suspendus à
* la cl.-vanture *>u au j
* mur de face !

m 
T

............................................-H
. 

■ .- .J..
....

 ............ ........ ... ..................    
................................... 

.... ....................................................................................................................... 

.
-i......

...
.......

-.....
..._.....

.. 
.
. ..

..

! 6

i* 
i

r

î 
i

i ?
f
f

i

i 7

ii
t

i

jgHg

i 8

:

2à5

4irv 
le
m.;l ■

I5f 
m2

16-
10-
8-
6 !

f

f

j 9" ,ic ; „x

! 220 f 190 ! 140
jII5 j 100 । 80

525 ‘ 280 ( 205
220 j 190 i 150 

• t

15 ; 12 j 9 
; j

25 j 20i 15

40 ; 35 30

30 ! 25 20

3 13 i 13

• î

| 100 î
60 :

i j

145 (
: no !

I 6;Art.5o — Kote.-,--- La validité 
des autorisations afférentes 
(aux calicots est fixée à

( :deux mois»

jArt058biSe~ dote- Droit ap- 
; pli cable aux installations’ 
(ne comportant aucune réclame 
relative a la fabrication ou

10 orj gîne dJun produit quelcon- 
: que e
1

20 ;

Art. 58tere- Ilote*— Droit ap
plicable aux installations 
me rentrant pas dans la caté- 
• gorie 58bis«

I0(
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65

2000

1000

500
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13
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90

60

1900

950

450
225

80

32

II

2 3

80

.55

1800

900

400
200
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70

28 •

9

18

70

50

17 00

850

350
17 5

.. ......... . _.J3_.. .............. -:8

Art.59*Note-Droit ap
plicable aux étalages 
constitués par les vitri
nes closes, appliquées 
contre la devanture et 
comportant une saillie 
maximum de 0m20 -Mesu
res prises en élévation 
Toute friction de mètre 
carré compte pour un 
mètre carré.

Art.60 et 61 - Note corn 
mune - Toute fraction 
de mètre compte pour 
un mètre

Art.62-Note - Surface 
de l’emprise faite sur 
le sol de la voie publi 
que. Ce droit n’est pas 
applicable aux grilles 
de boutiques. Toute frac 
tion de mètre ct..rré 
compte pour un mètre catté
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64IVi®norails de plus de 2up 
Droit de 1er établi sses0

\ T- xe annuolJ.e

65 ^Passerelles aérienne 
j Po r t i q u es de' 1 e va ° a 

ou autres:
Droit de lei établis 
Dement

• Taxe annuelle

66 ■ Plaque sur rur ou
• sur porte en sail-
\ lie indiquant le
; commerce e u la rro — 
L lession - Droit do
i 1er établissement :

67 i Portes à glissières
■ IPomt.es s T.ouvr „D
■ extérieurement -
■ Rideaux mécaniques
■ 's ’ enro ulrnt ext o-
■ rieur an ent.
i Droit de ^.,-n ota-
■ blassem ©ni
■ P .'IL
i Ticxu annuelle 

t ’ ' «

68 j Potences : droit de 
I r établiesemsnt

; Taxe annuelle
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69

ï
1 Rampes d ’ i 11 uminat ion
; (droit de 1er étalisse-
j (ment-'
j (taxe annuelle
ii
5i
?

!
■ au mètre
i linéaire

1
!

î

j \ j
; 15 Kde j 

Kl à ’
1 (7.^1
1 <5

i ! i i

î i s •

néant? 7, 
J ■'
! {à SUDï 
!(pri-i 
K mer \ 
j ;
1 ;

50' 5
l 
4

1

j •'

; 5 j 3 0

i j,
j !r 1
•; j

! 
r>

 '

-?rt. 69- Note- Droit non 
applicable aux installa
tions servant d’enseignes 
ou d’attribute lumineux. 
Toute fraction de mètre 
compte doux un mètre

70
!

; Seuils, socles, soubas-
! ; !

au mètre( soubasse-î au
>

? Vo ; ! ? frt.70- Note- Ce droit 
n’est pas applicable aux 
seuils, socles et a<x>es- 
soires de devanture de 
boutiques Toute frac
tionnée metre compte pour 
un mètre.

J sements- droit de 1er 
i etablissement

linéaire .[ ment-le j met r è
( m2 sucer

tarif 10
J
{ 3 b j 30 ? 25 <

j (5 à ; 5 à fici 
! 20 j 18 i el

i-
1 i i f

j

;
(socle per de æ 
( unité’" ’ 100 
b3 à ' ■;

;

1 J
;

f <

( 10 ! 9 ■ . •

71

i

Stores verticaux suspen
dus a ux ma r q1te s

Droit de 1er établisse^!i

Taxe annuelle

au metre 
linea i
re

d°

!(de ,2 
.('• 15
s
S

i 0 de
( 0 e 60

! *

i ; T ’ î
j i 15

!

i ‘

•î t
10

J -4 3 ;

I
:

5

X ;

7 -" Note- Sans publi
cité., y compris les re
tours.» a? installationa / 
puolicita1res supporte
ront le tarif applicable 
aux enseignes, Toute frac
tion de metre carré comate 
pour un mètre carré.

71-

i

1 
i 
i 
i
j 
f |

î
1 
1 i

| ii

Tuyaux de ventilation 
ou autres - •
droit de 1er établisse-^ 
ment j
taxe annuelle i 

j 

f 
*

j 
j 
1

d°

j ;
’ -

! 
| 
j

i i

? î

i 
j i

1 !

i i
i ’

? 3
i !
i ii i
i ?
1 !

$ ‘
} ii i
néanti 40 ? ;
! op>oi 
j=9fr !j6 
j -en 3è
: xone!1 j
i I
i !
1 ;
» i

j ?
j

*J 
ï

; y O

:

14

ä

i

1
30

jli*

tt
t

i é

25 ;
i

10 j
l

i

i

Art, 73- Note- Tuyaux de 
OmIO de diamètre- Droit 
progressif augmentant 
en fonction du diamètre 
jusqu'à 0m20 à multipli
er par le coefficient 2 

0m30 st g
Om-iOet au ” 4

dessus
Ce droit n’est pas appli
cable aux conduites et tu
yaux de descente d’eaux 
pluviales» Toute fraction 
de mètre compte pour un mè
tre
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74 Vitrines
(droit de 1er établisse
( ment
(taxe annuelle

! au mètre 
\ superfi j 
; ciel i néant ' 

( fredep 
( jvancej 
(Ije conte 
( r>Neuv;e 
(llOf e’n 
( *1907 ‘

100
40

90 i 80 70 Irt. 74- Vote- teures 
prises en élévation- 
Sa ill ie maximum 0m20 
Toute fraction de mè
tre carré compte pour 
un mètre carré

r (I)

76

Voletsy persiennes ou \ 
jalousies dont le dis- 
positif dTinstallation j 
est en saillie-
Grilles de crois ce.droit 
de 1er établissement

lie droit de pr mi er étab 
dl’ empla cernent dln ob j et , 
Lb taxe annuelle est due 
janvier de chaque année- 
tarif étant assujettis à 
lis droits de premier ét;
opjets taxés ou à défaut sur 1é

nit é

fboutique

: 3 * 7 q
’ à 5f
! le ’
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79 Canalisations souter- 
pour le transport de 
gaz sous pression 
Taxe annuelle

de

:0c?5,0.75 - Plus un droit de0.?5-;0e75 0.75:. Art.79 - Note
i | 15 Francs par branchement,

i Toute fraction te
\ i un mètre f.

de mètre compte pour

80
b ligue - Taxe

pu
lle te. métré 

Superficie 1 5 20 18 16 14 - Droit applicable 
existantes dont la 
.evra être réalisée 

transformations seront
d a ns 1? am é n ag eme nt in-

J Art. 80 - Note - 
। aux emprises < 
| suppression d 
} lorsque des 
i effectuées 
| térieur du rez-de-chaussée ou du 
j sous-sol^

Toute fraction de mètre compte 
! pour un mètre<

82

85

Conduites d
aux égouts des eaux plu- ;

•viales et menageres. P
Licit de 1er établissement

,, , . i ie m, ni te leiinea
jl.lihte-*

' 1,50

par unité

10 50 ilOO 100 ; 100 100 î

Conduites

industrielles. Dr 
1er établissement

mètre
1 5 10 10 10

\ Embranchement s et voies 
ferrées industrielles

i1° Voie Decauville 
jusqu1 à 0 m,60 de

au i j 
mètre j
line aire 10 :

par 
unité I

500 j 50 40 i

2° Voies de 1 mètre 
et voies normale£ 

taxe annuelle

unit é i
1.000.

Art.81 - Note - En cas de reparati 
eu de remplacement, ce droit sera 
applicable à raison de 5^ %

- Note crzxwÂïe' - Toute;
fraction de mètre compte pour un 

10 mètre. Avec minimum de 100 francs

15
s Art,85 - Note - Pans le cas d’uti
llisation d’un même branchement par 
plusieurs industriels, la redevan 
ce correspondante serait répartie 
sur les bénéficiaires au prorata 
de leur nombre.. Toute fraction de 
mètre compte pour un mètre.
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COM ZoSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du 23 Octobre 1942, à 14 heures

PROCES VERBAL N ° 5

.les Membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis à la Mairie, le vendredi 23 Octobre 1942, a 14 heu
res, sous la présidence de y. TILGE, Conseiller municipal délé
gué.

Présents: m.m* TILGE, Conseiller municipal dé 
GOURLET, Conseiller municipal

Excusés : M.M. DETREZ, Conseiller municipal 
LECLERCQ, Conseiller municipal

assistaient à la réunion :

M.M. VAN DE WIELE, chef adjoint du service de la Voie Publique 
RlCHOUX, chef de bureau

La seance ouverte, 1’ Assemblée poursuit immédiatement l’exa
men du projet de tarif général de perception des droits de voirio, 
de stationnement et d’occupation temporaire du domaine public 
communal, dont le cha jitre premier a été adopté en séance du 20 
Octobre•

,L-‘ RI3H0UX, rapporteur, indique que les deuxième et troisième 
cnapittes se rapportent au regime des permissions de voirie, tel
les que les^autorisations d’alignement, les autorisations de bâ
tir ou de réparer en bordure de la voie publique, les autorisa
tions d’établir des saillies fixes ou .mobiles, etc...

Il rappelle les origines anciennes des droits de voirie, 
perçus en vertu des dispositions de l’Edit de 1607 par les Commis
saires de voirie, puis, après 1789, par les Communes qui se consi
dérèrent comme les héritières des agents locaux qui en bénéfi
ciaient auparavant. Par la suite, la perception de ces droits au 
profit des Communes fut légitimée par la loi municipale du 21 
avril 1832, dontles dispositions sont rappelées par les lois des 
18 Juillet 1837 (art. 31, 8°) et 5 avril 1884 (art. 133, 8°). 
A 1’heure.actuelle, aucune disposition législative n’étant venue 
les modifier, les modalités anciennes de perception des droits de 
voirie doivent donc subsister.

Le rapporteur expose a la Commission le caractère de ces 
droits qui, suivant une jurisprudence constante, constituent non 
le prix d’un service rendu aux propriétaires intéressés, mais un 
impôt du par eux a l’avance (C.E. 8 Juillet 1908), et représen
tent la.rémunération due a la Ville pour l’indemniser, d’une part, 
des frais qu’en+iaine la délivrance des alignements, d’autre part, 
des charges et dépenses relatives aux voies publiques sur les
quelles les ouvrages sont établis (Cass. 28 Janvier 1874). Les 
droits de voir ie, apparais sent donc comme un moyen de faire parti
ciper les propriétaires à des dépenses de voirie qui, bien qu’en
treprises dans l’intérêt général, peuvent indirectement donner 
une plus-value a leurs immeubles.



M* Richoux signale en entre qu’une loi du 13 août 1926 
autorise maintenant les communes à percevoir, en sus des droits 
de voirie, une taxe ’’sur les balcons et constructions en saillie11 
qui peut être proportionnelle a l’avance sur la voie publique en 
même temps qu’annuelle.

Cette loi n’ayant pas spécifié que la taxe instituée se 
substituait aux droits de voirie, les Communes sont donc main
tenant autorisées à percevoir sur 11 les balcons et constructions 
en saillie”, ejaseuible 1 e s~ an c i o ns d r o it s de voirie et la no uye lie

Mais les termes de la loi du 13 Août 1926 ayant évidemment un 
caractère limitatif, la nouvelle taxe ne peut frapper d’autres 

ouvrages que ceux qui y sont mentionnes. Elle ne peut pas, par 
exemple, s’appliquer aux permissions d’qlignement, Elle ne s’ap
plique pas an particulier aux objets en saillie qui ne consti
tuent qu’un motif décoratif (pilastres, chapiteaux, cariatides, 
etc) et ne présentent aucun avantage pour les occupants de 
1 ’ immeuble s

Toutefois, elle peut être étendue à d’autres ouvrages que 
ceux qui sont vises dans le texte réglementaire du II Décembre 1926

La Ville de Paris tire profit,depuis le 15 Septembre 1927, 
des possibilités offertes aux Communes par la loi précitée*

Il est donc possible d’instituer à Lille des perceptions jus
qu’ici insoupçonnées, d’autant que le Conseil d’Etat a rendu à 
ce sujet, le 8 Décembre 1933, un arrêt aux termes duquel les 
décret et arrêté qui ont approuvé les dispositions en vigueur dans 
la Ville de Paris ne s ont pas entaches d’excès de pouvoir*

La Commissi on, à la lumière des explications qui viennent 
de lui être données, examine successivement chacun des articles 
composant les deux chapitres en question qui sont adoptés, compte 
tenu des observations suivantes:

N° 24 - Alignement pour clôture ou bâtiment.-
Il s’agit d’une taxe nouvelle destines à couvrir les frais de 

déplacement des agents chargés de délivrer les alignements*

N°-_ JuL A..aç.ade de c 1 ôt ur e_ pu de ptiyient,. -

N° 26 - Surélévation de clôture ou de bâtiment
Ces droits,d’un taux dérisoire, sont augmentés dans la pro

portion de I à 10,

Nos... 27 e t..28 - Ba i e s _. ..
Le relèvement des taux et la modification de la tarification - 

qui offre maintenant un caractère de progressivité en fonction 
de l’importance des constructions - augmenteront sensiblement et 
équitablement le produit de cette taxe.

N° 31 - Reprise en mur de face de bâtiment

N° 32 - Ravalements d’ enduits,_ revêtements. *
Jusqu’ici les travaux considérés étaient taxés à raison de 

15 francs par unité, quelle que soit l’importance de la surface 
mise en oeuvre» Il en résultait pratiquement une disproportion



icgrettagle des charges afférentes à chaque contribuable, 

nouveau tarif supprime cette anomalie en prenant pour 
<??e ï? uietre superficiel, il entraînera, d’autre part, une 
élevagion appréciable des recettes de cette catégorie#

a.——^îB.L££Lrô^e ùe façade de bâtiment ou de £1 oture » ... ..,„. .._ — cm.
Il s’agit d’une taxe récemment créée dont le taux reste, 

par suite, inchangé, ’

Sur la base des travaux effectués pendant l’année 1938 le produit de cette taxe est de l’ordre de 70.000 francs environ!
année, du 1er Avril (date de-la mise en vigueur) jusqu’au 

30 Septembre les recettes ont atteint 16.618 frs 50.
l£eils~JJ„e£lalra^e lumineux.

.11 existait, en 1939, environ 60C appareils d’éclairage 
passibles g.’une taxe annuelle de IC- francs chacun.

On, si l’on considère le caractère d’intérêt général qu’of- 
frentrées installations, l’imposition dont il s’agit paraît de
voir être supprimée dans tous les cas où les appareils,ne servant 
pas.d.enseignes, n’ont d’autre effet que de parfaire l’éclairage 
mun1c i pa1.

La Commission partage cette manière de voir, mais est d’avis 
de porter le droit de premier établissement qui sera substitué à 
1 ancienne taxe, au taux uniforme de 15 francs.

Le projet de tarif sera rectifié en conséquence.

38. n... JSSLzjlJL,Ù.t. J= 2 £ui s e s_e t b al c on s #
S’agissant des marquises et des différentes catégories de 

balcons, les taux des redevances, étant des maxima fixés ear le 
decret du II Decambre 19263 restent inchangés.

Toutefois, il est prévu I 
supprimés en 1930 et dont les 
sans discussion.

e rétablissement des droits de voir! 
quanta sont adoptes par l’assemblée

A titre d’information, est donné l’ordre de grandeur de la 
r^cetcc annuelle afferente aux 4.118 .impoistions :

spit 210.000 francs^

.^JL^£È£-&91eil
Il^oXxSüc en notre ville 2.657 installations de ce genre, 

uvrano une superficie évaluée -*pp _o^-? ^-'t^ement à 25.000 mètres 
carres «

Jusqu’à, présent, elles étaient 
annuelle, tandis que Roubaix, Tourco 
réclamaien t le paiement d’un droit v 
m2 et par an•

affranchies de toute redevance 
ing et Paris, entre autres, 
criant de 0.SO à 4,50 par

nouveau tarif prévoit, a la fois, un droit de premier é- 
^lisseraenr applicable aux futures installations et une taxe 

annuelle dont le produit peut être estimé à
100.000 francs„
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N° 46 - Chéneaux et gouttières 

Les contrôleurs de voirie avaient pour habitude, devant le 
mutisme du tarif en vigueur, de taxer le remplacement d’une partie 
de ces objets à raison de 15 francs, quelle eue soit l’importance 
du travailo

La reconstruction d’un mètre liniéaire de chêneau était donc 
1-41-: -■I.IIW uiiir ■!-1 J»W I II I ir— ■« nn>i i iiw~ -■ M -i ■< i mv.l riiii.«- ; ~ rumnfcrgrtwr «.y rj.--- arnw»>a>.wBrat't-»<>w/' «■’- • * i »-OTaji-n-#.-. c«..».»« v -'.■.»■»•rr-w«i. T»

passible d’un droit de .I^^frj-ncs, tandis que la £oupjtj!<uciJLQ£ du meme 
cheneau n’avait donné lieu, a"!’’"origine, qu’à la perception d’une 
taxe de 2 francs par mètre linéaire*

11 va sans dire que cette anomalie, de même que celle signa
lée sous les Nos 51 et 32 n’eut pas manqué, si elle avait été 
connue, de susciter de vives et légitimes protestations de la part 
du public -

Le système proposé aura notamment pour effet de mettre un 
terme à cette situation*

Nos 4jj._q_.48 -_49_ - jCapipaniles -Chimères, Colonnes.-

Gertains de ces ouvrages, bien que n’ayant qu’un caractère 
décoratif ou architectural, font l’objet actuellement de redevances 
annuelles, contrairement à l’esprit de la loi du 13 Août 1926,

La suppression de ces taxes annuelles est tone proposée» Il 
leur sera substitué un droit de premier établissement, payable au 
moment où la permission de voirie correspondante sera accordée.

N ° 50 .q... Conduite^ ou jtuy^ i de descente d’eaux pluviales.-

La remarque faite sous le N° 46 ci-dessus vaut pour cette ca
tégorie, avec cette différence que le remplacement d’un mètre de 
tuyau était taxé 15 francs tandis que la pose du même tuyau 
complety d’une longueur de 8? 10 mètres ou plus, n’avait motivé 
la perception que d’une taxe de 20 francs«

N ° s 55- 56- 57 Enseignes. o -

Getto partie du tarif a fait l’objet d’un profond remaniement 
5 a) Il est institué un droit de premier établissement qui 
sera applicable à toute installation à réaliser;

b) les objets de tjins de 0 m 50 de saillie et de I m2 
de surface dont le produit annuel ne serait pas en rapport 
avec le travail nécessaire au recouvrement, ne seront passibles 
que du droit do premier établissement {actuellement .son exonérés, 
de toute taxe);

c) Des neuf catégories qui le composaient, le tarif n’en 
comporte plus que cinq, d’où simplification de la taxation et 
augmentation corrélative dos recettes par le jeu du reclassement 
des installations dans des catégories supérieures;

d) Los articles 10 et II de la section III de l’article 
102 du Gode des Arrêtés Municipaux seront supprimés de manière à 
rendre passibles des droits et taxes los installations n’éxcédant
pas 0 m 16 de saillie, 
au paiement d’une taxe 
rue Nationale)0 î

e ) Le tarif ’’Hors 
zones est légèrement r

installations qui échappaient jusqu’ici 
annuelle (exemple; l’enseigne ’’Prisnnic”

zone” reste inchangé, celui des autres
elevé♦



k titre d’information, sont données les recettes■réalisées 
a ce titre, en : * . .

1938 : 268.000 frs
1939 : 260.000 frs •
1940 : 186.000 frs ) , . , ,
1941 : 163.000 frs )Peri0<^e guerre

En 1942, le récolement de toutes les enseignes a été fait, 
il a permis 1° de découvrir que 200 installations n8étaient pas 
taxées antérieurement 2° d’opérer la rectification de plus de 
600 impositions inexactes.

Ce travail se traduira par un supplement de recettes, 
au titre de l’exercice en cours d’environ

40_.ppp francs

soit pour 1942, un total de 200.000 frs qui atteindra, en 
1943; par application du nouveau tarif,

250~.ppp _f :rancs _

Sont en outre communiqués les quelques chiffres ci-après 
qui donnent une idée de la portée du tarif ’’hors zone” dont le 
taux est maintenu sans changement.

Ile devancier s pendant 
les hostilités

après les 
hostilités

Eamilia 
Rexy 
Caméo

3.840
2.400
2 » 16 0

6.400
4.000
3.600

Monoprix (1.920 3.200
(1.080 1.800

Cinéac (0.600 6.000
(5.360 5.600

Ces exemples montrent que le taux du tarif ne saurait etre 
augmenté sans inconvénient.

N ° 59 Etalages jpj^p endup à _ _devanttire^ pu au. mur de face

Jusqu’ici, dans le silence du tarif, ces objets étaient 
oaxés irrégulièrement à raison de 144, 162 et 180 frs par mètre 
carré et par an (mesures prises en élévation).

Il est apparu impossible de maintenir ces taux en raison 
de leur exagération manifeste.

En premier lieu, il &vait été prévu de les fixer à
40 - 36 - 32 - 28

Après un nouvel examen de la question, les droits propo
sés sont les suivants:

80 ~ 70 - 60 - 50
La moins value ressortira à 6,000 frs par an, pour 

les 60 vitrines existantes.

La Commission adopte ces chiffres.
Le projet de tarif sera rectifié en conséquence.
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N° 69 - Rampes d’illumination.-
Pour les raisons invoquées en faveur des appareils d»éclairage 

(voir N° 36) la Commission décide de supprimer, la taxe aiuiaelle 
de 5 fr par mètre linéaire Cent eraient passibles' les ■ms 
d’ illuminât ion.

Un droit de premier établissement est substitue à ladite 
redevance.

A. 74 — Vitrines en saillie.
Certains grands magasins ont leurs vitrines en saillie.

Citons notamment ; Etablissements Leconte, rue Meuve* Honoorixx rues 
de Béthune et de 1’Hôpital Militaire, etc...

Les établissements Leconte paient, depuis 1907, une redevance 
annuelle de 110 frs, pour une surface de 21 m2.

Monoprix sont imposés irrégulièrement moyennant 2.400 frs 
par an ou pour une surface de 53 m2.

Par application du tarif proposé, ils paieront respectivement 
840 frs et 2.120 frs

En vue de la mise en vigueur de cette taxe un récolement 
des installations susceptibles d’être imposées sera incessamment 
entrepris.

La Commission passe ensuite à l’examen du quatrième chapitre:

.Qp.ÇJj-P.st ions t empöre; ire s du domaine public communal,

M. Richoux indique que les autorisations de l’espèce visent 
toutes les occupations non reprises par la loi du 5 Avril 1884 
(art.98 ) c’est a dire toutes celles qui entraînent une emprise 
dans le domaine public ou qui en modifient l’assiette»

Une redevance est perçue obligatoirement au profit de la 
collectivite gestionnaire de la voit publique ; Etat,. département 
ou commune» Toutefois, l’autorisation peut être gratuits si les 
travaux présentent un intérêt public.

A l’aide de ces renseignements , la. Commission adopte ce cha
pitre après avoir examiné chacun dos articles qui le composent 
et dont certains donnèrent lieu aux observations ou précisions 
suivantes:

— ■ ■ 'ct--.—i—. — . ,, ■—t.wct— — -ct———erraines .industrielles; ou privées
On a.souvent permis l’installation d’ouvrages d1oti ili té 

purement industrielle, comme les canalisations d’usines. Ms les 
redevances correspondantes manquaient de base. C’est ainsi ou’on 
relève des taux variant de I franc par mètre linéaire (fixé en 
1901 et 1908) à 40 francs (en 1941)

L’application des coefficients 10, II ou 12 au tarif de 
1901 ne semble donc pas excessivec

c Dans l’ensemble, la mise en vigueur du tarif propose diminue
ra lus impositions récentes. Quant aux anciennes, elles seront 
notablement augmentées. Exemple :

Redevance actuelle Redevance
 envisagée :Stê d’Electricité de Lille ‘ - — ———— ---—

et de sa banlieue 349 prs 10.200 frs
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N° 79 - Canalisations souterraines- pour le transport de gag, 

sous pression*
Tarif égal à celui de l’Etat.
N° 80 - Caves sous JLa voie publique.
Sans qu’il soit possible, aujourd’hui, au Service de la Voie 

Publique de certifier l’exactitude des listes concernant ces 
emprises, on relève que 266 caves sont annuellement taxées^a rai
son de 3 francs par mètre superficiel,. La recette s’élève à

11.381 francs
L’Administration des Domaines envisageant de porter a 20 

francs le droit d’occupation relatif au domaine national, le tarif 
proposé a été établi en fonction de cette intention. 11 produira 
une recette annuelle de

57,0 00 francs (arr ondi)
soit, en plus et par an ; 45*000 francs (arrondi)

N ° ß<ß z_^llllcl_eglen 12 8 .et vo 1 .. indus t r i el s
Par délibération en date du 22 Décembre 1938, le Conseil 

municipal a créé un tarif unique applicable uniformément à toutes 
les installations quelle que soit leur importance.

Cette tarification conduit à faire payer 1.000 francs par 
tous les industriels, que leur voie mesure 10 mètres ou 350 
mètres *

Ce système manque assurément de base matérielle objective et il 
semblerait plus rationnel et plus équitable d’établir les recevan- 
ces d’après la longueur de voie empruntant le domaine public.

lÿe tarif proposé est inspiré de cette idée« Il produira annu
ellement une recette équivalente a celle résultant du tarif en 
vigueuro

N ° 84 - Emp rises .....sur trottoirs,
170 emprises sur trottoirs (dalles en verres, descentes de 

caves, etc) figurent sur les états de perception. En réalité, elles 
sont au nombre de 2->-900 à 3*000, dans notre Ville.

Si l’on excepte les emprises d’une surface inférieure à 
10 dm2, il en reste environ 2o50G qui pourraient être taxées à 
raison de 50 fr au minimum

Soit approximativement, une recette annuelle de 
125 COG francs

au lieu de 3.510 frs auparavant.
?^86jdPassa.ges sonterx .Ins

La Oommission est d’avis de porter à 1=500 francs le taux 
de la taxe applicable aux installations réalisées en troisième 
sonet.
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L’Assemolée passe ensuite à l’examen des questions diverses,

LtJlJlI.^iss&mentjluJ.^tt^rI_j)y.ce du Théâtre, au droit des 
_imm.e_ubles portant les Nos I à II.» '* -------— —

La Commission est favorable à la réalisation sollicitée p ar 
M.M. Doveley, Duchemincm Lombart, cafetiers, à la condition que 
les livcraxns intéressés en supportent les frais, à l’exception de 
~a dépensé qu’envraineront l’enlèvement des candélabres et le 
remplacement des bordures.

Dossier retourné au Service pour suite a donner»

- . âLEl.Kipspue^à^o_uijiaux - Intervention de la Brüsseler 
Zeit^ung_._ Z ' ™~ — —  —-——

A la,suite d’un rappel à l’ordre adressé par le Service de la 
Voie,Publique à M».Try, représentant la Librairie Hachette, au sujet 
des installations irrégulières réalisées par les kiosquiers , 
installât ions c. ui consti tuent une gene par la circulation des pié
tons ou nuisent a 1’esthétique de la Ville, M. Van Ooteghem, de la 
Brüsseler Zeitung, est venu solliciter l’autorisation, pour les 
intéressés, d’exposer extérieurement, des journaux au moyen 
’’d’échelles” qui seraient fixées sur les angles saillants des kios
ques.

.La Commission, considérant que les kiosques sont suffisamment 
spacieux,et bien agencés pour permettre l’exposition convenable 
de tout journal,ou publication, sans qu'il soit besoin de recourir 
au moyen préconisé, décide de rejeter la demande dont elle est saisis 

Dossier retourne au Ssrvice pour suite à donner.

du décret du 9' Septembre 1939 - 9J1 ~VHnJm9_9Z6jdiij^s_Qejqom^ d e" 'sïTu at ion__ 

Suivant le désir exprimé par la Commission, au cours de sa cl . • 
niere reunion, le service a cherché a dénombrer les marchaids des 
quatre saisons exerçant actuellement leur profession.

Ceux-ci sont au nombre de 400 environ, se décomposant comme suio

a),ambulants : 235 à 280
b) titulaires d’un emplacement fixe :

1° - sur les marchés : 100
2° - sur la voie publique : 18

Compte cenu de cette inlornâtion, M. Tilge propose d’émettre 
un avis iavorable pour les demandes tendant a régulariser des 
situa uions de fai b.anterieures au 1er Janvier 1942. Pour les cubx 
dossiers, dont le rejet est envisagé, M. Détrez sera consulté.

L’ordre du jour 4é tant épuisé, la séance est levée à 
17 heures 30.

Hôtel de Ville le 27 Octobre Ï942

Le secrétaire, 

s) Vandewiele
Le Conseiller Municipal délégué,

TILGE



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Réunion du II Décembre 1942, à 10 heubes

Procès-verbal n° 6.

MM. les membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis à la Mairie, le vendredi II Décembre 1942, à 10 heures, sous 
la présidence de M. TILGE, Conseiller Municipal délégué»

Présents : MM. TILGE, Conseiller municipal délégué 
DETREZ, Conseiller municipal 
GCURLIT, Conseiller municipal

Excusé M, LECLERCQ, Conseiller municipal

Assistaient à la réunion ? M'., VAN DE WIELE, chef adjoint
(lu service de la Voie Publique 
Mo MARCHE, directeur des 
Grands Travaux5
M. RICHOUX, chef de bureau.

Le procès verbal de la réunion du 2 J Octobre n’appelant
aucune remarque, l’Assemblée examine immédiatement la première' question 
portée à l’ordre du jour.

N ° „C2/V Etablissement d’une passerelle à _t raver s
la rue Newton’.' Petition "dé J.a ^Boulangerie ”L'? Indépendante” .

M. TILGE présente, en la commentant, la demande formée par
M. JOORIS qui, pour parer aux difficultés résultant de l’utilisation 
d’un four spécial par les autorités occupantes, est actuellement 
contraint d’envisager 1’installation d’un nouveau four dans une autre 
partie de sa boulangerie, installation qui nécessitera l’établissement 
d’une passerelle à travers la rue Newton.

M. TILGE s’est rendu sur les lieux; il a pu observer que la
construction projetée, dont le point le plus bas se trouvera à.huit 
mètres au-dessus du niveau de la chaussée, ne saurait nuire aux 
immeubles voisins, ni être une cause de gêne pour la circulation, La 
demande formulée par.M. JOORIS lui paraît donc devoir être accueillie 
favorablement.

M® DETRAZ, envisageant le problème sous l’angle des nécessités
impérieuses du ravitaillement, souligne l’intérêt qui s’attache à ce 
que ’1’ Indépendante” puisse fonctionner dans les meilleures conditions 
possibles. A supposer, dit M. le Chanoine, que ’’L’Union de Lille” et 
tous les boulangers de la ville se trouvent, demain, dans 1 ’impossibilité 
de travailler, l’indépendante, à elle seule, serait capable de fournir 
le pain nécessaire à toute la population lilloise. Cette considération 
majeure doit orienter notre décision.

Quant à IL GOURDE!, désireux, néanmoins de ménager l’avenir
il voudrait que M. JOORIS prit l’engagement formel de démonter l*ôw 
vrage dont il s’agit, sur simple avis de 1’administration„ M. TILGE 
fait alors remarquer que cet engagement est implicitement contenu 
dans la pétition.
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M« RICHOUX indique que , cLe'toute façon,, une permissiO'ii 
de * voirie du genre de celle de l’espèce, bien qu’accordéc, en 
principej à titre discrétionnaire, ne saurait e^re refusés si 
l’interet général ne s’oppose pas à ce qui elle soi^ délivrées tout 
refus motivé par des considérations étrangères à l'interet vénérai 
serait irrégulier et .susceptible d’annulation contentieuse.,^

Enfin, s’agissant de 1’esthétique? il n’échappe pas à la 
Commission que la physionomie d’ensemble de la rue Newton aura tont 
soit peu à souffrir de cette réalisation, mais, compte tenu du 
caractère de précarité de la construction,, il est jugéinutile 
d’imposer, dans "un but d’embellissement, une modification quelconque 
au projet»

En définitive, l’Assemblée est unanime à émettre un avis 
favorable et sans réserve à l’octroi de la permission de voirie 
sollicitée,

Dossier transmis à 1'-'Administration municipale,

1F 54 C2/VPP«- Remise, en état des chaussées« Admission 
en recetteo

La Commission donne son accord pour cette admission en 
recette »

Dossier transmis à l’Administration municipale.

- N ° 5 5 C 2 /V o D o ~ : nur - e t i en pie s voies publiques« fourniture 
de 8y0 tonnes de sable Jaarché

56 C2/V.P* Ecole de natation rue de Toulo Construction 
^nl9£^£^4^1isatiqn _en p? emp lac ement du canal di t JM. es Blanchis s eur s ': 
Marche a “ ~~ .... . "* ~ ~ ‘ ~~ “ -----

N ° 57 C2/V >Pe-- Remise en état_de 1’ égont de_la rue Anatole 
fait fjfcte s fef guerre?

7.5 56 02/7. P..-- Remise na état_des égouts des zn.es Denis 
du Péage et _dê _Saint-Amand~endommages fu'"fart„fractes" dé"‘guerre ~ 
Marche « ~ ~ ~ ” ‘ '

La Commission donne un avis favorable à la passation de 
ces marchés«

Dossiers transmis à l’Administration municipale t.

1° 59 C2/VcPo- Entretien des promenades et jardins... 
Abatage d’arbres, Marche"

N° 60 C2/Vap0— Entretien de s pr omena de s et jeudi n.% 
Elagage d’arbres. Marché,

Ma DEI’REZ déclare, à cette occasion, que la Régie 
municipale rencontre de grandes difficultés pour s’approvisionner en 
bois de chauffage ; il pose la question de savoir ce que deviendront 
les 98 arbres dont l’abatage est prévu, ainsi que le produit de 1’é- 
lagage d’un certain nombre d’autres plantés dans les cours des écoles 
et en bordure des voies publiques« M« DE1RE1" serait heureux si une 
partie de ce bois pouvait être attribuée à la Régie.,
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Le service est chargé de voir cette question avec Ms 
EAUVET et de faire tenir tous renseignements utiles à iVl. D LIREZ ?

La Commission émet ensuite un avis favorable à la 
passation des marchés dont il s*agit.

Bossiers transmis à 1’Administration Municipale

L’Assemblée passe ensuite à l’examen des dossiers 
ressortissant au Service des Grands Travaux.

N ° 61 C-2/V..P.,- Achèvement  du démante 1 ement de l’enceinte 
fortifiée au Nord de Lille, vers la Parue d’ÀJaû- Lot 8~/Réceptnuôn 
4 efinitive x

fa Commission est unanime pour prononcer la réception 
définitive des travaux, sur plans que présente M» MARCHE. Le 
procès-verbal sera soumis ultérieurement à la signature de MM. 
TILGE, DETRAZ et GOURLET.

Dossier retourné au Service-.

NQ 62 C2/V„PNivellement du terre-plein , situé entre 
pa moyenne Peule et le parc aux projecÿiles„ Construction d’une 
defers e _de _ b erg e, March é . ” .. . " ........

Md MARCHE présente le projet que la Commission accepte 
sans observation.

Dossier transmis à 1 Administration municipale.

Questions diverses

Redressement de la JR.N. 349." Aménagement de pistes

M* VAN DH VIELE soumet deux ty^es de profils en travers 
à 1’Assemblée qui porte son choix sur le projet n° I comportant 
l’incorporation des pylônes de tramways à la.piste cyclable.

Dossier retourné au service.

Redressement; de la R .N.349 »" Construe tion de la ch au ss é e 
du nouveau tronçon, entre la Porte d‘Ypres et_le Pont RoyaîT-

Sur proposition de Ivh TILGE, la Commission fixe la date 
de la réception définitive, à prononcer sur place, au lundi 21 
décemb-re, à II heures 30.

Avenue du Petit Paradis.. Mauvais état de la chaussée «-

M. DETREZ attire l’attention de Ml VAN DE VIELE sur l?ét 
déplorable d’un tronçon de .1-'Avenue du Petit Paradis qui, sur une 
centaine de mètres, offre des dangers particulièrement graves pour 
les usagers, et il demande s’il ne serait pas possible de combler 
provisoirement les fondrières.
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M. VAæwiÆLE répond que, faute de matériaux, il n'est 
pas en mesure, a l'heure présente, de réparer convenablement cette 
route qui sera d'ailleurs interdite à la circulation dès la mise 

J!e:c'v;'-ce —u nouveau Sont Royal, C'est-à-dire au début de Janvier 
J-p s

_de s immeuble s sinistrés du fait d’actés de 
-EjHdfUlj_ de personnel- pormulée par Me hôTIiffiF? ingénieur duserviee ordinaire des Pontb et .„Chaussées? ~------—--------—

M La. Commission.prend connaissance d’une lettre par laquelle
< L demande de faire détacher au service des Ponts et Chaussées
pendant la.duree des travaux de déblaiement? trois équipes de dix
ommes dirigées?.chacuneÿ par un chef d’équipe, Ces ouvriers seraient 

□ien entendu? pris en compte par son Administration,

La Commission estime que cette demande doit être satisfaite 
car il .est.manifeste que le déblaiement pi’ésen.te un caractère d’ur
gence justifiant une priorité sur les travaux de dérasement.

Me MOCHE, réglera la question.

La séance est levée à II heures;

Hôtel de Ville, le 14- Décembre 1942

Le Secrétaire ;

Vaiï DE WIELEVu s
Le Conseiller municipal délégué,

TILGE,,



COMMISSION PE L.A VuIE PUBLIQUE

Réunion du 8 Mars 1945, à 1? heures 45

Proc è s-verbal n ° 1

.M4M* les. membres de' la 
réunis' à la Mairie, le lundi 
sidence de M* TILGE, ' Adjoint

Commission de la Voie Publique se sont 
3 Mars 1945, à 17 heures 
Leiegue.

45, sous la Pré-

Pré sent s? M. TILGE, Adjoint Délégué, 
GOURLET, Conseiller Municipal,

Excusés 'M M. DET.LZ, adjoint au Maire, 
LECLERCQ, Adjoin r au Maire

/ÿs
7%., aMim ,,X

Assistaient à la réunion; MM. VAu LE MILLE, Chef-Adjoint au Service 
de la Voie-Publique,

MARCHE/ Lirecteur.des.Grands Travaux
■BUSSARD, Directeur des Promenades et

Jardins,
RICHuUX, Chef de Bureau.

■La séance' ouverte, la Commission procède à' 1’examen"des rapports 
ci-après qui sont adoptés sans observation ?

I.VOIE PUBLIQUE

N ° 1,0 2/V 1L- Reconstruction des trottoirs - 4° trimestre 1942 - 
a du ission en recette□-

N ° 2.C 2/V P.- Bâtiment s menaçant tuine.frais d1 expertise.Règlement

N ° 5 » C 2/V P. - jfravaux_de voirie . L^ourniture _de _sable .Adjudication 
Cahier des charges

N ° 4.C 2/V P.- Transports pour éxécution des travaux de voirie- 
Mar ch es , —

N ° 5°C 2/V P.- Travaux de voiri e 4j < jurniture d* environ 2/0 tonnes 
de gravillon 5/2J- Marché.-

N° 6.C 2/V P.- Entretien des voies publique s.fourniture de 254 
tonnes de sable - Marché ---    -------.-------------- „—

N° 8.C 2/V P.- Rue Degland. Réception définitive des travaux de
11 ■ ■ m—jli ■■.* -mw»*-»w-.ww»i ■■■*<-:»■—iw n MX H| i à* ..»■.iLtiw «.m- w —w.-.iww   » i*»—W - i - »■—  ». 1—. . ■•>- ■ ■» ihm.« ■ «

viabilité.Classement dans le reseau des voies urbaine

N ° 9.C . 2/V P.- Construction de la chaussée du nouveau tronçon de la 
R.N.549,entre la porte d*Ypres et le Pont Royal-

Reception définitive,-

N°IQ.C 2/V P.- Rétablissement des trottoirs au-dessus des tranchées 
oTïvertes parades permissionnaires .Execution des trâ-

• • '1'144 par les soins de la Ville -fixation des redevance
1 IDossiers transmis à 1’ .dministration Municipale
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N° 11. C.2/V.P. -Reconstruction des trottoirs.-

Programme des travaux pour 1Q43»- La Commission adopte 
le programme qui lui est présenté. Dossier retourné au service 
pour exécution.

2°).Prise en charge de la dépense.- Levant l’ampleur du pro
blème qui lui est posee, la Commission surseoit à statuer, désirant 
procéder à une étude plus approfondie. Dossier retourné au service 
pour être mis en instance.

3°) Adjudication d’une 1ère tranche de- travaux.- Cahier des 
chargesLa commission 'approuve ce; document. Dossier' 

transmis a 1’Administration Municipale.

12. C.2/V.P. - Reconstruction de l’Allée du Petit-Paradis - 
Projet

M. VAE DE WIELE présente le projet que la Commission adopte 
sans observation. Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

L? 13 » C.2/V.P. - Aménagement du Square ^de^ la rue d’Arment ièr e s . - 
tip û? q. -

L’examen^du projet soulève un débat au sujet des arbres exis
tante. M. BOSSARD voudrait supprimer ceux qui se trouvent au cen
tre du square et.qui n’mt, à ses yeux, aucune valeur intrinsèque 
ni esthétique ; il proposede les remplacer par des catalpas qui 
seraient implantés de manière à produire le moment venu, des zones 
d’ombre, autour des bancs dont la pose est envisagée. M. TILGE rap
pelle alors le désir exprimé par M. le Maire et suivant lequel le 
nombre des arbres a abattre doit être extrêmement réduit.

' M. BOSSARD fera son affaire de la mise au point définitive de 
cette question.

Dossier retourné au Service des Promenades et Jardins pour la 
suite à donner.

NQ 14, C.2/V.P. - Concessions sur la voie publique (terrasses).- 
Modification de ïaPreglementation.-

Pour répondre au souci de 1’Administration Municipale de ré
duire autant que possible les difficultés que rencontrent les pié
tons lorsqu’ils cheminent; sur la voie publique, le service pour so it 
depuis plusieurs mois la suppression complète de tous ’les obstacles 
qui encombrent les trottoirs, empêchant les piétons de circuler li
brement sur la seule partie des chemins qui leur appartient en pro
pre .

Des résultats tangibles ont déjà été obtenus. Citons :
b) la-suppression des taxiphones qui tombaient en ruine ; de 

plusieurs pylônes d’éclairage mal situés, comme ceux du Grand Garde 
notamment ; d'une partie des 189 appareils d’éclairage au gaz ins
tallés en 1037, dans les voies électrifiées, au titre de la Défense 
Passive, et devenus sans aucune utilité ;

c) le déplacement de .plus de 100 installations de signalisation 
routière.



En outre, la Cie des T,L;*L.Bÿ placera, sous peu, contre les fa
çades des maioons riveraines, les quelque cent potelets indicateurs 

d’arrets de tratwaÿ, actuellement situés en bordure des trottoirs.

Mais il est d’autres causes d’embarras de la circulation qui 
appellent une réforwe nécessaire, à savoir s les terrasses de café.

Suivant les instructions qu’il avait reçue a , le Service a dres
sé'les plans dtl toutes les installations gênantes, fi. Tilge présente 
cette étude à la Commission qui approuve pleinement les intentions 
qui l’ont guidée, et fait sien le projet de modification de la ré
glementa tion qui lui est soumis.

Do s si e r transmis à 1f A dministra t ion., municipa 1 e .

Ij>,0 2/V P.- Stationnement sur la voie pubi i que de s ma r cha nds 
ambulants. • l'mpla ce vents à réserver "clans la rime zone »

Sur proposition de M,; Tilge, la Commis..ion arrête comme suit 
la liste des emplacements à concéder éventuellement :

DésignaMQn Gu . Hou.
Place Louise de Eetuignies 
Avenue Mathias Delobeï
Pue Paint Martin
Rue Roland
Rue Edouard Delésaile
Place Ricar
Rue Alphonse lie r c ie r 
Place Cormontsigne 
Boulevard Victor HugO' 
Place des Quatre Chemins 
Place Antoine Tacq
Place Barthélémy 'Dorez 
Placée Vanoenacker
Rue Bossuet
Rue Balzac
Rue du Paubourg des Postes

ifonibre d emplqcmonts
t
2
4p

18
3
6
6
3♦ 5
2 .
6

' l1
2
1 .
1

Tous ces emplacements figurent sur des plans qui demeureront 
annexés au dossier du service.

En outre, les photographes pourront s'installer :

Place de Sébastopol .
■Boulevard des Ecoles
Square Daubenton

Dossier retourné au Service pour la suite à donner.

11- G'RAO U TRAVAUX "

Ne 16 o C 2/V P. Location d_e matériel de , voie de ^thme^Jpri me s-
tr e _1942- AdLisg .ion en récet te.

N ° 1'7. C' 2/V P* , Grands Travaux contre le chôma ge * _ Tuyaux et autre s 
produits ~ên jôinicnt J/arche =

N * 19. C 2/V LC Lutte contre le chômage ..Grands Travaux d’édilité .
Der a s e ment de T â jç or t i f i c ati o n - 4éme Cô t - Travaux cômpïémenta i res «

fi. Marché présente ces trois rapports que la Commis ion adopte 
sans observatj ono

°

■ O fli



L assemble^ yusoe .msui te à 1J examen gps questions Giverses«.

lâL^.sur, J^_ens^ianesA,_ Hecigur ULorq lit vu lé c par MAUL g
Id blase Jacquart«

J. T1 LG/q a reçu o.e nouveau9 ce Jour9 a. LAW qui césire ob- 
tenix iemise do la taxe e.._iei->nte à un tableau ce 5 in 40 be longueur 
sui' I a bO_ce hauteur -it 0 m 55 co saillie9. na_uere installé sua’ la 
façade de Vimceuble .sis 15 Place Jacquart«'

a.vOxi entencu les explications ' o>e id» HlCiiOuXj la Coiiiis— 
sion dccic.e ae rejetoi j.a semonce dont il s;a_ito il intéressé sera 
avise ce la décision«

Dossier retourné au Service pour la suite c. vomier

bdêâ.tS- Plia aillent ...ces. autobus«_ P étiti on JlORLi Cïj,

_ Sur i^insistenco de M. Albert korlion9 sinistré ce Bray-Luries 
et teixcaicior 9 Ix’nemv présente, du Café- ” A l’arrêt nés Autobus ,f

Avenue Chartes oa int-*v enant 9 la Commission exam„ne le ovoblèine 
eu' stacioiiasuent um autoous, Square ce Jussieu et Avenue dairies 
o a iii L •— v enan u«

■ 11 Ass en tic e constate tout aSabord que depuis 1012 ? date ue la 
en^ y2.;ulication ce la règlementation critiquée 9 aucun âeexoent 

impumoie a la pi ésence des autobus'Bquai e Go Jussieu rd a été ué- 
P^ore« lt les craintes manifestées a ce-sujet par 1Ä. IK/HLlOh lui 
semblent oès, lors mans lestement exagérées ÿ surtouc si Vor considère 
qu^a^i neure actuelle la circulation routière1 est rémuite ■ ea plus 
S-^t-qe expresoxontt Par ailleurs 5 elle souligne que les embarras de 
1-- circulation ne t>o.nt pas moindres eux abort c cj-~j :a (Prp la ôh sc trouant justement les points Jîe congestion lës plus ih|rtants. 
nusoi 9 ui-..! lui j.n.rait“il pas possible de retenir 1? argument-tion ce 
ii« morlicn«

Pe l'iiusant eii céf initive a mettre en bals.nc-.; □. ’ 
cafetiers et celui ce■ia circulation, la Commission c 
tun ce aiocicm.er9 quant a pi'e^entj une ré-,lem.entat._on 
preuves et décide ce maint-mr le statu-quo«

Le corvies est c^ ij-ij-Ou. me i il o ilOuiil On 4

ni ueiet ce s 
st.._m„ inôppor- 
qui a iait ses

liOSsxer retourne a

La séance est levée à' 20 heures

Hotel ce \xlie 3 le IO' liars Ii4û

Le Secrétaire?
VAL Lu,, ut s ,j g 

A

vu s ...
L}AcJ oint Dé1épué

TIW - •



Commission de la 'Z oie Publique

.Reunion du 21 Juin "194.3; à IR

Procès-verbal n°

IvlR., les membres de la Commission d 
reunis à la Mairie r le mercredi• -23 Jui 
>a présidence 'de H.'. TILGE,;. Adj.&nt délé

Présents .: lé .Kç., TILGE, Adjoint Délégué
..s DETRCZ, Adjoint au Kaire

GOURLET, Conseiller municipal
: O

■ Assistaient à la reunion : L.l'. CW DE SIELE,Chef-Adjoint
du Service de la voie

■' • .. !.. ’ • 1 Publique
RICHOUX5 Chef de Bureau «

Le procès verbal. de la .réunion .du 8 nlars nPanne!ant ■ aucune 
remarque 1 AssembLee ^examine immédiatement les .rapports ins
crits a 1 Mordre du lour .

. ..F

t ion

- - : c tijonjg arti^lley-e t ~ néf eetion du '
m-—7-—-.Æj: É ait d*actes de guerre , façade de 
panade .^entre les. _ru ep^Leonard.  JD.an e IJ t leBieFV AdjiMi d~ 
.-.•r-...f^lPF_®.E..Eïnhi.er 4es ’Charges' . ' .. —---------------

Jj a 
Dossier

CowüissiQn adoptg <Le ,.pro jet tel'•qu ’ il - lui est présenté 
transmis-a-1Administrât ion Municipale .

■L m a™ ~ .bPLUÉlPP... sphalt e de s‘ tacot—
" ™^-^^ÆlâPS^sautres_artèrèè. Ad'jïïdiEca mon . ualiier des ch arg ~ ---------------- -cation o ’ ♦

.P. -..Sec°nstru£tion...des. trottoirs . Adjudication
d’une deuxième . tranche dé trâ^auï

' a à - a 'TV —ï—•-£ -cT,_Me c on_sj^rucg_ion_de s trot g oi rs , Pou rni ture
SP.Jlâliâ®. en 0 et on de ciment couprime . "Larchè~~ê ’ ----------

' X-tim.-U._y.• Cn:.lgcppstruction des trottoirs. Utilisation 
âg_ES'C§s_dg_taille de 100..000 bales’. T-Crche ' ----- '—

r -Van L LM de h ef M;eïl de. çes: dossiers. M. TILGE interroge, 
dé X LU Lî Pe?ïetDe saUlr 1U01S sont , indépendament’ . 
ticn'Cr "Linir UquelC‘°ise, les frottoirs dont la reconstruc-' 
tien en aspjqalce est envisagea.

de
le.s trottoirs

le? orôUt '■ éL'CtLU te ?°U® B-Otaiiment intéressés par.'
i > = ?üt-Ts L la rue -taidherbe ( partie située' à
IoChIE la rue du ±nez ). au Boulevard de la Liberté ( en ®ar- 
et de H LMMI P E® Arnould ds' vaez et la Place de Béthune ) 
eu ue la rue JN-abiOnale . 7



S’agissant des trottoirs dallés, après que 1. VAN DE -VIELE 
eut fourni les précisions demandées par I1LG1 quant à l’inioor- 
tance du stock.de dalles en magasin,. il est entendu que le Service 
respectera striecernent l’ordre du programme adopté en séance du 8 
' ^efn-i-er, selon lequel il doit, en premier lieu, porter son 
elf ort dans les rues du centre, eu tout particulièrement rue Fai— 
dherbe.

Les rappor-ts sont ensuite adoptes» Dossiers transmis a 1 ’‘-dmi— 
nilration tunieipale- ” . .

, £L.ZZVAZZ._ A A ^iB2221structi«n_de s chaussées - Utilisa tien
a 112.-9—8V ..rlat faille de paves mosaïques — l-arcliéN

' •Z^ZZ-.ZêZLA.t lAeZêXÉ-àJ>out de la chaussée de la rue de l’A.B.C- 
tarche. * ' “ “ -- - ----- -  ■— 

, . a... ...V...ZilZjZi^..lâuPPsL^æti-en de 1 ’allée du Petit-Paradis.
n t a b 11 s seme nt du revêtement — isrché . .......

~ 'transports pour exécution de travaux de voirie - 
arche » .. ~~ ------- — —

i ^beut de 11 place Saint-André - Admission 
en recette. ' ~ ~--- --- --------—-------

Z9 . QA ^LP. - e c o ns tr uc t i on des trottoirs -’Admission en
recette - 1er trimestrCZ5Z2• ~.... * o--- ----------

A^tZr....vJi9P.dllP.n .de ciatériel de voie de 0.60 - 1er tri- 
n — Admission en recette. ' ~ .. ” ' 

-, brièvement d hip.„appareil distributeur d’essence 
AZs212r .ââ^Gcette.. "( —— ■---------- --

—  .q._ m AiQ^ht s - menaçant ruine. Frais d-’ expertise --ae g dément. - ... . . _ _—  _

n JA_ZZ..2lZ.ZZj ’ - .a A.le -menaçant ruine, 1 rue Lettin. TravauxdT off ic e. * ~~~ ---- -----*—~—

'lopis ces rapports sont adeptes sans observation.

eig Wv sTsJN ta 17 "1

Dossiers transmis à 1TAdministration,municipale. . -•
■ • .1 •

terrains militaires - Hemolosatinn - exercice 19d< . “ ' ' : “V . . -----—,“i-....-

s’agib de la Kcauirn do la portion de l’ancienne rue militaire 
sivuee a la g»i>ge du bastion 80 ’et derrière la courtine-80 - 8? (lot 

oCette Partie du domaine privé de la Ville d’une superficie de 
o f. m< <z®nstitue, en l'~>it, un agrandissement' de la propriété sise -80 
rue de Lourtrai. Ln mai lf-'-i--. , il avait été envisagé «de résilier cette 
lecation en raison, de la vétusté du mur de clôture dont l’entretien 
neus incombe, -als un examen ultérieur ayant permis d’écarter toute 
idee de dzinger, sans qu’il soiu nécessaire d’entreprendre la réfection 
dudiy mur, if a été decide do laisser les choses en l’état. Le rapport 
s •unis a la commission tend a regular! sox'- cette situation! il est 
adopte. - ’ ’

Dossier transmis a i’ Administration Municipale.



HL.25. -Q2/z Y *P ... - „4-LÏ.® s d e t e grains mi 1 i ta ire s - Exerc j c e
Jlévisiqn__gu_taux des iôy'ers."' ..’’ “...  ~

S’agissant des lots n° 2pl, 239, 254 et 258, la Commission ra 
title les propositions au service. Quant au lot n° 245, affermé à 
la Société I’E.IuR.Tf., 1’Assemblée, prenant en considération le 
caractère d’interet -général oe cette occupation, eécide a) ce su;..— 
r ri;...;x le pxiïiçipç Ae la location i repreoent dite b) de maintenir, 

- au P^bilt de . la Société ' 1 R.i.l.T. , 1 ' autorisation qui sera assor
tie a l’avenir c.'un droit annuel ne précarité de’ 10 francs.

bans le meme orare d’idées, elle est d'avis de porter à lu 
francs le droit,de précarité dû jusqu’ici, à raison ce 1 irapc par 
an, par la Société 1*E.L.hrlL peur la traversée, par la ligne- 
Lille-Wae-brechies, aes fortifications, partie comprise entre le 
brand Boulevard dt 1’origine de la rue ce lives à La l-adeleine.

Quant au lot n* 240 dont il est question cl-cessus sous le 
n°_34 02/V.2.,sur proposition oe L. TILGE, la commission fixe le 
prix du loyer à un franc par metre superficiel. et car an, soit 
663 m2 x 1 ir = 663 1rs.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

K°. 36 .C2/V.L. - Transformation de lri'meuble sis 44 rue des 
Tanneurs, _i rappë dé la_servitùdë Lie ‘ réculeient L“- ’ PetitïoLnaire “ 
IL D’HAVELOOgElL • '' 1 r ... -~ - - — 

La Commission prend connaissance d’une petition formée .-par 
8. D UùâVELOOSE a l’effet d ’ obtenir 1 ’ autorisât! on ce transi ormer 
la façade de 11 immeuble portant le n° 44 rue ces Tanneurs. et frap
pé de la servitude de réellement en vertu du j;la.q général d’ali
gnement et^de nivellement des quartiers détruits par’faits de guer
re, déclaré a’utilité publique par décret eu date du 24 Pars 1928.

Considérant que les enangesents projetés entrainevent, "jar 
leur importance, la réfection de toute la ’façade considérée, ce 
qui aura•incontestablement pour eilet c’en prolonger la durée,, et 
que, des lors, ces travaux doivent, c.’après une juvi su rue ence cons— 
tante, etre considérés comme cuniortatif s, la uoe.mission, sur pro
position gu service, décide ce refuser 1’autorisation sollicitée• 
Connaissance de cette décision, sera cernée à la Commission du Plan.

Dossier transmis à cet effet au service intéressé

A ° ,37 62/V.P. „Circulation _g es v'ôit ^res ^publicitaires -
Examen_du Jfroblerne' *. ~ ~

J' M. le Chanoine DETREZ se fait l’écho des doléances qui, à 
maintes reprises, lui furent exprimées au sujet ue la circulation 
et, tout particulièrement, du stationnement des voitures-réclames. 
Passant fréquemment rue du Cirque où s’effectue quoiLoierlerneat 
la toilette des véhiculés appartenant à l’agence d'ai fichage 
1’Express, il a pu'se rendre compte des inconvénients dé toutes 
natures résultant de ce fait. Il se croit none, fondé à l einander 
a ses collogues a’examiner ce problème.

La Commission est bientôt unanime a reconnaître que le mélan
ge des voitures rapides et des véhicules a marche ’lente est l’un 
des principaux obstacles à une bonne régalarisation de la circu
lation. Elle se déclare ce nouveau favorable en principe à l’élimi
nation progressive ue tout ce qui tend à restreindre les posai— 
oilites c.’utilisation ce la voie publique par? la circulation géné
rale. En ce qui concerne los voitures-reclaces, particulièrement



r/fc ’w

encombrantes soit par leurs dimensions, soit, .par la lenteur de leur 
allure,'elle envisagerait volontiers -de leuïTirfWï’tire de circuler 
si la chose était légalement possible. <

M» RICEOUX indique alors qu’il a été Juge que l’autorité munici
pale peut prescrire semblable interdiction ( Cass* 30 mars 1900, Eos- 
téin, 24 Janvier 1902, Riche)« Il signale eue 1’ ordonnancé générale 
en date eu 15 mars 1925 réglementant la circulation sur' les chaussées 
et voies publiques de la Ville de Paris et des communes eu ressort 
de la Préfecture de police, dispose, en son article 90, qu’”il est 
interdit aux véhicules de toute nature de circuler ou de stationner 
sur la voie publique lorsqu’ils ne sont affectés qu’à un.usage de 
publicité Il ajoute enfin qu’aux termes de l’art. 5 de la loi du 
28 Janvier 1943 abrogeant et remplaçant le Code de la route, “ toute 
opération exigeant un emprunt anomal de la voie publique est - astrein
te à l’autorisation c-e la police Ce qui implique', a son avis, une 
idée de prohibition dent les autorités investies des pouvoirs de po
lice conférés par la loi, peuvent faire application eïi’l’ espèce. 
D’autant mieux, semble-t-il, eue le paragr. 2 ^uuit article considè
re, par exemple5 comme faisant un emprunt anomal de la voie publique, 
” les manifestations qui, par le nombre de leurs participants ou la 
vitesse ces véhicules, restreignant les possibilités d’utilisation 
ce celle-ci'par la circulation générale “t Or, il est manifeste que 
la mise-en circulation ue voitures affectées a un usage de publicité, 
qu’elles soient a traction humaine, animale ou mécanique, constitue 
une entrave a la circulation générale et par la même restreint, dans 
un intérêt ..particulier, res possibilités u’ utilisation normale ce la 
route, mn résumé, RICEOUX est a’avis que peut-être édictée la 
mesure d’interdiction envisagée a la condition qu’eile assujettisse 
à un traitement identique, dans ces circonstances analogues, des usa
gers de même catégorie faisant, sur la voie publique, des operations 
anormales de nature à compromettre la sécurité et la.liberté de la 
circulation.

te rangeant à cet avis, la Commission décide ce proposer a m. le 
Maire de prescrire P interdiction aux véhicules de toute nature c.e 
circuler ou de stationner sur la voie publique lorsqu’ils ne sont af
fectes qu’à un usage de publicité.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale.

o
o e

gestions.oiverse s
Cession ce vieux materiaux__

m. VAN Dl 1I.1LE soumet à ta Comission une lettre par laquelle 
Mo P0RTEB0I5, cmcucteur de travaux de voirie, demande à racheter à 
la Ville un lot de 40 à 45 m2 ce dalles en béton ce ciment ©imprimé 
de 30 x 30 sur 3 ou 4 cm. d’épaisseur provenant de la démolition de 
revetements de quelques agencements de 1’Exposition eu Progrès social. 
Il offre pour une dalle de 0,m 03 d’épaisseur s I, fr 20

et pour une dalle de 0,m 04 d’épaisseur * I, fr 50

VAN DE dIELE s’appuyant sur le fait eue les matériaux convoi
tés ne sont pratiquement pas réutilisables pour l’exécution ce nos 
travaux, est d’avis d’accepter la préposition de PORTEBOIm»

La Commission donne son accord.
Dossier retourne au Service pour la suite a donner.

L’ordre au jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures«

Vu s
1’AcJ oint délégué

Hotel ce Ville, le 29 Juin IL±E
Le secrétaire,



CCMmloSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Reunion du 14 Octobre 1943 à 16 heures 30

Procès-verbal n° 3

M„iu les membres de la Commission de la^«4e Publique ont été con
voqués à la Mairie, le jeudi 14 Octobre 1943, à 16 heures 30, sous la 
présidence de 1K Paul DEHOVL, maire,

Etait présent i M. LESPAGNOL, Adjoint au Maire

mxcuses :

Assistaient a 
la réunion :

DETREZ, Adjoint au maire 
GOURLET, Conseiller municipal

M,M, VAN DE JlELE, chef-adjoint du service de 
la Voie Publique,

RICHOUX, chef de bureau

La séance ouverte, la Commission procède à l’examen des rapports 
ci-après qui .sont adoptés sans observation :

I - VOIE PUBLIQUE
..38„C2/.yP_- Entretien des voies publiques. Fourniture de grenaille 

et ..de macadam de porphyre de Messines, marché.

Us.._..39C2/.VP - Entretien des voies publiques, Fourniture de 85O1 tonnes 
a e _ _s ab le. marché »

N.°_40_.Ç2/VP ~ Reconstruction des trottoirs. Fourniture de bordures en 
béton.- marché.

NJL-4I.J22/VP - Reconstruction des trottoirs. Fourniture de dalles en 
béton de ciment comprimé* marché.

 C2/VP R econstruction de s trottoirs. Sème trimestre 1943, Par - 
1 ÎÇÂPatio.ns des propriétaires. Admission en recette.

N.2 .43..CE/VP - Bâtiments menaçant ruine. Frais g.’expertise. Réglement

^„.44...C2/VP - Location de matériel de voie de 0,60 - 2ème et Sème 
trimestres 19 aS, Admission en recette*

.45 02/VP - Cession de vieux matériaux. Admission en recette

'. '.43. C.2/VP - Matériel de voirie eno^mmagé.Admission en recette.

Dossiers transmis a 1’Administration Municipale.

-NS.-37._C2, VP - Circulation et stationnement des voitures publici- 
tair^s-_Rég.lement.ation - Nouvel examen de la question*

Au cours de la dernière réunion, tenue le 23 Juin, M, le Chanoine 
DETREZ se faisant l’écho des coléances qui, a maintes reprises, lui
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furent exprimées au sujet de la circulation et, tout 
du stationnement des voitures publicitaires, s’était 
mander à la Commission d’examiner ce problème.

particulièrement 
cru fondé à de-

12Assemblée reconnaissant que le mélange des voitures rapides 
et des véhicules à marche lente est l’un des principaux obstacles à 
une bonne régularisation de la circulation -, s’était déclarée, de 
nouveau, favorable à.1’élimination progressive de tout ce qui tend à 
restreindre les possibilités d’utilisation de la voie publique par 
la circulation générale.

S’agissant des voitures publicitaires, particulièrement encom
brantes soit, par leurs dimensions, soit par la lenteur de leur allu
re, elle avait alors proposé à M. le Maire de prescrire l’interdic
tion aux véhicules de toute nature de circuler ou de stationner sur 
la voie publique lorsqu’ils ne sont affectés qu’à un usage de publi-

Appelée^au cours de sa téunion du 28 Juin, à connaître du rap
port tendant à établir la regiementation préconisée, 1’Administra
tion municipale avait donné mandat à M. le Maire de solliciter, préa
lablement à toute décision, l’avis de M. le Conseiller Juridique de 
la Ville .

„ Au cours de sa réunion du 2 Août, 1’Administration municipale, 
apres avoir pris connaissance de l’avis de M. le Conseiller juridi
que concluant.à,la possibilité d’interdire la circulation des voitu
res de publicité, avait alors retenu une suggestion de M le Maire 
tendant à :

1° - Interdire a) lestationnement et la circulation des voi
tures de publicité tirées à bras ou à traction hippomobile ;

b) le stationnement des voitures de publicité 
automobiles. ' -, 

, . “ Autoriser la circulation des voitures de publicité automo
biles a condition,toutefois, que leur vitesse horaire minima ne des
cende pas au-dessous d’un palier à déterminer.

En consequence, le service avait ete chargé de revoir le problè
me sous qet aspect particulier et de déterminer les bases Je la vi
tesse de circulation.

étude a laquelle il procéda, il ressort que si la fixation 
d’un maximum de vitesse ne souffre pas de difficulté, il n’en • est 
pas.de meme de la détermination d’un minimum car, dans les agglomé
rations., en particulier., l’allure des véhicules est essentiellement 
variable selon les circonstances ou la disposition des lieux, notam
ment dans les courbes, les passages étroits ou encombrés, les carre— 
fours, etc..-. ’

, , .. j.j

mn outre,., le code de la route (art. 8 à J) stipule que les con
ducteurs d automobile doivent régler leur vitesse de façon à être 
constamment en mesure de se conformer aux règles de la circulation et, s’il est nécessaire, de s’arrêter en temps utile. circuiarion

Il semble des lors assez difficile de contraindre, d’autre part, 
les.conducteurs d’automobiles de publicité à maintenir une vitesse 
minimum de X km. à l’heure.



.... Le service est d’avis de prescrire que ces voitures devront ré--- 
gier leur allure sur celle des autres véhiculés à traction mécanique 
de façon à ne pas entraver la circulation généraleo

La Commission se range à cet avis. Cependant, elle estime que 
la réglementation devrait également viser le cas des voitures à usage! 
mixte 2 transport et publicité. Poux éviter que celles-ci ne s'abri - I 
tent derrière leur qualité de transporteur pour effectuer, en réalité! 
de la publicités elle décide de leur interdire de stationier sur la 
voie publique, sauf devant les maisons riveraines, pour le chargement! 
ou le déchargement des marchandises, étant entendu que ces station
nements ne devront pas dépasser le tempe strictement nécessaire pour 
effectuer ces opérations.

Bossier retourné au Service pour la suite à donnerc

?L°.A7 ~abliss_emenf ,d ^une cçùe truction^vprqvisoûre^_sur
la châuss‘ée"fde la rue" Charl_es_ pEBÏEItRE_Demande f o rm é e j?ar_l1 
trëi^ioi:- "des P^T fI »

En vue de l’extension provisoire du bureau de Lille - Chèques 
Postaux, le Directeur Régional des Services postaux a forme.une de
mande tendant à obtenir l’autorisation d'établir une construction lé
gère sur la voie publique, le long de ,1a façade dudit bureau donnant 
sur* la rue Charles Debierre.

Daps.-sa demande,, r.le Directeur Régional précise que "l’édifi- 
"Cation'.d’une. cônstrjûctipn.'nroiisq'ire'.sÿiç Le'‘terrains attenant au bu- 
"reau de chèques se iiè'ürté' ’à"!'’exï'st èhpel’ ^^ùh..i*pr.^’.Jêti adopté par.l’Ad- 
"ministration des P, 1x11 relatif à 1’établissement sur ce "terrain de. 
"tranchées-abrisi” Il ajoute que "de plus, cette solution aurait l’in 
"cohvénient de disperser les services

Examinant la question, II, le L'aire fait remarquer qq? il 'serait 
éminemment souhaitable que 1’Administration des P. T.T. pût utiliser 
le reliquat de son terrain cootigu au bureau de chèques, afin d’évi
ter une emprise sur la voie publique dont on n’est jamais assure 
qu’elle pourra prendre fin lorsque le besoin se fera sentir. Il est 
vraisemblable, dit K. le Kaire, que les conditions dans lesquelles 
fonctionneront les services téléphoniques et les services des chèques 
postaux pendant un delai assez long, après la fin des hostilités, ne 
permettront pas a 1’Administration des P.TiT. de réaliser un plan de 
construction sur le terrain considéré et de procéder rapidement aux 
exteus ions né c e ss aire s *

Pans ces conditions , il importerait, s’il apparaissait impossi
ble de refuser 1’autorisation sollicitée, que la construction donx^il 
s’agit soit édifiée dans le fond de l’impasse, contre le mur de clô-_ 
ture de l’Hôpital Saint-Sauveur, de manière à éviter les inconvénient 
qui, au double point de vue de la sécurité et de la morale, pourraien 
résulter du choix de l’emplacement convoité.

Enfin, la location serait consentie sous la réserve qu’une duree 
limite d’occupation de la voie publique soit formellement précisée et 
acceptée par 1’Administration des P.T.T. (par exemple le troisième 
mois suivant la fin des hostilités) et moyennant le paiement d’une 
redevance annuelle calculée à raison de 10 francs par mètre superfi-

La Commission'fait siennes les observations 
décide de soumettre cette affaire, préalablement 
h la Commission du Plan.

de TA lé Maire et 
à to ut é décision,

Dossier retourné au Service p-our la suite à donner.
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N 1 __ 0 2 / _V P. - _ Tarif d e _pe r c e pti on de s dr.oi t s d ’ qc c u p at i on tem-f cforaa ine public 1communal. Additif concernant les immeubles
frappes d1 alignement.

Depuis l’établissement de notre plan d’alignement homologué le 
24 avril I860, un certain nombre d’immeubles bâtis ont été considérés 
par les Administrations qui se sont succédé comme assujettis à la 
servitude de reculement.

Dès lors, les propriétaires ne pouvaient effectuer aux murs de 
face aycûn travail confortatif, c’est-à-dire de nature à en prolonger 
la durée; en outre, en cas de démolition soit volontaire, soit forcée 
(pour cause de vétusté, le plus souvent) le terrain libre devenait se 
trouver incorporé de plein droit à la voie publique, les prppriétai- 
res n’ ayant droit qu’^àu-nè indemnité représentant la valeur du ter
rain.

Or, des infractions à ces règles gouvernant la servitude d’ali
gnement, ont été commises, infractions constituant un dommage g la 
voie publique car elles étaient de nature à retarder le moment où 
devait être réalisé l'élargissement des Voies intéressées par la dé
molition des constructions existantes sur la partie retranchable des 
propriétés riveraines.

D’une manière générale, 1’Autorité municipale, devant ces con
traventions, usa de tolérance et renonça à poursuivre comme elle en 
avait le droit, la démolition de la besogne mal plantée. Tenant comp
te, le plus souvent, de considérations interessantes à la fois pour 
les deux parties, elle consentit, moyennant le paiement de redevan(- 
ces destinées à en marquer le caractère de précarité , des autorisa
tions dérogatoires conférant en fait aux intéressés la qualité d’occu 
pants à titre privatif du domaine public. Elle accorda pareillement 
à des propriétaires ayant, le cas échéant, respecté l’alignement, 1^ 
permission d’édifier, sur le terrain-incorporé à la voie publique, 
des constructions légères qui doivent d’ailleurs disparaître à la pre 
mière réquisition de. l’Administration.

Toutes ces décisions furent prises entre 1868 eÿ 1922; Depuis 
lors, aucune révision des- impositions n’a été opérée.

Aussi, la Commission estime-t-elle nécessaire et souhaitable 
d’ajuster les redevances dont il s’agit- en fonction des conditions 
économiques et monétaires actuelles.

Toutefois, comme il serait contraire à- la jurisprudence récente 
du Conseil d’Etat de procéder, comme antérieurement, par décisions 
individuelles fixant les redevances, elle décide de proportionner 
ces redevances d’une part à l’importance matérielle de l’occupation 
et, d’autre part, à l’avantage retiré par le bénéficiaire. Elle en 
fixe ainsi le taux au mètre superficiel et par an;

a) pour les constructions à usage d’habitation à .*.,..,10 francs

b) pour les constructions à usage de-commerce 
ou d ’ industrie, à ... ... . ...... ................. 20 francs

Dossier transmis à l'Administrât ion municipale.

Par ailleurs, 1*Assemblée décide pour des raisons particulières 
à chaque cas d’espèce de ne plus poursuivre le recouvrement des droits 
de précarité ci-après.



I?rr.ui.ibles frappés ignement

Nom et adresse des 

redevanciers
Situation des ' Date des 

immeubles ; délibéra tiens

ÏÏIBON, rue Raymond ’ 
Derain-l'arcq en B.

IMe DjiLjWKFB
44-, rue des Péna tentes \

MO D.j3j.H0H TRD1 
94, rue des Postes

Mme Vve DUTLIILLLUL 
91, me Manuel

j27,2,1875

Q p - ] p, X U.L-
Happes

des Bonnes j 2?. 6
: et 5

.1884
.7«1910

8bis, rue des 
Bonnes Happes.

; 2 7 6
U:t 5

, 1884 
,7.1910

angle c 
lontene 
Littré

les rues 
i1le et

jl3u7 = 1917

rue Littré = 16 .4 ♦ I92.5

] Rede va ne
I ■ i j___ _________

} 2.50
i 1

2.90

1.,. Ou

1,UO

M. D lüj SAL LE
80, rue des Meuniers

2, rue des Peu 
ni ers

1,00

P é y e r s em e nt a. 1 ego ut

M. Louis MI.r’fXr j 4, rue des Bas j28 ,. 7.1882
Jardins ï

j 1,00

Mo NICODLME J Ç rue du faubourg jp.8.1910 
de Valencienn.es (

1 i,ao

i ( rue^ du faubourg b-12.1913
< de Valenciennes i

I OO'

M Rémi DLLIGNT j
49 < quai de lf Ouest

rue Gui11aume P et 12.1908
Tell j

J j 00

M. HOMMES 1
18, rue Gobin j

j

rue Guillaume
Tell j

’ 4©.s._êP-.._s a i 11 i e

M. DJWAUX !
55. ™ St Etienne

rue des Deux j 15.8,190'9
Epées ' 1,00

H. BLONDEAU, 3 rue Gam-i 
1t et ta Ronchin

rue d ’ Inkerma nn j IB .4.191'3 I, 00

Gargouilles de_fil d’eau

M. EVIN
5 ? rue dWvesnes |

3-, rue d1 Ave sues b =6.11 5,00

1. STICHELBOUT i
44, rue Bourignon j

44, rue Bourignon Ko .10,1908 
jet 1204^1933

3,00

M, üßLVAL 4 5n Bourignon :31L7-Ï9O8 j 5.00
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Rue Pairrentier imim?
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s
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suite à doune r

N° 49 C2/VR.P, Droits de stationr 
:4. JiB„D2BIêau..J;ârit imprmationQ ,

Dans sa r union du 20 Octobre 1942 . la Commission avait adopté 
les propositions du service tendant à augmenter 10 tarif de oerceo- 
tion^des droits de stationnement ~ • "- p
pas été révisé 
1847 .

de sur les canaux 
application remontant au IJ

tarif qui n’avait 
Janvier

lors de 
150.000

Cuuiimert 10 avait ete arreté , et il était permis 
supputer une recette annuelle , en période normale 
francs , , . ... J. ......... ~

-a, de s 
de ■'Ä as*

Pendant ,le.uteùp
par 1’Autorité Supérieure nous avi 
droits sur les ancle me s bases .

’homologation du nouveau 
js continué à percevoir les

tarif

, Or, k. DUPAS, directeur renouai de la Navigation s’est ^le
vé contre cette perception.

Dans une lettre u: Ute Un 8 Juillet adressé à P, le Préfet 
du Nord , 1-, DU1 1S pretendaùû en effet, que ” la Ville de Lille ne 
^serajfonde.e a percevoir des taxes, de stationnement sur les bateaux 

que lorsqu’elle en sera autorisée par un décret rendu dans la for- 
"iae Habituelle ” ■

11 ajoutait que les droits de st a ti om ement ne seront pas 
perçues sur les bateaux de commerce et cu’ils ne frapperont que le^ 
'’embarcations et engins flottants fixés’par ce décret1-.

Et il proposait a II le Préfet d’intervenir auprès de nous 
afin de nous faire connaître que le dossier des taxes de stationne— 

jnent, était à l’instruction et que ’’dans ces conditions , toute per
ception effectuée auprès des ri:armiers lui paraissait prématurée et 
1 ’ s an s f cndem eni ,

Cette maniéré de voir, impliquait une ^méconnaissance complète 
'tes conditions dans ^quelles écrit operee la perception incriminée.

En effeu, ce n ’ était ^paS; au moyen d’un tarif en gestation que 
les droits étaient réclames, mais en vertu d’un réglement incorporé 
au Code dp^ .

A priori, il p 
qui nous .. était - opp 0 
naître que !■’ Ville

point de
semble—t—il , de faire

. Uf 1-

vue
con-

-tes prescrites par la loi quant
-arifs de droits de stationnement



avant d’y être ré gu- 
Municipal en séannô

bateaux stationnant

it

à'percevoir sur les dépendances de la grande voirie eVqu^en l’espèce 
il n’entrait pas dans ses intentions d’appliquer, 
Uè^ement habilitée, le tarif voté -par. le Conseil .
du 10 Novembre 1942;

2U avait toujours perçu ces “droits sur le® T ne pp
sur les canaux suivant un' tarif vote wr le Conseil ^jP^ I847. 
Décembre 1846 et approuvé par l'Autorite supérieure i > , Seules,

SêÂs
g’ÆSÂS.tSî*^5ÄÄ~ «*. WéP«
par lés agents de l1Octroi.

Mais nous avons hésité à argumenter de la sort» aVLt^rlSe- 
dea Voies Navigables, car nous doutions ^^prudence actuelle
ment qui est, assurément, en °PP°?^ t ras t0^t à fait en harmonie 
en matière d'usage de la voie publique P 6 Octobre 1921 intervenu 
avec les dispositions d un decret en date du archaïque et sans
ÄW. P “é ,S SS JS SSS« 
nous^vons consulté M. îe Conseiller Juridique.

Voici des ©attraits de son avis î
a) L'établissement de droits de Rationnement sur les canaux,

Mais l’établissement de ces droits qui portent s^t^Qdeçen 
"dance du domaine de l'Etat et qui autorisation du pouvoir
intérêts de la. navigation, est soumis à une autorisario p 
"central (décret).

En l'espèce cette autorisation a été donnée de longue date 
"("1847); ’ • •• ' ’ ' ’ -

Et .je partage entièrement l’opinion gef d®
"bureau de la 2è Division dans son rapport du 29 Ji ^1 t^ 
"Directeur régional de la navigation raisom^dn première
"Juillet, comme s'il s’agissait de droits à établir p^

\» i. P=«.ptl» m».

b) Cependant la lumière complète n’exisre pas, d'après les 
"pièces du dossier, au sujet de cette autorisation.

Si l’on se reporte au décret du 6 ^îx^îVmodlfiée^Lors de 
"que l'autorisation de 1847 l^/^-îcioa^en 1930, cette question 
"la révision du Code des révision in a purement et
"^implemen^reprisTlncien texte qui consacrait, en somme, la per- 
’’mission de principe donnée en Xo4/.
/ Mais quoiqu'il^en soit pn ne ÇîR^^^î^s^cetïe

xq,qui est un document capitcZL. L art.3 nes cinq ans» Il n?in-
. „règle que ^autorisation sera revisab^ tous les ci^q ^^ 
„dique pas, à la vente que cette révision es au révi-
„saire; il ?a donne seulement la possabil t vJ éclaircir. En 
„sions depuis 1921 ? C’est un poinr qu x± „nDaraît que le décret 
„tout cas, jusqu'à P^réSt la mîtièiet II y a donc bien une auto- 
,,d'autorisation de 1921 régit la mariere. y Derception des droits? 
Irisation existante du pouvc«r central P^s^eHout cas celle de 
„ce n'est peut etre plus celle de 1Ö4/, c est eu
„I92I ( à mèins qu'on n'en découvre une plus rece



c) Mais cette autorisation. oe 1421 - qui est 'bien dans la ligne 
de la politique administrative suivie depuis longtemps par le service 
de la navigation, v ayant i*un mauvais oeil les taxes ue stationnement 
perçues par les villes sur les canaux et s’a cayant, pour en. limiter 
le champ ci ' a; licatioxi sur les réserves ce l’art. 7 de la lui du 
II frimaire - au VII dans lequel l’art» 133» 70 de la loi de 1834 
prend son ins.-iration - consacre de nom tresses exemptions. En parti
culier, et c*est le cas pratique - elle dispose que ? ’’Sont exempts 
de L.2D.9nd„VeuUA4Àeéî...442lidJlræ it_la curée du statiouiiement ou 
du dépôt, les bateaux seiwant au transport commercial des ..voyageurs 
k4..d.âs .marchandises^ 1 levant celte exonération formelle, conçue en 
termes si larges, il ne tarait guère possible d’assujettir légalement 
à la redevance oe stationnement les péniches oui sont évidemment des 
bateaux servait au trai-Sport co crcial ces marchandises»

Le ra; cort précité au 29 Juillet 194f suggère bien de taire une 
distinction tris rationnelle, e-utre le stationnement des bateaux 
pour le char'-eueat et le aécnargeiueat des marchandises qui correspond 
à un usage normal nés canaux et rivières et le stationneme ut des 
bateaux déchargés qui prolongent leur séjour le long des quais, des 
berges et ces garages, en attendant un nouvel affrètement ou à la 
simple convenance de leurs propriétaires ° dans ce dernier cas, 
il s’agit bien d’un stationnement de caractère plus anormal, légiti
mant, gu point de vue rationnel, d’une manière plus solide la percep
tion des droits de stationnement qui se rattachent eu somme à la do- 
lice de la circulation sur la voie fluviale ou le canal. Mais je 
crains bien eue cette distinction soit diiftellement admissible devait 
la lettre generale ce L’art. 3 ou decret de 1921 ; ’’quelle que soit 
la durée du stationnement”,

La question étant capitale pour les finances de la Ville, j’es
time que celle-ci ne colt pas immédiatement abandonner sa position 
qui repose sur une longue pratique qui n’avait guère jusqu’ici donné 
lieu à des difficultés ç.e principe.

1e- Il faut continuer à percevoir les droits comme par le passé. 
En cas d’erreur, on ne risque qu’une action en restitution soumise 
d’ailleurs à la courte prescription de six mois.

2e- Il faut entamer la discussion avec M. le Directeur régional 
de la navigation, en lui faisant reuarouer uniquement, dos 1’abord, 
son erreur ’ l’autorisation de percevoir les"droits de stationnement 
n’est pas à créer, elle existe depuis longtemps.. Dans sa réplique, le 
directeur régional ce la navigation ne manquera pas, s’il persiste 
dans sa manière ce voir, d’invoquer le caractère plus ou moins 
périmé des textes d’autorisation, peut-être tirera-t-il argument 
de la lettre gu décret a’autorisation de 1921 ou ci’autres décisions 
d ’ autorisation qui nous auraient échappé,. Ûne telle réponse de la 
direction régionale de la navigation permettra ainsi oe localiser et 
de préciser la controverse. Mieux éclairée, la Ville oe Lille pourra 
prendre position.

LILLE, le 10 Août 1943. 
P. DUEZi

Mais avant même que nous n'f entamions la discussion préconisée, 
nous parvinrent, de 1’Autorité supérieure, les'documents portant 
homologation, sous certaines conditions restrictives, du tarif voté 
par le Conseil Municipal le 10 Novembre 1942.

De ces textes, il ressort - et c'est le point capital - que 
devront être exclusqoe Ja perception tous _les_bateaux_alf ectés au 
service de la navigation com; ercial«7"



À ce propos , il convient de remarquer .tt'en droit, il a*f a 
rien es- change, Cor GepQis, 1921 les bateaux servant au trsassoit 
des marchandises étaient exempts, de toutes redevances, quelle eue 
soit la nurse du st s tioimemént, Ce qui n’e apêcïiait d’ailleurs. nulle
ment la ville de cuitimuer a percevoir des taxes sur les bases du 
tarii initial.

■ ■ Cep-yir a.nr^ aquv ne pensons pas qu* il ..soit uQp’vible de me xs mrérex 
dans cette voie , dmt donné' i* opptsition formelV et"récente du s er- 
v xce c- - 1-v Lia yj 1 L

> 5

lùiiç avons cone co ...Eider . la questioc comme x 1- lée et juge 
g up e lue toute r iv c use ion avec M,. Dumas^ lien entendu, le tarif, 
f-m-m 1 c.ce droite ce stationnement sera complété de manière à 
pouvr ix ,taxer, le c-:c ochsaat, les seuls engins flattants visés car 
1•* a utoi isat ion ministerielle, ■bouter ois, il convient de noter sue la 
perdre de 1 • autôxicatiju ac'coméè a la Ville s’avère pxati: rament 
s 3 z. :--effet, puisque les engins cotu. i ’ èrés coexistent pas dans notre 
région.

La Concis.ion prend acte de cette information^

Lor. si ex e tour no au service pour la suite à donner*

lîî_ 5y-.C2~/V .».H — St ai !■; moment g ur la voie public ue des marchands
des qpatre soi ci Ls^ ~ ' ' ’•■ " ~ ---- —

1° - Mp lacement réservé glace Antoine lacq (2e Zone)
-".2ma ti on Ihery,

Dans sa reunion du. 8 Mars dernier, la Commission a arreté 1Ä- 
liste de-s emplacements, •-'it.uéw dans la lève zoné, à concéder éven
tuellement ... des marchands des curire saisons, file a. notamment 
décida que la- Pl~ce Antoine Tacq pourraic recevoir deux marnhanr!rt

Conformement à cette decision,, le service a délivré,- le 1er- Octo 
un permis; ce- stationnement vala le pour cet emplacement à

!.. blWGKX,. deme urant n° 1-xue du f aubturg. de "1 éthune •

M-'is fa., présence- de ce "dernier a ‘Soulevé- "ues vive--protestation 
de l.a-. part de Ttisry, tenant coûtiçupr au ne .1 de" ladite 'place»

^idenant acte ce cette information, la Commission, considère que 
l.a^ de te rm.ipati.fn. c s !■ emplie en eut concédé *a été faite ■co.ixtormément 

la reöismentn..txe....en vigueur,, elle estime dès lors ne pouvoir rete
nir la reclamation èfnt il s®;:agi.t*

le service" est ch-arga ie repO'Udre au récla.!aa.,ot#

■ -pam-anc e, _çpaut cessation de s ta t jp n-. e me rit. rue d u jf i œ 1
formee_ p-r_L.detpu»V1.?JCrCKæt 7rde .Lottjn'aLj.XIe» ' '

Avis défavorable n Is octroi, du permis sollicité;
^b-a^Lssant <teç_ starfounerents en piemiare- sons, la Commission 

decide -en principe, de ce plus "accorder de. neuve lie s autorisations...

Los'si0!"- petouxn - au service pour la suite è. donner*.-, ■

.. S.L_2Ä a.) torstc uct i o n d e la no uv e lie’ cha us s é e de
X.LAiÄte du Jjet it^Paragge. - deception deginitïye 7

k) .isleve a_ bo ut d e_la_rue_ de_1.1AjlB» V»t Péçeption, défi ritive

La Commission donn< son accord pour l*homolo&atiou des nroc<-s- 
verbaux de ces réceptions.

lissiers me tourne s au Service • pour la. suite i donner.



II-~ GRADLS TRAVAUX

et leX^Tec^^fef-^— rA’-^oût colleçteur_aatre_la_gare actuelle
——\ Lteceprion delinitive. ~ ----
verbaX^XXcepXnX 1'hom°1°Sation d» procès-

Bossier retourné à M. HOB pour la suite à donner.

QUESTIONS GIVERSES,-

L’Assemblee passe ensuite à l’examen des questions diverses 

^âQiffileU.^£lâc^ées en façade des, dédits de tabac.
a nerUXXfhX 8èaéral des enseignes auquel a procédé le service 
en façade Ces débiW! t oarottes efc objets, de publicité placés prévues pJ notre tïrif gXraî deS r®d®^ce®

La Ville perd ainsi annuellement 3.000 ns environ

occuoations^ann^m^^ÎQ^s ’1 ^f^rU^eilCe administrative constante que les 
occuperions anormales du domaine public - dont les saillies - 
tésXon^MsWfr^U P®„m?yenaaût redevance et que les municipali- 
CoviaissionAéciÜlt de U11'® des libéralités aux particuliers, la 
aifrtClioU de .de taxer a partir du 1er Janvier prochain, tous les

, j enseignes places en façade deé débits de tabac
—?.i,ablissement_d^u.te ;piste cyclable fu<* dp Grand Balcon ' 

r ---- --- ---------- o

seineut’deXi’PIeHICRpT’ In§.é)?i?ür de la Traction, Chef du 5° arrondis- 
mettré la etrllL' "P SV31 M’ie «aire-d’une demande tendant à perde S rut dt GrtV SI ®S odelettes sur qelui des deux trottoirs” 
de ftr d nnlcon qui est contigu aux installations du Chemin

"ké Pétitionnaire appuie sa1 demande sur• le fait oue la nnr4 a» 
trôttoireenSni-tptreSiAH?UVaiS et que 1jl trarisformation de ce 
donné ou’ il^né ' d>-CoT-t^16 Ûe aucun inconvénient étant

. -duime qu ii ne dessert: aucune habitation.
el'c^otiVtttt^t reoom»s fondés 9apf toutefois
P.N? et la oashtlB A eAde cex,Aottoir ! a> comprise entre le 
chththlteVaisLt ?aBULPBPn ° AVée &U VOit d'me e:d'trée 
3'ef^tue 1A SX f 1 V de ladlV rue et par laquelle 
S.J.C.P ■ ’ ral10 des véhiculés desservant les dépendances de la

état* de^aitUÀt teT,?°Uri‘a?t A0Jd8 . être inbégralemèiit donnée. En tout 
rester affectée à B p^..et la passerelle devra
rlsr-passerelle- et la rvf°fr U Quant à la partie comprise entre'’en -pirfé luflütlt oB i '< î ay’ ®lle.-e Pourrait êcre transformée 
-situfPAVrS mX fÙW3 par la S.d.C.Cde sub-
dents' survenant du ?.celle de la Tllle cas d’acci-
o-itée. de 1 Uulllsati°h de l’entrée charretière pré-



4

3* 11

Cette manière de voir sera communiquée au demandeur.' Dans 
le meme temps, la 3.N.C.E. sera invitée $. souscrire l’engagement 
envisagé.

Dossier retourné au service,

NUMEROTAGE DES MAISONS.

Chaque fois qu’il s’est avéré nécessaire de modifier la 
série du numérotage des maisons de telle artère de notre ville, 
l’exécution du travail fut imposée aux propriétaires.

Mais des difficultés se sont très souvent révélées, soit 
que la mise en demeure restât sans effet, soit ou’un trop long 
délai s’écoulât avant que le nécessaire fût fait.

^Afin d’obvier à^ces inconvénients, le Service suggère de 
procéder, le cas échéant, par ses propres moyens, à l’établis
sement des nouveaux numéros. Il appuie sa suggestion sur le fait 
que les frais de premier etablissement ou ceux du renouvellement 
en cas de changement de série, sont, à vrai dire, à la charge de
là Ville,

La Commission souscrit sans réserve à cette idée, M. le 
Maire faisant remarquer qu’il ne ^aurait en résulter qu’une 
dépense négligeable puisque les frais cUèxécut’ion seront com
pensés par une économie des frais de correspondance.

RELEVE A BOUT DES RUES, DE ROCROI ET ARNOULD DE VUEZ. -

Les , rues de Rocroi et Arnould de Tuez ont un pavage en très 
mauvais état. Le relevé à bout de ces chaussées s’avère absolu
ment né c e s s a i re .

L’exécution de ce projet avait été prévue de longue date; 
pour des raisons diverses, elle avait dû être ajournée.

Aujourd’hui, une considération née des circonstances que 
nous traversons milite en faveur de la mise à exécution immé
diate de ces travaux. Nous nous trouvons, en effet, dans l’im
possibilité de nous procurer les pavés de grès 16/18 nécessaires 
à l’entretien des voie, urbaines. Or, la réalisation envisagée 
permettrait, indépendamment de 1’amélioration de viabilité tant 
attendue, la récupération d’environ 18.000 pavés de ce type qui, 
une fois triés, conviendraient parfaitement pour des réfections 
partielles.

Pour ces motifs, la Commission agrée la proposition du ser
vice, étant entendu que 1’0.F,K. 6/0 sera avisée en temps oppor
tun.

SUPPRESSIONJD’UN CA NDELABRE, PLA CE Ri CREEE a -

, .Peur répondre au souci de 1’Administration municipale de 
reduiré au maximum les difficultés que rencontrent les piétons 
lorsqu'’ils cheminent sur la voie publique, la Cie T.E.L.B. pour
suit depuis quelques mois, autant que faire se peut, la suppres
sion des pylônes qui encombrent les trottoirs. Incessamment,elle 
déplacera celui qui est situé place Richebé, à proximité du 
square, face à la Pharmacie Universelle.



Or? à cet endroit, se trouve egalement un pylône d*éclai
rage public eu’il conviendrait donc d’implanter dans le jardin^ 
céntre 1^ mur de clôture à

Le service fera effectuer ce déplacement par la Oie Con
tinentale du Gaz*-

Réalisation de grands travaux de voirie

Avant de lever la séance, Ms le Maire rappelle à M* VAN 
DK WIELE son Gésir de le voir poursuivre toutes les études 
visant la réalisation de programmes qui ont été adoptées dans 
le passé par le Conseil Municipal, de manière eue nous puis
sions être à même de passer à la réalisation dès que les condi
tions économiques seront rétablies*

d’agissant de la_reconstruction des trottoirs, il est 
indispensable, dit lu* le Maire, de poursuivre, chaque année, 
1’établissement d’un programme important* Les crédits néces
saires seront inscrits au budget et reportés d’une année sur 
l’autre s’il apparaît que l’exécution des travaux ne peut être 
assurée en raison des difficultés présentes.

Enfin, en ce qui concerne le* problème de la mise en état 
de viabilité des voies privées, M, VAN DE WIELE se mettra en 
rapport avec M*.M* CLAIE et MARCHÉ afin de déterminer la posi
tion de*'cette importante question«., •'

• o >
•- • + ?

+ +

La séance est JLevée à 17 heures 16*

Vu ;

Le Maire de Lille,

Le Secrétaire,



• Iss Membres de la Commission de la Voie Publique ont été 
convoques a la j.airie, le vendredi 14 janvier, a ff heures, sous la 
présidence de Paul■Bëhove, -.aire.

Voie Publique
R ich oux , ehe f de bure au.

• Ba seance ouverte, BL le Maire rappelle tout- d’abord à.R. Vau. 
be \iele la nécessi.te de faire répandre des scories sur le trottoir 
en terre battue bordant l’hôpital Saint-Sauveur, coté rue Boilly; 
il évoqué ensuite les différents problèmes que pose l’exécution, 
par la Société L.I41., des travaux d'’établissement, dans le sous- 
sol des voies publiques, de lignes téléphoniques, -près que ;-l. Van 
de Jiele eut prisbonne note des observations et instructions for
mulées, l‘ussemblée aborde l’examen des questions portées à l’ordre 
du jour; elle adopte successivement chacun des rapports ci—après :

I C2/V.P«- ôris_de_deux bornes ,'de...défense „-Admis s ton en _r e ce t te «
2 C-2/V.P.- .Id.lorieT^.âo^sTvnalisat iqn_endqjiça_gé - Accidents divers - 

Admission _en jç-ec et te. ...
p C^/V.P.— b ta fib is 2.2444 P' d’un trottoir à 1 ’ angle ■ du Boulevard Carnot 

et de la rue_des_Arts-Cession_de matériaux T.dmïs"sTon?  
en recette^"' ~ .. “ ” . . . ... “ “

4 C 2/N.P.- Re const rue tion_des _ tro11 o ir s_- t ème t ri mes tre 1945 - 
îp%ti on s d es or opr i u tai re s  — Admission en recette«

r C2/ qp,- L oc a ci on s ue ma t e ri e 1 de_voie de B »60 — 4ème trimestre 
1943 - Admis.siFr._en. recette 7'~. ~~.......  . ' ‘

5 02., V.P.- batiments menaçant ruinée .Frais à ’ expertisePop le ment.

7 02,/v.P. - bouleau _ comyre sseur_jà .vapeur,^- _ TfTif en b tat.
1 - Réceotion définitive 'T
2 Ué co nipt e o. e f i i •. i t i f

a Ga./V.Po— Para que me ntn__e rage s pa.r_ 1 ’ 9 tat • pour les' finis tr j s - Mise en 
: Vf at.de_ _ v la oi ï i té. _ des abord s;y JO on s i ru colon" *pa r "Ta" V il le '
TLP11 .égout entre -ïe_ chemin de Barques proïongé etTl hayenue 
Ê2.fin2lâk .z.Jécoption.'dpfinitïvë = ‘’ “ '" '  ....... .

9 V. _t. — .-„r a os p o rts au t o-mo biles pour execution -des travaux de
voirie ' vârçhe. ' ..... . ’ “

.u g2/\/0v-o— g ran s p or r s hipp om o bi le s pour exécution des travaux de 
voirie - Ptarchlsé " " '  ' ” '

I C2/V.PU- ReconsTuçtiqn^des trottoirs - Fourniture^de fqOOÛ maires 
ne- bqroures _ÔV trottoirs — Marche.

Bossiers transmis 1 ’ Adminis trati r-n munic ipale.



La Commission enregistre ensuite les informations relatives 
aux résultats des appels d’offre et adjudications auxquels il a été 
pro c e de, savoir :

^ÉiÂLsaiion de paves de rebut. Retaille de pavés.
Appel d * offre s "Tnf ruct'ue u£ . 4

OJ Recons trucLion en asphalce des^trottoirs de la rue E scruter— 
Jp diverses "autres 'artères s AdJüdYcataire^s'^ocïete^des 

Bitumes et Asphaltes du Centre ’-Rabais 0

°) KeÇQHstruction de 4.000 m2 de /trottoirs ; Adjudicataires : 
A.A. Roussel, a Eminerin - Rabais"Ô?t7'

. A cette occasion, M. Van de Viele informe 1 Rassemblée que le 
Service a reçu de 1’0.B.K. 670 un bon à’attribut!on de .50 tonnes de 
goudron en vue de la reconstruction des trottoirs du boulevard de la 
Liberte. En raison de l’énorme surface des revêtements à reconstruire 
eu égard au volume des moyens matériels et financiers dont nous dis
posons, il suggère d’exécuter ces travaux en quatre tranches annuel ~ 
les, étant entendu que la première, comprenant la partie du boule« 
vard située entre le boulevard Louis XIV et la rue "Nationale apte 
des numéros impairs, qui vient d’être bouleversée par la L.T.T. , 
serait incessamment mise en adjudication publique. ’Les revêtements 
seraient effectués en asphalte de récupération et non goudronnés 
comme le suggère 1’0. F. IG

Cette proposition reçoit 1’agrément de la Commission.
12 C2/V Ins t alla ti on provisp ire sur 

tramways lïongy, ’cPun urinoir réservé
iorwlee

lieu de stationnement 
agents de1— " ™ “ — 7Ü7 -*» W ——■» 'X -W. * W 1 Iff**»

__a Compagnie.

,La Commission prend connaissance d’une lettre par laquelle V, 
te Directeur de 12E.L.R.T., s’ appuyant sur les difficultés actuelles 
u/acces a l’urinoir installé dans le sous-sol du Grand Théâtre, 
cote rue An.itoie France, sollicite l’autorisation d’édifier provi
soirement, sur le terre-plein formant quai de départ des tramways 
■gongy, un urinoir d’une stalle à l’usage exclusif des agents de la 
Compagnie.

Après un court.échangé de vues, il est conclu au rejet de cette 
'iande,q la Commission chargeant A. Van de Vièle de prier il. Fauvet 

oc vouloir bi^n rechercher les moyens propres à rendre à sa dsti na. — 
iron normale l’urinoir du Grand Théâtre.

Dossier retourné au service pour1 la suite à donner.

■> 2 / V. I. De ma nd s ;do_ créat ion _ d ’ et a bl is seine nt s c omme r c iaux. 
vision de la decision de principe 

Pyt 13- 2qmjiissi.qn_d.e la Voie Publique. - - -

^..oour repondre au désir exprimé par M. lu Secretaire Général, 
decision de principe de la Commission de la Voie Publique en date 

octobre. 1’542 relative aux avis à émettre au sujet des demandes 
creation.de commerce formulées par les marchands ambulants, est 

e? 7lscl?'s';jl0n* # s ’ agissait de savoir s’il ne serait pas
cipècLimib de reviser Ladite décision afin de. nantir le service d’un 
pouvoird’appréciation suffisamment large pour tenir compte, le 
cas^echeant, des-considérations particulières ( situation de famille;, 
ou loroune, services militaires, etc..) invoquées par K s postulants.

la 
du 
de

a « «



.Considérant que 1-’Administration Municipale vient d’être amenée 
à prendre des-mesures tendant à régl~n^ntc-r plus strictement la circu
lation et le“ stationnement • des. marchands ambulants, la. Commission esti
me que le moment h’-est pas’venu d’accroître le nombre ou l’éfiectif 
desdits marchands, En conséquence, elle maintient -Durement et simule- 
ment sa décision antérieure Susvisée, c^clirme, en' n -rtic uJ i' r, les 
■avis défavorables concernant'1 ,s demandes -d? création - formulées v~uoec~ 
■hivernent par .Mme Eliane Raoult, p nia ce-Pc Ilot, et M. Emile Brar suvç'k-. 
19 rue Druelle

Dossiers retournas au service pour'la suite à donner.

14 C2/V.P. — lotissement- du groupe d.LHfl.ML. du Paubsurg, dLj-nro s. 
Classement _ de s voies dahs’Tê roseau"'urba in. ~ ... *’

La Commission est d’avis de poursuivre le classement-de ces ’/oies 
oars'.la voirie urbaine,

’ Dossier transmis à 1 ’ Administrât!on municipale.

If 02/V..R, ” grands travaux -contre le chômage. Construction ’une 
cana1isetion_d’évacuation des~ea'üx de La- 11JI. IÇÎ t

Le comol-ment des fossés de fortification de part et d’autre, de 
la JR.N. If pose le problème de 1’évacuation aux points bas de cette 
voie des eaux pluviales' qui s’écoulaient dans lesdits fossés.

La Commission edoote le projet de travaux tel qu’il lui est pré
senté . • , ■ >

Dossier transmis à 1’Administration municipale»

x ■ x

L’Assemb-lép...passe ensuite à’1 ’examen des questions diverses»

Prise d - jen u da as le Can al dû/'Sabot. D*. mande formulée rrr 2 a Cie 
t.u.XeT' ........................... " ‘ ‘ ” ■ ■*;' ' " ■ ~~ ... .................................................  ■

La Commission prend connaissance d’w lettre p=r laquelle LL le 
Directeur de la Cie T.f.L.D, fait nart'dqson intention d’installer, 
dans ses locaux des rues Auber et Roland, un dispositif de lutte contre 
.1 ’ incendie indépendant des c arm lise fions d’éau de la Ville. Il a été 
envisagé d’utiliser à cet effet l’eau du ’’canal du Sabot” retenue en 
amont du barrage établi autrefois pour le refroidissement des eaux de 
condensation de la centrale désaffectée.

• Sur avis favorable du service, qui lui donne notamment', l’assurance 
-:U’ aucune conséquence fâcheuse pour les riverains de la place Oatinat 
et de s’•’rue s. du Sabot et Auber (partiel, ne résultera de l’élévation 
permanente du plan d’eau dans l’-éqout dont' il s Dagit f la Pommicr-n on 
decide'-d.’accorder 1 ’ autorisation sollicitée- moyennant paiement -l’une 
redevance de précarité de c-ent. francs nr-r pu.

Dossier retourné- au-'service pour la suite à-'-'donner.

Taxe sur les pccupatiqnsitemporaires du.domaine public. De a-'de 
d e r em i s e f p r mé é ~ p ar M. Robert 'Clouet, jouir 1’ immeuble portant le n°97 
rue. _d'e Dazemme s

ML le Docteur Cléuet ayant mis, à. titre entièrement gracieux, à 
la disposition du Secours Rational, sa propriété sise 97 rue de ■ azemmes, 
sollicite la remise d’une taxe de 110 francs qui lui est réclamée par 
la Ville pour une emprise dans le trottoir.



Bien qu’en droit strict les Municipalités "n’aient pas le 
droit-de faire des libéralités aux particuliers, la Commission, 
tenant compte du désintéressement de M» Clouet et du bût pour
suivi par le Secours .National, estime qu’il serait équitable 
d’accorder 1’-exonération sollicitée.

Dossier retourné au Service pour la suite à donner.

Rue ^éon G-;?mvctta. Numérotage des maisons

II. le Maire avait transmis dernièrement au Service une 
réclamation qu’il avait reçu^ à ce sujet. La Commission est in
formée du règlement de cette affaire qui se présente cornue suit.

Depuis de nombreuses années, le numérotage des maisons de la 
rue Léon Gambetta laissait fort à désirer; des modifications 
successives et fragmentaires avaient eu pour effet d’en boule
verser l’ordre. Aussi le Service a-t-il été conduit dernière
ment à changer complètement la sosie des numéros.. Lais cette 
initiative provoqua de la part de M. le Président; de l’Union des 
Commerçants de la rue Léon Gambetta, une vive protestation ap
puyée, semble-t-il, sur des considérations touchant plus à l’in
férât propre du protestataire qu’à celui des adhérents eu nom 
desquels 11 prétendait parler*

Il a suffi d’une entrevue avec l’intéressé pour réfuter ses 
arguments, faire tomber ses récriminât ions et lui faire admettre 
finalement le bien fondé et l’opportunité de la nesur.. prise, 
laquelle est à la fois un moyen d’ordre et de polie . et un avan
tage personnel pour tous les habitants.

Par la suite, le Comité reconnut à son tour l’urgence néces
sité et l’intérêt do la modification tout d’abord incriminée. 
Toutefois, il a manifesté, par l’organe de- son président, le 
désir d’obtenir la liste de concordance des numéros anciens et 
des numéros nouveaux et do voir paraître dans la presse plu
sieurs avis par lesquels 1’Administration signalerait lu chan
gement intervenu.

La première do ces demandes a été-satisfaite. Quant à la 
seconde, la Commission consent à lui réserver une suit., favora
ble; elle arrête, à cet effet, un projet de communiqué qui sera 
inséré dans la presse locale.

Dossier retourné au Service pour la suite à donner.

La séance est levée à 16 heures 30.

Date de la prochaine réunion : mercredi 9 Février, à 
II Heures.

Vu :
Le Maire de -^ille

Paul DEHOVE

Le Secrétaire,

VAN DE WI.ELE



LA VOIE PUBLIQU

Pro c è s-verb a1 N' 2

Le 9 Février 
que srest réunie à 1 
DEHOVE., Maire.

I944? à 11 heuress la Commiss 
Hôtel de Ville, sous la prési

Publi-

Présents \ M.M. JIOURLET et SERGEANT, Conseillers municipaux; 
Excusé ’3 M, LE'SPAGNOL, Adjoint au Maire,

Assistaient à la réunion ?

La séance
des

M.M, VAN LE WIELE, ' Adjoint au Chef du Service de la 
V o i e Pub 1 i que ■>

RlCiïOUXç Chef de bureau.

ouvertej 1:Assemblée aborde immédiatement
questions portées à l’ordre du jour-

16 02/VrP,-Recobstruction des trottoirs.Mise en adjudication 
publique dé travaux. Cahlér dés cbarges -,

-Il s’agit des travaux de rétablissement des revêtements des 
trottoirs défoncés dernièrement par la Société L. Till à lroccasion de 
la pose de câbles effectuée dans de nombreuses artères, sur ordre des 
autorités dfoccupation.

La dépense sera récupérée .sur la base des tarifs en vigueur.

Me le- Maire fait observer, à. ce propos ÿ ' qu?-il conviendra do 
ne pas toujours limiter strictement 1 r_intervention du^service à la 
seule superficie dégradée par la L.ïLT.J II-lui apparaît en effet sou
haitable de reconstruire complètement, chaque fois qu’il sera possible, 
les trottoirs en très mauvais état, étant entendu que la Ville prendra 
à sa charge le supplément de dépense,

Le rapport est adopter

Dossier transmis a. lrAdministration municipale.

17 C2/V.P.- Reconstruction des trottoirs. Fourniture êe dalles 
en béton~cLe ciment comprime, marché.

Seuls, les Etablissements P.R,O,C-I3 de Saint-André. ont sou
missionné pour cette fourniture, aux prix de ?

77 Frs 20 le M2 de dalles do 0,20 x 0,20 x CuO>? '
85 Frs le m2 de dalles de Ci 30 x 0.30 x 0106.

Les prix-du dernier marché passé, en octobre dernier, avec 
cette firme pour une livraison analogue, étaient respectivement de 71 
et 77 Francs.

Jugeant 1*augmentation acceptable, la. Commission adopte le 
rapport tel qu--il lui est présenté

. Dossier transmis à 1’Administration municipale.

18 82AF„- Rétablissement .des chaussées et trottoirs au- 
de ssus des ~ franché es ouverte,J par dés particuliers. Suécutiondes tra- 
vaiïx~par les"soins de la Ville. Additif aux tarifs.



Après avoir enregistré l’assurance que le barême complémentaire 
qui lui est soumis tient bien compte de toutes les sujétions des 
travaux en question, la Commission agrée les tau^ arrêtés par le 
Service.

Dossier transmis à 1’Administration municipale.

±9 C2/V »P. Btamen des demandes d’admission au cone ours ouvert 
pour l’exécution dos travaux de reconstruotiqn_d’un tron'çon Æû 
'collée t euryÙûe s t du rè seau cL1 é g out s, e ndomma gé par  faits d e giïerr e 
dâris"Ta~partie comprise façade de x’Esplanade entré les rues Léonard 
Lanêl~èt Négrier.

Vingt et une entreprises avaient été consultées.

Wune d’elles, la Société Victor Carlier, de Lille, s’est récusée 
faute de. moyens matériels suffisants.

Neuf autres ont fait parvenir, dans le délai imparti, les pièces 
exigées pour l’admission au concours.

La Commission, après avoir examiné chaque dossier, arrête comme 
suit la liste des concurrents admis à prendre part au concours s 

-Constructions Edmond COIGNET, Agence du Nord, 82 Rue Jean Sans Peur 
à Lille;

- Entreprise CARONI, 28 Rue Edouard Branly, à La Madeleine;
- Entreprises Générales L. DEGALLAI1, 21 à Bd du Cateau,Roubaix;
- Entreprise Générale de bâtiments THOMAS frères, 40 Avenue de Luné 

kerque à Lille;
- Etablissements A. CARETTE-DUBURCQ Fils, 4J à 49 Rue du Luxembourg 

à Roubaix;
- Etablissements JOFCQTJEZ Frères, 41-71 Rue Bonte Follet à Lille;
- Etablissements Michel AUBRUN, 41 Rue des Stations, à Lille;
- EntrepriséCxle travaux publics et particuliers Victor KNOCKAERT, 

34 Rue des Ecoles, à Marcq-on-BaJöceul;
- Société Anonyme ”Le Bâtiment du Nord”, 3 Rue de la Gare, à Lomme.

Bossier retourné au service pour la suite à donner.

20 C2/V.P.-Reconstruction des trottoirs - 4° Trimestre 194?* 
Participations des proprietaires."Admission en recette.

La Commission donne son accord poux l’admission en recette de 
ces participations qui s’''lèvent à 12.210 Ers 40.

Bossier transmis à 1’Administration municipale.

L’Assemblée passe ensuite à l’examen des questions diverses.

12 CR/V/E"~Eretaliation provisoi re sur le lieu de st ati o nnement 
d es tramways Mo ngy, d ’ un ur i noir _r e s ervé auv _a gents de JL ’"271772. T. 
Çëmande 'formulée par" là Compagnie. "

Bans sa séance du 14 Janvier, la Commission avait eu à connaître 
d’une lettre par laquelle A. le Directeur de V'E.L.R.T, s’appuyant 
sur les difficultés actuelles d’accès à l’urinoir installé dans le 
sous-sol du Grand Théâtre, côté rue Anatole France, sollicitait 
l’autorisation d’édifier provisoirement, sur le terre-plein formant 
quai de départ des tramways Mongy, un urinoir d’une stalle à l’usa
ge exclusif des agents de la Compagnie. La Commission avait cru 
devoir rejeter cette demande, jugeant préférable de rendre, si 
possible, à sa destination normale, l’urinoir du Grand théâtre.Et 
le service des Bâtiments avait été chargé de prendre toutes mesures 
utiles à cet effet.



1 T

on. Il
- af in

r'r UJ?j uote dont l'Assemblée prend connaissance, ce service 
.connue ;re que1rurinoir en question ne peut, présentement, 
5 Ubilise-uoimn.ornent car il doit être fermé pendant les repré- 

mement a. l'injonction des autorités d'occupa- 
probable qu’il sera définitivement condam- 

er ie Grand ihéâtre contre des actes de terroris-

e paît. h. AAi DE WIELE signale que le lavabo installé 
al ef Sr33üô3urs de 1-.A.L.I1 5 édifié sur l'emplacement 

uuilise a dFautre.-s fins que celles pour lesquel-
é U é

ision inic
erve que ? 
fourni un

?t3. Commission estime devoir rapporter sa 
el.ie'decide d'accorder l'autorisation sollici- 

prealablement à l'exécution des travaux pro
pian de réalisation qui devra recevoir l'agré—

Do ssier retourné saite à ctonner«

t sur RonctinSïfÆilÀkc.^ g;9^.opns_J_e_secteur Ronchin - Installation 

mfUuv, ^^cmo^^_o^rq^l_^^ej|g^cp__fprmee par la C.C. G.-

dans asoupxir et d'améliorer la-distribution du gaz
; il,mûrie s limitrophes, la C.C.G, met actuellement 
i<- methode cl ouverture et de fermeture des

cpmiande de ces posies était, jusqufà présent, effectuée
P^lj-Q-u-^eg he nou-ieau procédé est basé sur le principe d'une 
électrique a distance.. -

Lan plupart des cas, les coffres de récep 
re logés dans l'intérieur des postes.

te Armand Carre1, établi dans le corps du 
h il pQrte le nom, la C.C.G. se déclare dans 

une ImfO de hauteur, 
urs que sur le trottoir.

de la rue do
ibilité de pi
largeur et OmfOC 'd■ épaisseur 

ande par suite l'autorisation

le

Considéraiit 
.in temps, et 
qui once ibre

Municipale poursuit depuis un 
peut, la suppression des obsto 
empêchent les piétons de circu- 

cmenu sur la seule partie des chemins qui leur appartient en 
aoinmission estime inopportun d'autoriser l'implantation, 

Ci? Cûlfre e£t question. Il lui apparaît de beaucoup 
rbj CU\_;L3 Placer5 comme le poste de détente qu'il doit com-

.ut art que faire 
les trottoirs

p

iir

cctcc installation disparaîtrait aussitôt 
sq? ' de poursuivre l'enlèvement d'un bec

1 electrification de La rue Armand Carrel
du poste de détente dont il s'agit pour 1

s fuites de gaz.- Ja Compagnie faisant bien 
la suDsuitutiQii d un autre système à celui-là

C.C.G. de cette déci- 
s'il était donné 1’assu- 

apre s la fin des 
de gaz désaffec-

évacuation d’é- 
entendu son af-
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Utilisation de pavés de rebut,.- Retaille de „p.-av'. s . 
Résultat d’un appel d’offres.-

En vue de la taille dans les pavés de rebut a) de 100.Q00 
pavés mosaïques; b) de 50.000 pavés de trottoirs, il a été pro
cédé le 7 lévrier à un appel d’offres auprès des quatre entrepre
neurs ci-après désignés :

LU. COREEIL, à tantes,
André DELYS, à Marcq-en-?aroeul,
Louis LECUPPRE, à Wattignies, 
Sté Cve "Les Paveurs Réunis", à Lille.

Seul, M. André DI’LYS a soumissionné aux prix suivants : 
425 1rs le millier de pavés mosaïques;

1200 1rs le. millier de pavés’ de trottoirs.

Jugeant les prix trop élevés, la Commission décide de ne pas 
donner suite à cette offre. Le service procédera prochainement à 
une nouvelle consultation«

Réglementation de la circulation par 1 es .igent s e t p ar de s 
si graux de c ouieur.-

Les principaux carrefours de Lille sont soumis,pendart la 
journée,à des règles de circulation très strictes. Par la manoeu
vre des.signaux ou y assure la circulation alternée des véhicules 
et des piétons.. Mais, à l’heure actuelle où la circulation automo
bile a considérablement diminué d’intensité, on peut se demander 
s’il est toujours utile d’appliquer strictement des mesures 
créées pour régulariser les mouvements et les barrages à une épo
que où le nombre des voitures était grand.

C’est la question que pose à M. le Moire, M. GOURLET, qui 
suggère, afin de supprimer les arrêts alternatifs de la circula
tion des véhicules, de rétablir simultanément, chaque fois que 
possible, la liberté de passage dans les deux sens.

M. le Maire fait observer à M. GOURLET qu’il faudrait pour 
cela substituer la libre appréciation ces agents à la rigidité 
du règlement et à l’automatisme qui font justement la force ou 
personnel. Il lui apparaît difficile, voire impossible, d’envi
sager pareille mesure qui aurait inévitablement pour effet ne 
restreindre la sécurité des usagers de la route.

M. SERGEAHT, pour sa part, estime qu’il serait dangereux 
de donner, dans ce c.o..-.ine, trop ne liberté aux agents, et il 
se déclare partisan du statu quo.

finalement, M. GOURLET se range à cette manière de voir. 
Et la séance est levée à 11 heures 50.

Prochaine réunion ; Mardi 21 Ears, à 11 heures.

HOTEL DE VILLE, le 12 Lévrier 1944.

LE SECRETAIRE,
VU

LE MAIRE DE LILLE,
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PROCES - VERBAL

COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQU^

Le^21.Mars, à^Il heures, la Commission de la Voie Publique 
s'est reunie à 1’Hôtel de Ville, sous la présidence de 11. Paul 
DEHO VE. Maire*

Présents ; M. Lospagncl, adjoint au maire,
LR1R G-ourlet et Sergeant, Conseillers municipaux.

Assistaient à la réunion :
Moll, Van de Wièle, adjoint au chef* du 

la Voie Publique
Richoux, chef de Bureau.

service de

Le procès-verbal de la réunion du 9 Lévrier n’appelant e 
remarque, 1’Assemblée procède immédiatement à l’examen des ques 
tions portées à Vordre du jour*

_Q'._2£V_Vr^onco_urs__quver^_£our l’exécution des travaux de 
AAA cm st, collecteur Ouest du rése au d ’ égout s  
endommagé par faits de guerre dans la partie comprise Faqade de 
liA:?£lana^x_epL^e_le_s_rues Lmnard Panel et Négrier.- 'Examen des 
projets remis par les concurrents

m. Van de Wièle expose successivement les projets présentés 
par les cinq concurrents ci-aorès désignés :

Etablissements .Miphel Aubrun

Entreprise.Caroni

(projet N ° I
Constructions(
Es Coignét (projet N° 2

Sté ame f’Le Bâtiment du N- rd'”

(projet N ° I
Etablissements(
doncquez Fr c (projet N° 2

Montant des Délai
soumissions d’exécution

465.000 frs 3 mois

610.000 frs 3 mois ,

625,000 frs 4 mois

661,000 frs 4 mois

754.847 frs 5 mois

880.000 frs 5 mois

1 770.000 frs 5 mois



Be cet exmsé, il ressort qu’aucun projet ne peut être admis 
sans changement.

La Commission est d’avis notamment d’écarter les études pré
voyant des armatures métalliques dans les pieds-droits et le ra
dier ^de l’ouvrage, Elle juge ensuite .inacceptable le projet de la 
Société ”Le Bâtiment du Nord”, qui ne comprend qu’une partie des 
documents exigés par le devis-programme et contient une clause 
extra-conditionnolle visant la révision du prix fixé dans la 
soumission,

v^’agissant des autres projets qui lui semblent susceptibles 
d-etreje tenus apres.avoir subi certaines modifications, la Commis
sion decidcjd’en aviser simultanément les auteurs en leur signa
lant les améliorerions desirables et en leur demandant de produire, 
dans.un delai aussi', court que possible, de nouvelles propositions 
inspirées des modifications qu’elle juge utiles.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

EÈB^anl JÇuine^ - 82 rue Saint Sauveur. 
irai s d’expertise Règlement ~ ~ “

La Commission donne son accord pour le paiement des honorai
res réclamés par 1 expert

Dossier transmis à 1■Administration municipale.

AdAllALEA^d® 08 ve sous la R>N. 17 au droit de l’immeuble oor- 
_L.g. N ° 34 Gr an d ‘ P j a c e  - Avis à formuler *

l'ingénieur des Ponts et Chaussées nous a' transmis, pour 
conformément aux dispositions de la loi du 5 Avril 1384, 

98, paragraphe 3>. une demande formée par Mme Veuve Godine', 
14 rue Saint Firmin, à l’effet d’obtenir de 

cave située 
34 ’Grand’

avis 
art.
d em eu r ant à Lille, 7‘ 
l’Etat le transfert à s 
■s.ous la R.N. 17. au iroi 
Pla c e<

j nom de la concession d’une 
de 1?immeuble portant le N°

' ProPosition de k. le maire-.qui souligne les inconvénients
resultant pour les services municipaux et publics (éclairage, dis
tribution d’eau, etc,) de l'encombrement du sous-sol par les caves 
établies sous les-voies publiques, la Commission émet un avis 
défavorable de principe au maintien de ces constructions.

Dossier retourné au service pour la suite à donner.

.. Il^ns.format ion._de. J-jqimmeuble sis 187 rue Léon Gambetta, grevé 
,9£la_seryitude _de_reculement. PétitïonnâTr ê~~7'Louis DBSÊÔNS;--

La Commission prend connaissance d’une pétition formée par
Lor.is LESIONS, demeurant 187 rue Leon Gambetta à l’effet d’obte

nir l'autorisation d-effectuer la transformation de la façade du 
rez de chaussée de 1‘immeuble qu’il occupe, immeuble frappé de la 
servitude de reculement■en vertu du plan d’alignement de I8oC.



M»

Considérant; que 1’ autorité compétente pour* délivrer 1*alignement 
a, dans ce. cas ,• le uevçir de s’opposer à l’exécution de travaixx 
conf ortatif s, que les travaux projetés auraient pour effet de pro
longer la durée de l’-im subie rescindable, 'la Commission décide de 
refuser l’.autor isation sollicitée.

Connaissance de cette décision sera donnée à la Cornmi s si on du 
Plan.

•. -
- ■■ Dossier transmis à cet effet au service intéressé.

Transfo -nation d’une partie de la façade de la brasserie du 
bellean, coté boulevard de Lorraine. I^'hïtionnaire M, DL^IAOPl? 
gé ranb,

M. DEPLA.NDR1, gérant de la -Brasserie du Pélican, a formé une 
pétition tendant à obtenir l’autorisation de percer deux baies de 
porte en façade de l’usine longeant le boulevard de Lorraine. 11 
s’agit d’une transformation devant permettre le chargement, au moyen 
de transrouleurs, des véhicules, stationnant sur la chaussée.

.A ce propose, M.le Maire'rappelle comment fut églée, l’an 
dernier, la question des opérations de chargement et de déchargement 
des véhicules effectuées sur la voie publique par des entreprises de 
transports et des brasseries dont les bâtiments ont été conçus de 
manière à utiliser largement le domaine public pour des besoins in
dustriels ou commerciaux.

Il avait été spécifié notamment a) que les situations prés .ci
tant le caractère d'un usage anormal■de la.voie publique devaient 
être. considérées comme des cas d ’ exception à régulariser dès que les 
conditions., Jdfficilis dans lesquelles nous nous trouvons auront dis— 
peru; b) qu'aucune dérogation nouvelle ne sera accordée.

.bans ces conditions, M.le Maire estime irrecevable la demande 
formulée par la Brasserie du Pélicap qui se devrait plutôt de recher
cher une iormule technique qui permette de charger les véhicules à 
1'intérieur de 1 ’ établissement.

M. G-OIItlLb'T se demande, pour sa part, si l’installation de deux 
transroui mars supplémentaires n’aurait pas pour effet, en accélérant 
los- opérations dont il s’agit, de libérer plus rapidement le trottoir 
et s’il n.-. serait pas expedient dès lors d’accorder l’autorisation 
Sollicité e.

Cette. romai'que «ngeiiâre .un braf échange de vues à l’issue duquel 
la Cpmmission, aunom les nécessités tirées de la circuletion décide 
de refuser la permission damendée.

Dossier retourné__au_ service pow la suite à donner.

gtati onnement__ sur la voie., publique des marchands des quatre - 
DnispD-s . D emande_ ce modificatioa des heures do, vente formée par M. 
Jans s ens , s e c rétair e""'du^sy ndi cat.

M.le. Maire donne lecture J’une lettre par laquelle M. Janssens 
demande, pour les marchands des quatre-saisons autorisés à stationner-
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sur la voie publique, aux emplacements arrêtes ps.r J * as™ î ni^ tr a— 
lion municipale, l1 autorisation de vendre de 10 à 19 heures, sin!bn 
pan ant toute l8annee, du moins du 1er Mars au 30 Novembre. 11 
rappelle ^que a) ,par arreté du 28 Novembre 1942, les heures de Vent 
avaient été fixées, de ,7h à 14 heures b) sur la demande cLs inté
ressés, cet horaire a été, en mai dernier, modifié comme suit ?

Du 1er Octobre au 30 Avril : 7h à I4£
du 1er Mai au pO Septembre : 7h à I9&» avec

interruption de I2h30 à I3h3O.
Aucune raison nouvelle ne semblant devoir motiver# quant à 

présent-, un changement de la règlem ntation en vigueur, la Commis- 
"sien décide de maintenir • le statu quo..

Dossier retourné au Service pour la suite à donner »

Pipits de voirie,  de stationnement jt d 8 occupation t empor air 
4P. jipnaine pub lie communal, Percept ions provoquées enT~943"par 1e 
Service de la Voie -Publique. Information,

la mise en vigueur dutarif élaboré, sur proposition du ser
vice, par la Commission de la Voie Publique en séances des 20 et 
23 Octobre 1942,a produit, en 1943, en dépit du ralentissement 
des affaires et du. freinage des travaux de bâtiment, la somme de ? 
J.*.7.73.« II,.- francs , soit, par rapport 3 l’exercice 1942, un supplé
ment de' recettes de ; .911*123 francs.

Avec un intérêt manifeste, la Commission examine l’état compa
ratif et le graphique qui lui sont soumis et s’associe aux félici
tations que M.le Maire exprime à l’adresse de M. Richoux pour ce 
beau résultat.

^■a.Ae_ de deversoiimat aux décharges publiques . Rec jtt es réalisé 
en 1943 » Information.

Sur proposition du Service, la Commission de la Voie Publique 
a fixé, en s é ax.ee du 30 Sept rnbre 1942, à 10 francs par mètre cube 
la taxe de déversement aux décharges publiques.

_ Antérieurement, le tarif variait, suivant la capacité des 
véhicules, dans le s proportions suivantes °.

Tombereau ; - 3 frs
Bas—roues ; 10 frs
Camion : 20 frs

La mise en vigueur du nouveau tarif a produit, en 1943, la 
somme de 177»313,francs
soit, par rapport à l’exercice 1942, un supplément de recettes de? 

103.133 francs
et, par rapport a l’exercice 1939 ? augmentation de :

16 0. 793 francs
Commission eSt Heureuse d'enregistrer cette information 

et témoigné, au Service, sa vive satisfaction.
-t

X 4-
La séance est levée à 12 heures 30.

Hôtel de Ville,le 23 Mars 1044



■- .i..., les membres de la Commission de la Voie Publique ont 
été convoqués à la Mairie, le samedi 3 Juin 194-4, à II heures, 
sous\ la présidence de i. Paul DÉNOTÉ, Maire, 

pèsent : . G-OURLET, Conseiller municipal

Absents : «-•-*■ LFSPAG-NOL, adjoint au maire;
SERGEANT, Conseiller municipal.

'■■■ q: ' . >■ . a

s s i s t ai en t à_ la réunion :

M.ivi, VAN DE l.TEXEj adjoint au chef lu service de la 
Voie Publique;

RIÇHCTIX, chef d- bureau.

Le procès-verbal de la réunion du 21 Mars n’appelant aucune 
remarque, lfAssemblée procède immédiatement i l’examen des ques
tions portées à l’ordre du jour.

19 C 2/V*Pt--Concours ouvert pourJL’exécution des travaux de 
pe ions truc tien d’un .trqnço_n_du .collecteur quest du_résêau d’égouts, 

-PAE. _Eaits _de .guerre .dans _la .partie comprise Façade de ' ~~ 
_ Lndl-NJllb e .entre-_les ..rues ..Lsqnar dJDanel et .Négrier/ Cxa.men 'des 
no uv e lies .qiopqs_ilgicns _rcmises par les concurrents.

• le Maire rappelle tout d’abord qu’en vertu de La décision 
prise lors-de la précédente réunion, de nouvelles propositions le
vaient être demandées aux auteurs des projets ayant paru suscepti
bles d’être retenus après avoir subi certaines modifications,

LN . VAN DE WIELE•communique alors les résultats ■ de la consulta
tion'dont il s’agit ;

c) L’Entreprise CARONI ot la Société dec Constructions Edmond 
-■COIN'D T n’ont pas répondu.

b J Les Etablissements JjNCQLLZ Frères ont fait savoir, par let
tre du ISjuai. ’’qu’étant donné les circonstances difficiles actuel- 
les.et l’impossibilité prévue au marché d’admettre une clause de 
révision des prix”, il ne lui est pas possible de poursuivre l’étude 
de cet t e af f a ire.

e) Enfin, les Etablissements AÛBRUN ont présenté, appuyé d7ob
servations portant sur les'différents points' soulevés par la Com
mission, j_ç meme projet qu’antérieure"ent, me prix de la soumission 
passant toutefois, de 465*000 à 494.500 francs, en raison do l’enri
chissement des dosages des. bétons et do la fourniture' des armatures 
en acier, mais compte non tenu néanmoins du coût du remplissage en 
gros béton lu fond de 1’entonnoir produit par la bombe/

D-.ns ces conditions, la Commission ne peut que retenir le der
nier projet. Cependant, comme il n’est pas entièrement satisfaisant



tant au point de vue technique -pu LA raison de la clause extra- 
condit .tonnelle qu7ij. contient, eilen donne mandat au service dfen
trer un pourparlers avec son auteur pour lui demander dry appor
ter, tout en conservant sa responsabilité, les modifications 
quTelle juge utiles. sauf• 5 revenir sut sa décision si ces pour
parlers nraboutissent pas à des propositions définitives accepta
ble s «

Dossier retourné au service pouf la suite à donner<

.II ‘et lô ' 02/ V,PReconstruction de trottoirs/ ------— — — — — —   — —• * — — -“l — — —- — .  —. ... -i. _ — -... «►—- ►

La Commission 'enregistre les informations relatives aux ré
sultats des adjudications auxquelles il a été procédé', savoir :

a\ Reconstruction en asphalte de certains trottoirs 'du Bou
levard do la Liberté; côté des numéros impairs compris entre la 
rue niâtienuïe • et le'Boulevard Papin.., Adjudicataire: Société des 
c ines de Bitume et dTAsphalte du Centre -- Rabais 0 'L

. b) Reconstruction de 0,000 m2 de trottoirs, adjudicataire:
... ♦ ' Octave' BCNVIN 'd^L.mmerin - Rabais 10 > f -,

22 JL/ilisat ion^lm. fpobut t _Tail.lc de I0G, 000
payés mosaïque s * Retaille _do _50 .. OQC _pavés do „trottoir s . lar ohé

2o Cm/V.P»- Reconstruction d-_... é, 000 ' m2 0. •• trottoirs« Récec- 
tiqn pie finit! ve ■ ' ' ’ " ' ’ ’ * ’ ~ .

1 21 02/V* P c - Remise j,n _état ..„des chaussées a Admission en recett

25 02/V,P- RmiisP pu état du trotteir- bordant les immeubles 
.sis t>4 et ü6 ruo lu Bruyère; Admissi on en recette

.2 6 _C2gKoidif icption_dT_un'_refuge pde la -Grand r_Place. Ces- 
s ion _et_posq _de _b ordures = Admission ^en recette

27 02/ vLfi- Cession do vioux_mgtériaux„Admis s_t on en recette

28 C'2/VX-P>-' Matériel _aqcidenté< Remise en état Admis s ion 
en recette

29 02/ V«x - i,nlériel de voirie endommagé*’ Admission en re- 
cette_" .....* "" * --------

■iC' 0 2/ c. - UC- s d1 u.n 2 an délabré _dT éclairage’ élcotripuo« Ad 
mission en. recette

. tl 02/V^^u tjiar if _dés dre-its le stationnementJfodifi cat ion 
concernant les /Voitures de /place '■ '.-~q ~ /■ -- ■

Les rapports oi-dessut' sont adoptés, : ' 
Dossiers transmis à 1*Administration municipale

ZLflupdre _de _l‘_ur l.>nir_du/ Grand 
LalAÊ’..'.lreatio£ _d ■ un. nouvel urinoir 
Lifm _do s _trar.ways Pl:~ngy ~ ” - ~ ~ ’

' ^hat o le 
.-.Idfrild _'l„2.ro.ximit é des "elbar-

A 'l1' issue dp 
l__/:iissicn charge 
. «• BAU'OT 1 ' étude 
séan

1f échange • do vue qui si institué, i ce sujet5la 
•yA;..,i’E WIïÇLE de.pousser de concert avec

de la -question et de rapporter'a la prochaine
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'Aussi, la Commission estime-t-elle inopérant le moyen préco
nisé par la Société l’E.L. LT.i- Elle- est- par '-suite opposée à la 
réalisation envisagée 'et, on particulier^-à .la pose 'd’une barrière. 
Toutefois, en narguant son intention de procéder, après les hosti
lités, à un examen d’ ensemble des emprises d 1’ 1. L.,--uT, aux abords 
du Gr-nd Théâtre, el^e consentirait à titre d’amélioration des com
modités réservées aux voyageurs, à ce que le refuge -soit simplem nt 

,x allongé de manière à faciliter la descente des voysg urs utilisant 
la porte de queue des remorques.

Dossier retourné au Service pour éngag r, dans ce sens, des 
convo ‘sations avec les.représentants de la Compagnie.

Kemise_en étet_ d->s_ égouts du quartier de Eives_ endommagé s 
par le bombardement _aéri.-n survenu lg„.Ip „ai 1944^ Marché^

Da Commission éimt un avis favorable a la. passation du marche 
dont il s’agit.

Dossier transmis à l’Administration municipale.

4~
+ +

L!Assemblée passe ensuite a l’examen d-,s questions diverses..

Chargement_des__véhicul3S. sur__la yoie_pub ligue au_droit_ de la_ 
brasserie du__Pélic5 n_.

il. le maire porte à la connaissance d^ - la. Commission qu’à la 
suite.. 1 ’ int rrdiction de transi orner le façade, çU ladite bra 33- 
ri..., longeant le boulevard de Lorraine, int friction qui, en exécu
tion de la décision prise n séance du 21 mars dernier, avait été 
notifiée à il. DEELANDKE, gérant de la Société pé>> rtionnair e, il 
lui a été répondu qu._, les opère tio^s-,de ••chslgem'.-.nt des véhicules 
continueraient à être Æfettuéxs comme par le 'passé, c’est à dire 
en utilisant largement les trottoirs river ins.

Pour faire échec à cette prétention vraim ut cavalière, l'in
téressé fut avisé qu , dans ces conditions, et faute par lui de se 
conformer strictement et sans délai-aux dispositions de l'arrêté 
n*' 1818. en date u 7 Juillet 1943, toutes les contraventions rele
vées à la charge de la Brasserie du Délie n seraient poursuivies 
impitoyablement. ' Et -des instructions avaient été données dans 
cette infection au service lorsque.parvint une lettre en date u 
26 mai aüxytermes.. de laquelle lu. Boucquey, autre gérant, faisait 
savoir qu’il avait a) passe commande à .la Maison Verlinde des en
gins de levage devant permettre d5assurer le chargement des tanks 
et des gros fûts sur les voitures en stationnement sur la chaussée 
b) pris toutes mesures utiles pour que les cafiiéns ne montent plus 
sur le trottoir longeant les pertes de chargement de bière en 
bout -Ailes ./'■ ■■

Dès lors, a..le Maire indique qu’il lui appara.it souhaitable 
de revoir le problème en fonction des elci-nts noqv aux apportes 
dans.-la situation d> la Société en pause,

. L-æ diff érents points qu’il‘soulève sont alors successivement 
examinés- et, en définitive, le Commission tenant compte d’une 
part, de l'effort enfin'consenti par la Brasserie du Pélican pour
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s s conformer aux reglem ont s municipaux, et, u’autre part;, des dit — 
ficuiuss resultantde l’jtau exceptionnel dans lepu>l nous nous 
trouvons, décide a) de ne pas poursuivre, pen ant le délai de 12 à 
_u4 E10.L.S demande par la Liaison Ver linde pour.' la construction des en— 
gnns précités, les oontrav niions commises à l’occasion des char e- 
m.onts o.^s tancks et gros iuts^ b) d’exiger le respect d-s di ooci — 
irons cJ ordre règlementaire, pour toutes l.s autres opérations"

bossier retourne au Service pour la suite à donner.

La séance est loves à 12 heures 30 .

Hot si de Ville ,1e 7 Juin 1944


